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Ville-Marie, le 26 novembre 2001 

Madame Claudette Journault 
Présidente 

1:,~ DM1.1 

Projet de réfection du barrage en enrochement et des 
digues de l'aménagement des Rapides des Quinze 

AU06211 02 019 

Commission du Bureau d'audiences publiques 
sur l'environnement (BAPE) 
Édifice Lomer-Gouin Bureau 2.10 
575, rue Saint-Amable 
Québec (Québec) G1R 6A6 

Objet : Projet de réfection du barrage des Rapides-des-Quinze 
d'Hydro-Québec. 

Bonjour, 

Lors de ma présentation mardi le 20 novembre dernier à St-Eugène-de-Guigues 
nous avons échangé sur l'accès au travail pour nos ouvriers désireux de 
travailler et d'améliorer leur sort. 

D'abord, c'est un dossier très complexe et qui est devenu avec les années un 
monopole sous le contrôle des grandes centrales syndicales situées dans les 
grands centres urbains. 

Cette prise de contrôle cause à notre population et à nos travailleurs en 
particulier des injustices dans nos milieux ruraux. 

Les représentants de la Commission de la construction du Québec (CCQ) vous 
diront qu'il est très facile de se conformer à leurs exigences! Madame 
Journault, en région sur le terrain ce n'est pas le cas; je vous invite à prendre 
connaissance des faits et revendications que nous faisons depuis fort 
longtemps pour faire connaître les qualifications de notre main d'œuvre et 
l'accès à l'industrie, pour nos jeunes en particulier. Ces derniers n'ont souvent 
d'autre choix que de s'exiler. Vous pouvez vous imaginer les conséquences! 

21. rue Notre-Dame de-Lourdes 
C.P. 548 
Vine-Morle (Québec) JOZ 3WO 
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Madame Claudette. Journault -2- Le 26 novembre 2001 

Nous incluons donc aux présentes des extraits de documents et de 
correspondances que nous entretenons depuis l'année 1999. 

Vous remarquerez nos récentes lettres précisant des objectifs et des moyens 
appropriés auprès des présidents de la Régie du bâtiment du Québec (RBQ), 
de la Commission de la construction du Québec (CCQ), ainsi que du ministère 
du Travail suite à la rencontre de monsieur Rochon, ministre du Travail, le 
2 novembre 2001. 

Nous avons sur la table des projets de développement. Notre objectif est 
simple: 

r:r Permettre à nos travailleurs d'occuper les emplois locaux. Pour nous 
c'est une question de ruralitél Notre économie, nos emplois, notre 
qualité de vie en dépendent. 

Nous travaillons avec plusieurs MRC, dont Pontiac et Bonaventure. 

Nous vous remercions pour toute l'attention que vous accorderez aux 
présentes. 

Nous demeurons disponibles pour toutes informations supplémentaires. 

Nous vous prions de recevoir, Madame la Présidente, l'assurance de nos 
sentiments les meilleurs. 

Le préfet, 

~t.~ 

Philippe Barette 

PB/vm 

p.j. 
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1(2 ~L.o;;;EHT~ ) Ville-Marie, le 20 novembre 2001 

Par télécopieur 
1 (418) 644-0003 

• Angliers I Nombre de pages : 2 

• Béarn 

• Belleterre 

• Duhamel-Ouest 

• Fugèreville 

• Guérin 

•Kipawa 

• Laforce 

• Lanlel (TNO) 

• Latulipe-et-Gaboury 

• Laverlochère 

• Lorralnville 

•Mottet 

•Nédélec 

• Notre-Dame-du-Nord 

• Rémigny 

• St-Bruno-de-Guigues 

• St-Édouard-de-Fabre 

• St-Eugène-de-Guigues 

• Témlscamlng 

• Ville-Marie 

A : Monsieur Jean Rochon 
Ministre du Travail 

De : Denis Clermont 

Concernant la problématique des travailleurs de la construction en région. 

Monsieur le Ministre, 

Suite à la rencontre tenue à Montréal le 2 novembre dernier, voici quelques 
points sur lesquels un suivi s'impose. 

De façon générale, vous avez insisté afin de poursuivre au niveau «terrain» 
l'action entreprise en juillet 2000 entre votre ministère, la CCQ, la RBQ et la 
MRC de Témiscamingue. Nous avons donné notre accord et maintenu notre 
collaboration afin que tout soit mis en œuvre pour améliorer le sort de nos 
travailleurs et assurer un impact accru de l'industrie de la construction dans le 
développement de notre économie et de nos emplois. Dans cette perspective, 
nous sommes déjà intervenus auprès de la CCQ et de la RBQ pour la relance 
de nos pourparlers. 

Pour votre part, Monsieur le Ministre, nous attendons également quelque 
chose: 

1) Identification d'un répondant ou d'une répondante du ministère du Travail; 

2) Prioriser le concept de la ruralité et le droit au travail dans toutes les 
décisions (cas par cas); 

3) Le CLE doit répondre aux besoins du milieu et non se borner aux 
programmes et directives du gouvernement et du bureau régional; 
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Monsieur Jean Rochon -2- Le 20 novembre 2001 -

4) Statuer sur la polyvalence des métiers (regrouper les métiers et les 
occupations selon la logique de la profession et du bon sens), dans le plus 
bref délai; 

5) Exclure les régions (clause ruralité) de l'entente de principe du 29 mai 2001 
entre l'ACRGTQ et la FTQ selon laquelle les entrepreneurs de grands 
travaux peuvent importer leurs propres travailleurs au détriment des 
travailleurs des régions; 

6) Maintenir le statu quo (clause ruralité) pour les régions concernant 
l'exclusion du décret de la construction des travaux d'installation, de 
réparation et d'entretien de la machinerie servant à la production dans les 
usines du Québec. 

Nous avons très bien compris que votre ministère est à dresser un état de 
situation au Québec sur cette question, que nous considérons d'importance 
capitale pour l'économie et l'emploi en région. 

Nous vous réitérons notre confiance et notre bonne foi dans cette affaire; 
cependant, chacun des partenaires que nous sommes doivent faire leur part 
pour que nous puissions poursuivre notre démarche et atteindre nos objectifs 
d'emploi et de développement. 

Nous vous remercions pour toute l'attention que vous accorderez aux 
présentes. 

Nous vous prions de recevoir, Monsieur le Ministre, l'assurance de nos 
sentiments les meilleurs. 

~~ 
D.C. 

(vm) 

c.c. - Monsieur Gilles Baril, ministre des Régions 
- Monsieur François Gendron, président du caucus du parti ministériel 
- Monsieur Philippe Barette, préfet de la MRC 
- Monsieur André Ménard, président-directeur générar de la CCQ 
- Monsieur Alclde Fournier, président-directeur général de la RBQ 
- Monsieur Michel Belzll, président de la FQM 
- Madame Hélène Tremblay, FQM 

-
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1C2 DÉVELOP~MENT~ Ville-Marie, le 15 novembre 2001 

Par télécopieur 
•Angliers 1 1 (514) 341-3302 

•Béarn 

• Belleterre 

• Duhamel-Ouest 

• Fugèrevllle 

• Guérin 

• Kipawa 

• Laforce 

• Lanlel (TNO) 

• Latufipe-et-Gaboury 

• Laverlochère 

• Lorrainville 

•Mollet 

•Nédélec 

• Notre-Dame-du-Nord 

• Rémigny 

• St-Bruno-de-Guigues 

• St-Édouard-de-Fabre 

• St-Eugène-de-Guigues 

• Témlscamlng 

• Ville-Marie 

Nombre de pages : 3 

À : Monsieur André Ménard 
Président-directeur général 
Commission de la construction du Québec 

De : Denis Clermont 

Concernant la problématique des travailleurs de la construction. 

Monsieur le Président, 

Le préfet de la MRC de Témiscamingue, monsieur Philippe Baratte, s'est 
adressé au ministre du Travail, monsieur Jean Rochon pour lui 
manifester notre appréciation de la rencontre tenue à Montréal le 
2 novembre dernier. 

Votre présence a été bien appréciée. 

Voici quelques points, où selon nous, un suivi s'impose : 

1) L'utilisation des réseaux les plus près des citoyens pour 
l'information et la formation des travailleurs de la construction. 

Le bureau régional de la CCQ est situé à 492 km de Ville-Marie et à 
644 km de Témiscaming, ce qui représente 6 à 8 heures de route 
aller-retour. Comment assurer une présence régulière de la CCQ et 
de la RBQ, connues des travailleurs et des entrepreneurs, dans notre 
MRC (prise en charge personnelle, support, information, etc.)? 

•. .12 
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Monsieur André Ménard . 2. Le 15 novembre 2001 -

Nous travaillons cas par cas! Depuis la tournée de juillet 2000, nous 
avons rencontré environ 250 travailleurs et soumis environ 
170 candidatures. A défaut de réviser et simplifier les procédures 
d'accès aux cartes de compétence pour les travailleurs, la MRC a 
proposé le 13 décembre 2000 une «entente de service aux 
travailleurs de la construction du Témiscamingue», selon laquelle la 
commission scolaire locale deviendrait «le point de chute des services 
de la CCQ et de la RBQ». Qu'en pensez-vous? 

Actuellement, depuis le mois de mars 2001 la commission scolaire 
offre gratuitement à la CCQ et à la RBQ les locaux pour l'information 
et les examens, selon un horaire fixe (1 jour/ mois). Après quatre (4) 
séances d'examen, le taux de réussite des travailleurs est de 66 % 
(23/35). 

Nous venons de compléter une «expérience» de quatre (4) mois à cet 
égard. Qui s'occupera de nos travailleurs, revoir notre liste et trouver 
des solutions, cas par cas? 

2) La révision des bassins de main d'œuvre selon les territoires 
d'appartenance {MRC) et dans une perspective d'emploi local. 

Il ne s'agit pas d'élever des frontières! Nous demandons que nos 
travailleurs qui sont qualifiés soient admis et qu'ils soient priorisés sur 
nos chantiers, après quoi les travailleurs de l'extérieur sont les 
bienvenus. Et vice versa! 

3) Est-ce que la CCQ est prête à une tolérance pour des «petits 
travaux» dans des petites municipalités? 

Nous demandons une «clause ruralité» selon des dispositions 
appropriées, dans vos conventions. 

4) Les camionneurs. 

Nous proposons que le permis de conduire de classe 1 des 
chauffeurs de camion tienne également lieu de carte de compétence 
dans l'industrie de la construction. 

5) Exclure les régions {clause ruralité) de l'entente de principe du 
29 mai 2001 entre I' ACRGTQ et la FTQ selon laquelle les 
entrepreneurs de grands travaux peuvent importer leurs propres 
travailleurs au détriment des travailleurs des régions. 

. .. /3 
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Monsieur André Ménard -3- Le 15 novembre 2001 

6) Maintenir le statu quo (clause ruralité) pour les régions 
concernant l'exclusion du décret de la construction des travaux 
d'installation, de réparation et d'entretien de la machinerie 
servant à la production dans les usines du Québec. 

7) La relève. 

~ Établir des programmes dans les écoles pour informer les jeunes 
des métiers de la construction et l'accès aux cours. 

~ Établir un programme pour l'accès aux jeunes sur les chantiers 
durant les vacances d'été. 

Nous vous remercions pour toute l'attention que vous accorderez aux 
présentes. 

Nous vous prions de recevoir l'assurance de nos sentiments les 
meilleurs. 

~~ 
D.C. 

(vm) 

c.c. - Monsieur Jean Rochon, ministre du Travail 
- Monsieur Gilles Baril, ministre des Régions 
- Monsieur François Gendron, président du caucus du parti ministériel 
- Monsieur Philippe Barette, préfet de la MRC 
- Madame Hélène Tremblay, FQM 
- Madame Audrey Murray, CCQ 
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Ville-Marie, le 16 novembre 2001 

À : Monsieur Alcide Fournier 
Président-directeur général 
Régie du bâtiment du Québec 

De : Denis Clermont 

Par télécopieur 
(514) 873-6750 

Nombre de pages : 2 

Objet : Problématique des travailleurs de la construction dans la 
MRC de Témiscamingue. 

Monsieur le Président, 

Le préfet de la MRC de Témiscamingue, monsieur Philippe Barette, s'est 
adressé au ministre du Travail, monsieur Jean Rochon pour lui 
manifester notre appréciation de la rencontre tenue à Montréal le 
2 novembre dernier. 

Votre présence a été bien appréciée. 

Voici un (1) point, où selon nous, un suivi s'impose. 

Tel que mentionné dans notre lettre datée du 19 juin 2001, concernant 
votre direction régionale, lorsque nous avons devant nous un 
entrepreneur en chair et en os, quand on leur demande, votre personnel 
devrait se déplacer pour rencontrer nos gens dans leur milieu, pour 
répondre à leurs questions et pour leur fournir de façon pratique et 
fonctionnelle toute l'aide requise pour compléter les formulaires et leur 
permettre d'atteindre leurs objectifs .en terme de cartes, licence, etc., 
selon les règles de la RBQ / CCQ. 

Il ne sert à rien, Monsieur le Président, de déplacer une équipe s'il n'y a 
pas de g·ens à rencontrer, encore moins si les personnes ressources ne 
répondent pas aux besoins, c'est-à-dire, aider le travailleur à compléter 
les formulaires. 

21. rue Notre-Dame de-Lourdes 
C.P.548 
Vine-Morle (Québec) JOZ 3WO 
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Monsieur Alcide Fournier . 2. Le 16 novembre 2001 

A notre avis, un service à la clientèle convenable est tel que nous avons 
proposé au ministère du Travail, à la CCQ et à la RBQ, c'est-à-dire une 
entente avec notre Commission scolaire qui était prête à disponibiliser 
les ressources humaines _et matérielles pour le faire, c'est-à-dire ce que 
la MRC donne comme service depuis juillet 2000. Environ 
250 travailleurs ont été rencontrés personnellement. Il s'agit, si vous 
voulez, d'un «premier répondant». Ainsi, quand la CCQ ou la RBQ 
intervient, les dossiers sont «montés» et les décisions se prennent 
rapidement et efficacement. 

Chacun dans son domaine, notre rôle en tant qu'organisme est de 
desservir le citoyen. La tournée réalisée par le ministère du Travail en 
juillet 2000 a démontré une défiqience importante à cet égard dans le 
secteur de la construction. L'exemple des douze (12) derniers mois nous 
démontre qu'une présence s'impose au Témiscamingue, non pas pour 
remplacer la CCQ ou la RBQ, mais pour faire un lien solide entre les 
parties. Pour la MRC, l'emploi est une priorité. L'industrie de la 
construction joue un rôle important dans le développement régional. 

Nous vous remercions pour toute l'attention que vous accorderez aux 
présentes. 

Nous vous réitérons notre confiance! 

Nous vous prions de recevoir l'assurance de nos sentiments les 
meilleurs. 

~~ 
D.C. 

(vm) 

p.j. 

c.c. - Monsieur Jean Rochon, ministre du Travail 
- Monsieur Gilles Baril, ministre des Régions 
- Monsieur François Gendron, président du caucus du parti ministériel 
- Monsieur Philippe Barette, préfet de la MRC 
- Madame Hélène Tremblay, FQM 
- Madame Audrey Murray, CCQ 
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RENCONTRE 
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Concernant la problématique des travailleurs de· la construction en région. 

Endroit: 
Date: 

Montréal - Tour de la Bourse, 800, Carré-Victoria, 2ae étage 
Vendredi le 2 novembre 2001 

Heure: 10 h 30 à midi 

P.r.~!:!,.oç~~ (invités) : 

Ministère du Travail 

r:r Monsieur Jean Rochon 
r:r Monsieur Sébastien Viau 

Parti ministériel 

r:r Monsieur François Gendron 

, ministre . 
, attaché politique 

, président du caucus 

Fédération guébécoise des municipalités {FQM) 

r:r Monsieur Michel Belzil 
r:r Madame Hélène Tremblay 

, président 
, conseillère juridique et politique 

Municipalité régionale de comté de Bonaventure 

r:r Monsieur Jean-Guy Poirier , préfet 

Municipalité régionale de comté de Pontiac 

r:r Monsieur Michael McCrank 
r:r Madame Louise E. Donaldson 

, préfet 
, directrice SADC 

Commission de la construction du Québec {CCQ) 

r:r Monsieur André Ménard 
r:r Madame Audrey Murray 

Régie du bâtiment du Québec {RBQ) 

r:r Monsieur Alcide Fournier 

, président-directeur général 
, conseillère au président 

, président-directeur général 

Association des industries forestières du Québec 

r:r Monsieur André Duchesne , président-directeur général 

Municipalité régionale de comté de Témiscamingue (MRCT) 

r:r Monsieur Philippe Barette , préfet 
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INFORMATION ET ORDRE DU JOUR 

1) Mot de bienvenue par monsieur Philippe Barette. 

* 2) Présentation des MRC de Témiscamingue (document __ annexé) et de 
Pontiac. 

3) Objectifs des MRC concernant la problématique des travailleurs de la 
construction : 

> créer un environnement favorable pour le développement économique en 
région (ruralité); 

> maintien et création d'emplois locaux. 

Tableau concernant le nombre de travailleurs de la construction au 
Témiscamingue 

Témiscamingue 
Métiers 

Occupations Total 
Compagnons I Apprentis 

1995 251 85 336 
25 janvier 2000 278 56 . 334 
21 juillet 2000 297 56 353 
27 avril 2001 262 1 68 64 394 

Sous région Rouyn-Noranda 1 579 
Région Abitibi-Témiscamingue 2 318 
{au 12 juillet 2000) 

256 salariés du Témiscamingue ont rapporté des heures de travail au cours 
des douze (12) mois se terminant en mai 2000. 

Les principaux métiers où l'on dénombre le plus de détenteurs de 
certificats de compétence au Témiscamingue au 12 juillet 2000 sont les 
suivants: 

~ Charpentier - ·menuisier (83) 
~ Opérateur d'équipement lourd (65) 
~ Électricien (43) 
~ Opérateur de pelle mécanique (21) 

Plusieurs métiers n'ont aucun détenteur de certificats de compétence ou 
seulement qu'un : 

~ Carreleur (1) . 
~ Cimentier - applicateur (0) 
~ Couvreur (1) 
~ Plâtrier (1) 
~ Tuyauteur (1) 
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TABLEAU CONCERNANT LE NOMBRE DE TRAVAILLEURS DE LA CONSTRUCTION DU 
TÉMISCAMINGUE SANS CARTES DE COMPÉTENCE 

(TOURNÉE DU MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DE LA CCQ LES 12, 13 ET 14 JUILLET 2000) 

Domaine (apprenti et compagnon) Nombre de travailleurs 

Opérateur de machinerie lourde 13 

Mécanicien 1 

Entrepreneur 7 

Journalier 23 

Électricien 5 

Soudeur 7 

Gardien de sécurité 1 

. Charpentier - menuisier 11 

Monteur d'acier 5 

Opérateur de pelle mécanique 3 

Peintre - platrier 2 

Menuisier 10 

Opératèur de pelle hydraulique 1 

Peintre 3 

Conducteur de camion 2 

Mécanicien industriel 1 

Mécanicien de chantier 2 

Cimentier - applicateur 1 

Plombier 3 

Ouvrier 1 

Grutier 1 

Couvreur 1 

Mécanicien de machinerie lourde 1 

Manœuvre de construction électromécanique 1 

Total 106 

Ce dénombrement concerne uniquement le$ travailleurs qui se sont manifestés 
lors de la tournée en se déplaçant pour rencontrer les représentants du 
ministère du Travail, de la CCQ et de la MRCT. 
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TABLEAU CONCERNANT LES PROJETS DE DÉVELOPPEMENT 
DANS LA MRCT (à titre Indicatif) 

=> Ced-Or à Béarn (100 M$) 2000-2003 

- Usine de panneaux de cèdre à lamelles orientées 

=> Hydre-Québec - Centrale hydroélectrique Tabaret à Laniel / Témiscaming 

(200 M$) 2002-2006 

=> Hydr~-Québec - Centrale Rapides-Des-Quinze à Angliers - Guérin (80 M$) 

2000-2003 

- Réfection de la centrale et de l'évacuateur de crue 

=> Centrale La Régionale à Angliers (50 M$) 2001-2003 

=> T emlam à Ville-Marie (25 M$) 2000-2003 

- Ajout d'une 28 ligne de production 

=> Viande Abitémis - Abattoir à Fugèreville pour le bœuf, l'agneau et le porc 

(2, 1 M$) 2000-2002 réalisé 

=> Scierie Béarn (6 M$) 2000-2001 

=> Tembec, usine de sulfite à Témiscaming (120 M$) 2001-2002 

=> Tembec, usine Temboard à Témiscaming (30 M$) 2001-2002 

=> Syltem à St-Édouard-de-Fabre (6 M$) 2001-2003 

- Usine de bois de plancher 

=> Timber Train à Témiscaming (2 M$) 2001-2002 
- Prolongement du chemin de fer jusqu'à l'ancienne gare 

=> Commonwealth Plywood à Belleterre (3 M$) 2000-2001 réalisé 

=> Commonwealth Plywood à Kipawa (10,5 M$) 2000-2001 réalisé 

=> Abattoir de Lorrainville 2001-2002 réalisé 

=> Proscuitto (18 M$) 2002-2003 

=> Centre administratif à Eagle Village, Kipawa (1,2 M$) 2000-2001 réalisé 

=> MTQ - Réfection de la route 101 de St-Bruno-de-Guigues à 
Notre-Dame-du-Nord (2,4 M$) réalisé 

=> Médicago - Aliments pour animaux (15 M$) - 20 emplois - 2005 

Total : 671.2 millions S 

-
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4) Situation dans l'industrie de la construction. 

Mise en situation 

La MRC de Témiscamingue est au prise avec une problématique particulière 
dans l'industrie de la construction due à son éloignement géographique et à sa 
situation frontalière. 

Les lois et la réglementation qui encadrent ce secteur d'activité sont trop rigides 
et non adaptées à la construction en milieu rural. 

Plusieurs travailleurs de la construction ne peuvent bénéficier du travail offert 
sur des chantiers locaux alors que des entrepreneurs et des travailleurs de 
l'extérieur de la région accaparent ces chantiers. 

La MRC de Témiscamingue travaille depuis plusieurs mois à trouver des 
solutions pour améliorer le sort des travailleurs locaux. En collaboration avec le 
ministère du Travail, une tournée auprès des travailleurs de la construction du 
Témiscamingue et du Pontiac a été réalisée du 10 au 14 juillet 2000. Cette 
tournée a permis de rencontrer, en date des présentes, près de 200 travailleurs 
du Témiscamingue, afin de préciser leurs besoins et leurs attentes. Un rapport 
a été produit suite à cette tournée et un comité a été formé, regroupant des 
représentants du milieu, du ministère du Travail, de la CCQ, de la RBQ, etc. 
De plus, une rencontre a eu lieu le 23 novembre 2000 avec madame Diane 
Lemieux, ministre du Travail, à laquelle participait également le président de la 
Fédération québécoise des municipalités (FQM), monsieur Pierre Ménard. 

Madame la ministre avait alors reconnu la problématique particulière des 
régions limitrophes dont le Témiscamingue et le Pontiac. 

Suite à la tournée de juillet 2000, le Ministère se considérait alors bien 
documenté pour intervenir à trois (3) niveaux: 

4.1) L'utilisation des réseaux les plus près des citoyens pour 
l'information et la formation des travailleurs de la construction. 

Le bureau régional de la CCQ est situé à 492 km de Ville-Marie et à 644 
km de Témiscaming, ce qui représente 6 à 8 heures de route aller-retour. 
Comment assurer une présence régulière de la CCQ et de la RBQ, 
connue des travailleurs et des entrepreneurs, dans notre MRC (prise en 
charge personnelle, support, information, etc.)? 

4.1.1) Le centre local d'emploi (CLE) n'a pas priorisé le secte~r de la 
construction dans leur plan de formation (sic) (voir Jettre 
annexée). 
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4. 1.2) La MRC a proposé le 13 décembre 2000 une «entente de 
service aux travailleurs de la construction du 
Témiscamingue», selon laquelle la commission scolaire locale 
deviendrait «le point de chute des services de la CCQ et de la 
RBQ» (document annexé). 

Actuellement, depuis le mois de mars 2001 la commission scolaire 
offre gratuitement à la CCQ et à la RBQ les locaux pour 
l'information et les examens, selon un horaire fixe (1 jour/ mois). 
Après trois (3) séances d'examen sur quatre (4), le taux de 
réussite des travailleurs est de 64 % (21/33). 

4.2) La révision des bassins de main d'œuvre selon les territoires 
d'appartenance (MRC) et dans une perspective d'emploi local. 

Abitibi- MRCde 
Témiscamingue Témiscamingue 

Superficie 64 878 km2 19 267 km2 

Population 151 866 18 348 (12%) 

Municipalités 90 20 

Population des principales villes de la région. 
--- ---- ----------- --------- ----- ---------------- -- ---- ------- ---- --- ---- -- -----------------------
.• .. Amos (Abitibi) ______ ____ ________ ____ ____ 13 862 

--- -------- --- ---- ------ --- -- ------------------
• . ·La Sarre(Abitibi-Ouest)_ ____________ 8346 

--- ------------ --- ----- - -- ---------- ----- -- -- -
• __ Rouyn-Noranda ____ ___ ______ _______ __ __ 30 990 

---------· --- -- --------- ------ ----------------
_• __ Val d'Or (Vallée de l'Or) ______________ 24 719 

------------------------ -----------------------
_• __ Témiscamin9 (Témiscamingue) ___ · 3167 

-- ·--------------------- ----------------------
• Ville-Marie (Témiscamingue) 2 947 

Exemple : Coûts supplémentaires chez Tembec (1,2 M$ ·en l'an 2000) 
{document.annexé) 

4.3) La polyvalence des métiers. 

Il existe dans l'industrie de la construction une trentaine (30) de métiers 
et une vingtaine (20) d'occupations. · 

L'Ontario par exemple en compte beaucoup moins? 

Une des caractéristiques du monde rural constitue la polyvalence de la 
. main d'œuvre. 

-
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D'autres obiectifs se dégagent des différentes problématiques vécues par les 
travailleurs de la construction au Témiscamingue. 

4.4) Révision et simplification des procéd~res d'accès aux cartes de 
compétence pour les travailleurs. 

Est-ce vrai que les décisions, concernant la qualification des. travailleurs, 
sont prises à Montréal? 

4.5) Relève Formation professionnelle dans les commissions scolaires 
(sen~ibiliser les jeunes dans les écoles, stage en milieu de travail, etc.). 

4.6) Projets d'été favorisant l'accès des étudiants sur les chantiers. 

4.7) Exclusion dans les petites municipalités de travaux municipaux 
et/ou communautaires par· des employés municipaux et/ou des 
bénévoles (établir à cette fin des critères selon l'ampleur ou le type du 
projet ou selon la population ou la taille des contrats - ex. : comptoir 
postal de Guérin). 

4.8) Établir dans les conventions collectives de la construction des 
clauses «régions» afin que ces dernières bénéficient des retombées 
économiques et des emplois reliés à leurs projets. de 
développement. 

4.9) Inclure aux pourparlers actuels entre le gouvernement du Québec et 
le milieu sur la ruralité et le renforcement des MRC, la 
problématique des services de proximité dans l'industrie de la 
construction, en collaboration avec la Fédération québécoise des 
municipalités (FQM). 

4.10) Assouplir les règles concernant les camionneurs afin que le permis 
de conduire de classe 1 des chauffeurs de camions tienne 
également lieu de carte de compétence (occupation) dans l'industrie 
de la construction. 

4.11) Déréglementer le secteur résidentiel (6 logements et moins). 

4.12) Exclure du décret de la construction les municipalités de moins de 
5 000 habitants. 
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4.13) Entente de principe du 29 mai 2001 entre l'ACRGTQ et la FTQ selon 
laquelle les entrepreneurs de grands travaux (ex. : route) peuvent 
importer leurs propres travailleurs au détriment des travailleurs des 
régions. 

* 4.14) Problématique concernant l'inclusion dans l'industrie de la 
construction des travaux d'installation, de réparation et d'entretien 
de la machinerie servant à la production dans les usines du Québec 
(commentaires de monsieur Michel Audet, président de la Chambre de 
commerce du Québec, le 23 aoat 2001, ci-annexés). 

4.15) Favoriser l'harmonisation des lois et règlements ainsi que la 
mobilité de la main d'œuvre dans l'industrie de la construction entre 
le Témiscamingue et le Nord-Est ontarien (zone Franche - régions 
limitrophes). · 

5) Affaires nouvelles. 

5A) __________ ___ ____ ___ _ 

5B} _______________ __,_ ___ _ 

5C} __________________ _ 

MRCT, 29 octobre 2001 
(vm) 

~ 
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Municipalité régionale de comté de Témiscamingue 

/ 

PRESENTATION AU 
/ / 

CONSEIL REGIONAL DE DEVELOPPEMENT 
/ . 

D'ABITIBI-TEMISCAMINGUE (CRDAT) 

/ . / . 
~ LES SERVICES REGIONAUX (CENTRES DE DECISIONS) 

/ 

~ LES SERVICES DE PROXIMITE 
/ 

~ LES REGIONS LIMITROPHES 

~J:lè~ <f'.,,. ~ 
78cÂtA'.,. 

Le 19 décembre 2000 

21, rue Notre-Dame-de-Lourdes C.P. 548 
Ville-Marie (Québ1%) JOZ '.3WO 
Téléphone : (819) 629-2829 Télécopieur : (819) 629-:3472 
Courriel : mrc.temiscami~ut:Osympatico.ca 
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VIIIe-Marle, le 8 février 2000 

Monsieur Rénald Frénette 
Conseil conjoint - FTQ - local 009 

Monsieur Gérard M. Fortin 
Directeur régional • CCQ 

Par télécopieur 
Nombre de pages : 2 

0 

Objet : Projet de Carrefour jeunesse-emploi concernant la démolition de 
la meunerie agrjcole à Notre-Dame•dU•Nord 

Monsieur, 

Nous vous réitérons notre demande du 1er février 2000 concernant 
« l'exclusion » du projet de Carrefour jeunesse-emploi aux dispositions de la loi 
R-20 sur les relations de travail dans .l'industrie de la construction. 

1) L'article 19 ~u premier paragraphe soustrait de l'application de la loi les 
exploitations aqrlcoleZi. Dans la lettre du 4 Janvier que la Commission de la 
construction du Québec nous adressait, les mots meunerie agricole sont 
même utilisés en objet. Dans leur lettre d'appui, la Fraternité Inter• 
provinciale des ouvriers en électricité souligne en caractère gras les mots 
meunerie agricole. Nous vous rappelons que la définition d'une exploitation 
agricole aux termes de la loi est la suivante : 

« Une ferme mise en valeur habituellement par l'exploitant lul­
même ou par l'entremise de moins de trois salariés embauchés 
de fafon continue. » 

Le projet ·de démolition de Carrefour jeunesse-emploi porte Justement sur 
une « exploitation agricole » au sens de la loi R-20. 

2) Le même article 19 au deuxième paragraphe soustrait encore de 
l'application de la loi « les travaux d'entretien et de réparation exécutés par 
des salariés permanents et par · des salariés qui les remplacent 
temporairement, embauchés directement par un employeur autre qu'un 
employeur professionnel». On définit dans la loi un employeur 
professionnel de la façon suivante : 

:n. rue Notr..oame ~del 
C.P.648 
~ (Qu6bec) JOZ3WO 

•. J2 

T616phcne :{819)629•2829 
T611oopkM: (819) ~2 

Countel : mic.tamlll:,amlnguethympallco.ca 
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·2· Le 8 février 2000 

« Un employeur dont l'activité principale est d'effectuer des 
travaux de construction et qui emploie habituellement des 
salariés pour un genre de travail qui fait l'objet d'une convention 
collective. » 

Il est clair dans le projet en question que les Jeunes de Carrefour Jeunesse­
emploi qui ont reçu en don la meunerie agricole ne sont pas des 
employeurs professionnels. 

Le projet de démolition de la meunerie agricole est donc à nos yeux 
doublement soustrait de la Lol sur les relations de travail. la formation 
professionnelle et la gestion de la main-d'œuvre dans l'industrie de la 
construction. 

Nous nous permettons également de vous rappeler que le geste que nous vous 
demandons de poser a une portée sociale significative. Le projet s'intitule 
« Partenaire de l'environnement ». Huit jeunes sont déjà embauchés( Ils sont 
en attente d'un accord de votre part. Le premier volet du projet consiste à la 
démolition et à la récupération des matériaux de l'ancienne meunerie agricole 
de Notre-Dame-du-Nord. La deuxième étape consiste à Intervenir en 
collaboration avec les municipalltés locales dans le domaine de la récupération 
et la revalorisation des résidus. 

À l'aube du Sommet national du Québec et de la Jeunesse, portant entre autres 
sur les défis de l'emploi, nous avons là une occasion concrète pour passer de la 
parole aux actes et faire preuve d'un minimum de solidarité! 

Nous sommes persuadés qu'une telle collaboration ne causera aucun préjudice 
à vous-même et à vos membres, et qu'elle n'entravera pas vos politiques en 
semblable matière. · 

Vous comprendrez que le temps nous presse. Nous vous réitérons notre 
confiance. 

Nous vous prions de recevoir nos plus cord!ales salutations. 

Le secrétaire-trésorier, 

~~ 
Denis Clermont 

OC/fa 

c.c. Monsieur Henri Massé . 
Monsieur Philippe Barette 
Madame Martine Aumond, Carrefour jeunesse-emploi 

,) 

) 
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Montréal, le 30 juin 2000 

Monsieur Claude· Perreault 
1, zc rue Nord, CP 294 
Bearn (Québec) 
JOZ lGO 

~ 
Commission 

de la construction 
du Québec 

OBJET: Révision de l'examen de qualification provinciale- Charpentier-

Monsieur, 

menuisier 
N/Dossier: 16994 N.A.S.: 256-436-122 

La présente fait suite à la demande que vous avez déposée au bureau régional de la 
Commission de la construction du Qu~bec à Val d'Or relativement à l'objet cité en titre. 

La révision demandée pour le métier de charpentier-menuisier dont vous avez passé 
l'examen en 1990, 1991 et 1993 ne peut vous guider dans aucun perfectionnement car 
cet examen n'existe plus. Un nouvel examen a été produit au mois de mars 1995 et les 
questions des six modules valident les compétences d'un charpentier-menuisier. 

Nous désirons vous mentionner également que l'examen de qualification pour 
l'obtention du certificat de compétence de compagnon charpentier-menuisier est révisé 
et validé par des experts du métier. Ledit examen est rédigé a.fin de répondre le plus 
adéquatement possible aux exigences et à la pratique du métier de charpentier­
menuisier en chantier de construction. 

Concernant la demande pour l'obtention du certificat de compétence limité, nous 
transférons votre dossier à la qualification professionne1le qui analysera votre dossier . 

... /2 

Siège social: 3530, Jean-Talon Ouest, Montréal (Québec) H3A 2G3 Tél.: (514) 341-7740 
Baie-Corneau • Chicoulimi • Gatineau • Montréal • Québec • Rimouski • Sept-Îles • Sherbrooke • T1ois-Rivières • Val d!Qr 

) 

) 
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21 ... 

Par ailleurs, soyez informé qu'en vertu de l'article 27 du Règlement sur la formation 
professionnelle de la main-d'œuvre dans l'industrie de la construction, vous avez le droit 
d'en appeler de cette décision auprès du Commissaire de la construction. À cette fin, 
vous pouvez obtenir le formulaire requis en communiquant avec ce Commissaire au 
(514) 873-5956 ou avec le bureau de la Commission de la construction du Québec de 
votre région. 

Espérant le tout conforme à vos attentes, nous vous souhaitons les meilleures chances 
de succès à votre prochain essai. 

Francine Chalut 
Pour le comité d'étude 
Direction de la formation professionnelle 
/dcb 

P.J. 
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M.Denis Clermont 
secrétaire-txésorier 
MRC du témiscamingue. 

Val d'Or, le 21/02/2000 

Objet: Projet de carrefour jeunesse-emploi concernant la démoli• 
tion de la meunerie à Notre-Dame du Nord. 

Monsieur, 

Suite à notre conversation téléphonique du 18/02/2000, nous vous 
fesons parvenir la décision du conseil de l'exécutif régional du 
J.ocal AMI, réunion ·qui B'est tenue juste avant cette 
conversation. Le conseil a décid• de reviser leur décision du 
06/01/2000 et sont en accord a~ec votre projet de démolition de 
la meunerie de Notre-Darne.du Nord. 

Nous nous voyons dans l'obligation d'être solidaire de nos con­
frères du local FIPOE, puisque nous fesons partis de la grande 
famille du conseil-conjoint. Neanmoins nous réaffirmons notre 
juridiction de métier dans la domaine de la démolition de cati• 
ment. Toutes décisions finales concernant de futurs projets 
devront obtenir l'aval du conseil exécutif de la FTQ. construc­
tion don~ le directeur général est M. Jocelyn Dupuis. 

Bon projet et nous vous prions d'agréer, monsieur nos sentiments 
le~ineilleurs. 

ald ,rénétte. 
Représenbant syndical. 
locaux 9-777-AMI 
Conseil,conjoint. 

c.c. Monsieur Gérard Magelle Fortin. 
Oirecteur régional, CCQ. 

Monsieur Ludger Synnett. 
Direc~eur général, local ~MI 

l"'Abt. la-' r •., • 
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Compte rendu de la rencontra de travail concernant les problématiques dans la 
construction dans la MRC de Pontiac et du Témiscamlngue tenue à l'Auberge des 
Gouverneurs à Gatineau, Jeudi le 9 mars 2000. 

&=talent présents : 

• ),> 

l> 

)i> 
)i> 

Madame Andrée-Lise Méthot , Cabinet de la ministre du Travail 
Madame Christine Bolduc , Ministère du Travail, Direction de l'industrie de la 

Monsieur Gilles Lanthler 
Monsieur Serge Maheux 

construction 
, Ministère des Réglons 
, Conseil régional de développement de !'Abitibi· 

Témlscamingue 
),> Monsieur Philippe Barette , Préfet de la MRC de Tëmiscamingue 
),> Monsieur Luc Rossignol , Président du syndicat - local 233 
),> Monsieur Ross Vowles , Mayor-Thorne, MRC de Pontiac 
~ Monsieur Mike Mecrank , Mayor-Litchfield, préfet MRC de Pontiac 
),> Monsieur Paul Ryan , Mayor·Waltham 
),> Monsieur Trevor Howard , Pontiac contracter 
),> Monsieur Jean-Marie Cadic , ADAT 
),> Madame Louise Donaldson , MRC de Pontiac (SADC Pontiac) 
> Monsieur Jack Graham , Député, préfet 
).> Monsieur Jacques Chartrand , CCO Outaouais 
).> Madame Céline Normand , cca Outaouais 
~ Monsieur Gérard M. Fortin • CCQ Val d'Or 
).> Madame Christiane Papineau , Ministère du Travail 
),> Monsieur Marc Fortin , RBQ Outaouais 
),> Monsieur Pilon , Contracteur 

-#-
1. Madame Christiane Papineau du ministère du Travail et madame Andrée-Lise Méthot, 

déléguée de la ministre du Travail (Diane Lemleux) animent cette réunion. 

2. Madame Méthot nous informe de ses objectifs de tenir cette réunion : 

> Le Premier ministre Bouchard refuse carrément une zone franche; 
> La déréglementation n'est pas prévue Immédiatement; 
) Entendre les problèmes et ensuite explorer des pistes de solutions. 

3. Monsieur Jacques Chartrand de la CCQ revenait constamment avec une réponse 
facile d'application sur le terrain a~ec comme principal argument « contrer le travail 
au noir». 
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4. Madame Méthot, Ingénieurs de formation, n'accepte pas facilement nos irritants 
qui se produisent dans nos régions. Elle dit être originaire de la Cote Nord 
(Baie Comeau). 

5. Enfin# après maintes échanges, nos deux MRC et leurs représentants ont formulé las 
recommandations suivantes : 

A) Considérant que le présent décret défavorise nos petites réglons, nous demandons un 
amengemeo1 pour justement tenir compte de nos particularités : grande superficie peu 
populeuse. Accentuer la polyvalence dans les métiers pour éviter de travailler au noir. 

B) Pour nos régions. émettre une carte de compétence a nos travailleurs .qui serait valide 
seulement pour nos milieux. 

C) Établir un salaire moindre chez-no1:Js au lieu de l'appliquer à l'échelle provinciale. 

6. Sur ce point, madame Méthot répète que ce sont les employeurs et les syndicats qui 
négocient les salaires. Monsieur Barette lui a rappelé que la ministre Lemleux a 
entièrement l'autorité pour soumettre des directives pour notre mieux-être! Après 
questionnement de notre part, madame Méthot a pris l'engagement de faire une 
consultation auprès des autres intervenants concernés sur nos demandes et nous 
présenter un tableau avec des échéanciers qui sera entre nos mains avant jeudi Je 
13 avril 2000. · 

7. Conclusion • 

. Difficile d'évaluer avant la venue de leur rapport; mals monsieur Barette pense que nous 
réussirons à faire d~s gains. 

~~ d~dl'ë. 

(S) Philippe Barette 

c.c. Monsieur Luc Rossignol, Responsable local • 233 

MRCT 30 mars 2000 
(fa) 

~ 
j 

) 
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«ANNEXE» 

Liste des travailleurs (CCQ) - MRC de Témiscamlngue 

En date du 25 janvier 2000 

Ville Compagnons Apprentis Occupations 
Angliers 12 salariés 
Opérateur équipement lourd 8 0 0 
Occupation 0 0 4 
Béarn 16 salariés 
Briqueteur maçon 1 0 0 
Carreleur 1 0 0 
Charpentier menuisier 3 3 0 
Electricien 1 0 0 
Monteur d'acier 2 0 0 
Opérateur équipement lourd 4 0 0 
Tireur de joints 1 0 0 
Occupation 0 0 2 
Fabre 14 salariés 
Charpentier menuisier 5 1 0 
Electricien 0 , 0 
Ferrailleur 0 1 0 
Opérateur équipement lourd 4 0 0 
Opérateur Delle 2 0 0 
Peintre 2 1 0 
Occupation 0 0 1 
Fugèreville 6 salariés 
Charpentier menuisier 0 1 0 
Electricien 1 1 . Q 
Mécanicien chantier 1 0 0 
Opérateur équipement lourd 1 0 0 
Opérateur pelle 1 
Occupation 0 0 1 
Guérin 11 salariés 
Charpentier menuisier 2 . 1 0 
Electricien 1 0 0 
Grutier 1 0 0 
Opérateur équipement lourd 2 0 0 
Plombier 1 0 0 
Occupation 0 0 4 

lanlel 1 salarié 
Electricien 1 0 0 
Kipawa 2 salariés 
Occupation 0 0 2 

1 

1 
Latulipe-et-Gaboury 4 salariés 
Electricien 2 0 0 
Ferrailleur 1 0 0 
Occupation 0 0 1 

' 



13:13 181 ':lb:l':l::14 /:l 1'11"(1., &JC. ICM.l.~.1.1~ r f"'l'-IL.. ..,, 

Page4 deS 

VIIIe Compagnon& Apprentis Occupations 
Laverlochère 13 salariés ) 

Charpentier menuisier 2 0 0 
Electricien 1 0 0 
Grutier 1 0 0 
Mécanicien machinerie lourde 1 0 0 
Monteur d'acier 1 0 0 
Opérateur équipement lourd 6 0 0 
Opérateur pelle 2 0 0 
Serrurier de bâtiment , a 0 
Occupation 0 0 3 
Lorralnvllle 35 salarié& 
Briqueteur macon 2 0 0 
Calorlfigeur 1 0 0 
Charpentier menuisier 10 4 0 
Electricien 4 1 0 
Monteur vitrier 1 0 0 
Opérateur équipement lourd 6 . o 0 
Peintre 3 0 0 
Poseur revêtements souples 2 0 0 
Occupation 0 0 . 5 
Moffet 2 salariés 
Poseur système Intérieur 1 0 0 
Occupation 0 0 1 
Nédélec 6 salariés 
Charpentier menuisier 2 0 0 

) 

Electricien 2 1 0 
Opérateur équipement lourd 1 0 0 
Notre-Dame-du-Nord 26 salariés 
Charpentier menuisier 3 4 0 
Electricien 4 2 0 
Ferrailleur 1 0 0 
Grutier 1 0 0 
Monteur d'acier 2 0 0 
Opérateur équipement lourd 7 0 0 
Opérateur pelle 2 3 0 
!Tuyauteur 0 1 0 
Occupation 0 0 4 
Rémlgny 10 salariés 
Charpentier menuisier 5 1 0 
Monteur d'acier 1 1 0 
Opérateur équipement lourd 2 a 0 
Occupation 0 0 2 
Rollet 13 salariés 
Chaudronnier 1 0 0 
Electricien 1 0 0 
Grutier 2 0 0 
Mécanicien de chantier 4 0 0 -
Monteur d'acier 1 1 0 
Opérateur équipement lourd 3 0 0 
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Ville 
St-Bruno-de-Guigues 
Charpentier menuisier 
Chaudronnier 
Electricien 
Opérateur équipement lourd 
Opérateur pelle 
Plombier 
Occupation 
St-Eugène-de-Guigues 
Charpentier menuisier 
Eledricien 
Plâtrier 
Occupation 
Tee Lake 
Charpentier menuisier 
Electricien 
Monteur vitrier 
Opérateur éq.uipement lourd 
Occupation 
Témiscamlng 
Briqueteur macon 
Charpentier menuisier 
Chaudronnier 
Electricien 
Grutier 
Mécanicien de chantier 
Opérateur équipement lourd 
Opérateur pelle 
Occupation 
Ville-Marle 
Briqueteur maçon 
Charpentier menuisier 
Couvreur 
Electricien 
Ferblantier 
Ferrailleur 
Mécanicien de chantier 
Mécanicien machinerie lourde 
Monteur d'acier 
Opérateur équipement lourd 
Opérateur pelle 
Peintre 
Poseur revêtements souples 
Plombier 
Poseur appareil chauffage 
Occupation 
Grand total 

20 salariés 

8 salarié& 

8 salarié& 

.. 

23 salariés 

66 salariés 

294 
1 Salariés 

l' ll'S.'-' .LIC. 1 ~.L.;;J\JHl'I.Ll'l\:IUC. rH\:IC. g ;;., 

Pages de5 

Compagnons Apprenti& Occupations 

3 2 0 
1 0 0 
5 1 0 
1 0 0 
0 1 0 
2 0 0 
0 0 5 

3 0 0 
1 0 0 
1 0 0 
0 0 3 

0 1 0 
1 0 0 
1 0 0 
2 0 .0 
O . 0 2 

1 0 0 
5 1 0 
1 0 0 
1 0 0 
1 0 0 
2 1 0 
4 0 0 
1 0 0 
0 0 . 6 

2 0 0 
18 3 0 
1 0 0 
4 7 0 
2 0 0 
2 0 0 
1 0 0 
1 0 0 
1 1 0 

17 0 0 
8 1 0 
0 1 0 
2 0 0 
4 2 0 
4 0 0 
0 0 10 

243 51 56 

350 certificats de compétence 

• Un salarié peut être détenteur de plus d'une carte de compétence 



~ 
~ 
~ 
~ 

-· 

Municipalité du Canton Guérin 
ais Mme Jacqueline Arbour 
516, rue St-Gabriel, CP 1040 
Guérin (Québec) JOZ 2EO 

OBJET: Ré.clamation 

Madame Arbour, 

~ 
Commission 

de la construction 
du Québec 

le 16 mai 2000 

CCQ: 

Vous trouverez sous pli la réclamation pour les heures effectuées par M. Jean-Denis 
Robillard et M. Roger Cardinal à la construction d'un comptoir postal au 516 rue St-
Gabriel à Guérin. · 

Suite à cette réclamation, veuillez nous faire parvenir un chèque au montant de 
$4,625.84 à l'adresse suivante : 632 boulevard Barrette, Val-d'Or, Québec, J9P 6M4. 

Si d'autres information vous étaient nécessaires, n'hésitez pas à communiquer avec la 
soussignée au (819) 354-5408. 

Je vous prie d'agréer, Madame Arbour, l'expression de mes meilleurs sentiments. 

~~J, / 

~ ~~;~ 
~ 
1 
1 

Technicienne aux opérations 
LA/lh 

Abitibi-Témiscamingue: 632, boui. Barrette, Val d'Or {Québec) J9P 6M4 
Tél.: (819) 825-4477 Téléc.: 825-2192 

Baie-Corneau• Chicoulimi • Galineau • Montréal •Québec• Rimouski• Sept-iles• Sherbrooke• Trois-Rivières• Val d'Or 

G 
~ 

J 

) 
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Le . 'J .. 1'? i.~ .. ~9.Q9 .......... . 

Procès-verbal D Copie de résolution liJ 

Municipalité du canton Guérin 
· · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · (N~-~ de· Î~ ;,;~~ÎcÎÎ,~ÏÎttÏ · · · · · ' · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

À une session régulière ra. spéciale D, ajournée D, ........ : ............. . ............... . 

trnuele .. ~.J1,1A,;i .... ~QQQ ................... . .. . et à laquelle sont présents son honneur 

1, mair, . H,Araèn~ .. Gt!.IJt!.J;~~~- ..................... . 

et les conseillers suivants: M.Robert Gendron M.Gilbert Racine 

M.Ghyslain Aumond M.Viateur Perron 

formanl quorum sous la présidence du maire . 

• • • 't:1111e •• Jil.CQ.~~.U.Jl~ . . ~.X:1;>~~,:: ...•.•. . ........•.•.••.•. , Secrétaire-trésorier est aussi présent. 

réclamation de la CCQ 

la fermeture du magasin, il n'y a plus de comptoir postal 
localité. 

Résolution: 85-06-2000 

Attendu que 

le comptoir postal est un service à donner à la po­
pulation; 

les travaux effectués pour installer le comptoir 
postal, sont très mineurs; 

Attendu que la valeur de la réclamation est beaucoup trop éle­
vée pour ces dits travaux; 

Par conséquent, 

proposé par M.Viateur Perron 
appuyé par M.Gilbert Racine 
et résolu à l'unanimité 

Que la municipalité refuse de payer la somme de$ 4,625.84 
pour la réclamation de la Commission de la construction du 
Québec, concernant les travaux mineurs effectués pour l'ins­
tallation d'un comptoir postal. 

Copie certifiée conforme 
e 7 juin 2000 

~~~ 
_acqueline Aroour 

~ecrétaire-trésorière 

1 
'·-·-h~ ... ········-··· ..... 
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fWREAll DU MAIIU:: 
,"l lr.J, n:?7-3:W,~ 

Monsieur Gérard-Magella Fortin 
Directeur général 
Commission de la construction du Québec 
632, boulevard Barrette 
Val d'Or (Québec) J9P 6M4 

·~·· -·- ~~· ~-·-

Vi,LE /JE TÉMi.ié.·AMJ;J ~---
Tél.: (819} h:?i · -:~; .~ 
Fax: (8 J 9) 6;.ï. ~11111 

Le 31 mai 2000 

Objet Examen pour un candidat autochtone - M. Daniel Joly 

Monsieur, 

) 

M. Daniel Joly a ét~ informé par Mme Diane Juneau, du Comité d'admission, qu'il devait ) 
se rendre à Val d'Or pour écrire un examen dans le métier de charpentier-menuisier. 

Vous réalisez sûrement le temps et les coûts de déplacement qui sont requis pour se 
rendre chez-vous. La présente est pour vous demander s'il serait possible de faire faire 
l'examen par des représentants de. la Commission scolaire Lae Témiscamlngue, soit 
l'Envol (éducation des adultes). Cette façon de faire serait moins dispendieux pour la 
personne et le même objectif serait atteint 

Espérant que cette requête sera prise en considération, nous vous remercions pour toute 
l'attention que vous apporterez à la présente. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos ~alutations les meilleures 

p.j. Lettre du 19 mai 2000 

c.c. M. Daniel Joly 

Le/~,, 

~t.Ct/i: 
.' Ptiilippe Barette 

4S1,<:hcmin Kipélwa, C.P. 730, Témiscarnimz COuéhoc).JOZ 3Îfo 
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Le 19 juin 2000 

Monsieur Philippe Barette, maire 
Ville de Témiscamingue 
451, chemin Kipawa 
Témiscamingue (Québec) 
JOZ 3RO 

OBJET: Candidat autochtone - M. Daniel Joly (254-194-459) 

Monsieur Barette, 

REPONSE: 

La Commission de la construction du Québec administre elle-même ses 
examens de qualification, et ce, pour différentes considérations (sécurité, 
conformité, coûts, etc .. ) 

Malheureusement, monsieur Joly devra se rendre, soit au bureau régional 
. .,Çt_e_ Yf1l~~·~~ -~-~ -~, ~D.~~-~,t!.~ .. P.~f~.~-~-~éaionai de s_on èh?1x· afin d'y p·asser sor1 
examen, et ceci est valable pour tous les salariés qui veulent obtenir un 
certificat de compétence compagnon afin d'oeuvrer dans l'industrie de la 
construction. 

Vous trouverez ci-joint une liste de tous les bureaux régionaux" de la 
Commission de la construction du Québec. 

Espérant ces .renseignements utiles, je vous prie d'agréer, Monsieur Baratte, 
l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

-J 

Gëcarti-Magella Fortin 
Directeur régional 

/cg 

p.j.: Liste des bureaux régionaux. 

c.c. Monsieur Daniel Joly 

Abitibi-Témiscamingue: 632, boui. Barrette, Val d'Or (Québec) J9P 6M4 
Tél.: (819) 825-4477 Téléc.: 825-2192 

Baie-Corneau • Chicoulimi • Galineau • Monlréaf a.Québec • Rimouski • "Sepl-ifes • Sherbrooke • Trois-Rivières • Val d'Or 
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admintem@vianet.on.ca 

f;URF.,\U DU MAIRE 
S/9) f>~7-320i'? . 

Monsieur Gérard-Magella Fortin 
Directeur général 
Commission de Ja construction du Québec 
632, boulevard Barrette 
Val d'Or (Québec) J9P 6M4 

Le 31 mai 2000 

Objet: Examen pour un candidat autochtone 

Monsieur, 

La présente est pour vous demander la raison pourquoi M. Cari Mongrain Jr. 
doit écrire un examen alors qu'il a déjà été accrédité par votre organisme. 

Le candidat est prêt à payer la cotisation de 100.00 $. 

J'apprécierais recevoir vos commentaires à ce sujet et vous prie d'agréer. 
Monsieur. mes salutations les meilleures. 

p.j. Copie d'une lettre du 19 mai 2000 

c.c. M. Carl Mongrain Jr. 

Leimi. , 
). •' . .'~ ~2t77t 

,' I 

Philippe Barette 

45J, chemin J<ipawa, C.P. 730. Témiscaming{Québcc),JOZ3RO ·--- .. -----------. .. . ... ·-·-·· . 

/ 

) 

--
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Le 19 juin 2000 

"" Commission 
de la construction 

du Québec 

Monsieur Philippe Barette, maire 
Ville de T émiscamingue 
451, chemin Kipawa 
Témiscamingue (Québec) 
JOZ 3RO 

OBJET: Monsieur Carl Mongrain (2~1-818-210) 

Monsieur Barette, 

En réponse à votre correspondance du 31 mai 2000 dans le dossier· 
mentionné en rubrique, ce salarié a réussi à faire reconnaître son 
expérience de travail hors construction, à la Commission de la construction 
du Québec, pour son admission à l'examen de qualification afin d'obtenir un 
certificat de compétence compagnon. 

Une fois son expérience reconnue, tous les salariés doivent passer l'examen 
de qualification dans le métier concerné en acquittant les frais de 100.00$. 
De plus, il devra réussir son examen avec une note de 60%. 

A l'exception d'un certificat de compétence occupation dont la démarche est 
quelque peu différente, tous les salariés de la construction y sont soumis. 

Espérant ces renseignements utiles, je vous prie d'agréer, ·Monsieur Barette, 
l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

&;;:Fortin 
Directeur régional 

/cg 

p.j. Liste des bureaux régionaux permettant aux salariés de passer leur 
examen de qualification. 

c.c. Carl Mongrain 

Abitibi-Témiscamingue: 632, boui. Barrette, Val d'Or (Québec) J9P 6M4 
Tél.: (819) 825-4477 Téléc.: 825-2192 

Baie-Comêau • Chicoutimi • Gatineau • Montréal • Québec• Rimouski • Sepl-Ïles • Sherbrooke • Trois-Rivières • Val d'Or 
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ABITIBI-TÉMISCAMINGUE ESTRIE QUÉBEC 
632, boui. Barrette 2700, rue Galt Ouest 700, boul. Lebourgneuf 
C.P. 1120 Sherbrooke (Québec) 2" étage 
Val d'Or (Québec:) JlK 2V8 Québec (Québec) 
J9P 6M4 G2J 1E2 

Tél.: (819) 348-4115 
Tél.: (819) 825-4477 Téléc.: (819) 565-5023 Tél.: (418) 624-1173 
Téléc.:(819) 825-2192 Téléc;.: (418) 624-0690 

MA URI CIE-BOIS-FRANCS 
BAS-SAINT-LAURENT- 225, rue des Forges SAGUENAY-
GASPÉSIE Bureau 300 LAC-SAINT-JEAN 
2, rue Saint-Germain Est Trois-Rivières (Québec) 1299, rue des Champs-
Bureau 330 ·G9A 2G7 Élysées 
Rimouski (Québec) Bureau 101 
GSL 8T7 Tél.: (819) 379-5410 Chicoutimi (Québec) 

Téléc.: (819) 379-4040 G7H 6P3 
TéJ.:(418) 724-4491 
Téléc.: (418) 725-3182 Tél.:(418) 549-0627 

MONTRÉAL Téléc.: (418) 698-4715 
1100, boui. Crémazie Est 

CÔTE-NORD Bureau 110 
128, rue Régnault Montréal (Québec) 
Bureau 208 H2P 2X2 Ligne sans frais 
Sept-Îles (Québec) Service à la clientèle: 
G4R 5T9 Tél.: (514) 341-2686 1-888-842-8282 

Téléc.: (514) 341-4025 
Tél.:(418) 962-9738 
Téléc.:(418) 962-7321 

OUTAOUAIS 
Bureau d'information 85, Chemin de la Savane 
896, rue Leventoux Bureau 202, 
Baie-Corneau (QuéhAc:) Gatineau" (Québec) 
G5C 1K1 JBT 8L5 

Tél.: (418) 589-3791 Tél.: (819) 243-6020 
Téléc.: (418) 589-5627 Téléc.: (819) 243-6088 

PU IICMM (lll04) 

-.... 
,, 
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a Gouvernement du Québec 
Ministère de la Justice 
Direction générale des services de Justice 
Unité de services de Justice de Ville-Marie 

Ville-Marie, June 22nd , 2000 

1éo Chénier 
95, Oak Street 
Thorne, Ont. 
POH 2JO 

SUBJECT : File number: 610-61-007952-995 

t 

Law concemed : 1-0i sur les_ relations de travail 1 etc. 

LASTADVICE 

You have been çondemned in the file above mentionned to pay a total amount of 
312, 00 $ for fine and Court costs, payable cash, by money order or certified 

cheque to the order of Minister of Finances. 

The delay that you had to pay the fine and costs above mentionned is over. So, tbis 
Jetter is to remind you that ifwe don't receive the full payment WITHIN 10 DAYS, a 
warrant could be issued against you and you would have to serve 14 days injail. 

If you need more infonnations, please call our office. 

~~~ 

8. SI-Gabriel Nord. CP. SSO 
Yille-Marie (Québec) JOZ. J WO 

Téliphone(B/9) 629-6473 
Télécopieur (819) 619-6367 

,11 

--~~ 
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• Belleterre 

• Dul'lamel-Ouesl 

• FugèreYiUe 

• Gu6rln 

•K"9WB 

o l..afo,çe 

• Laniel {TNO) 

• Lalulipe-~ury 

• Laverloc:hè11 

• L.orrainvllle 

• Mollat 

• N6dèlec 

• Notre-OalT!tH»Nord 

•Mmlgny 

•SI~~ 

• Sl~dauard-œ-Fllbre 

• Sl-Eugène-de.a\llguel 

• Tèmlscamlng 

• V~le-Merie 

181%293472 

VIIIe-Marie, le 3 aoot 2000 

Madame Diane Lemieux 
Ministre du Travail 
200, chemin Sainte-Foy, 6° étage 
Québec (Québec) G1R 5S1 

fjl'(\.; lJt:. 1 t:.MJ. ~ J. NUUt:. 

Objet : Région$ llmltrophes et interventions de l'l:tat 

Madame la Ministre, 

t'"Hl:it:. 1:1.l 

Par télécopieur 
(418) 644-0003 

Nombre de pages : 5 

Depuis l'année 1992, la MRC de Témiscamingue et la ville de Témiscamlng •en 
per11culler accordent beaucoup d'alteRtion à la problématique des réglons limitrophes • 

Monsieur Bernard Vermot-Desroches, professeur d'économie régionale è l'UQTR, dans 
une étude pour le compte de l'INRS, réalisée en 1992 et mise à Jour en 1995. portant 
sur !'avenir des régions limitrophes dans le cas de l'accession du Québec à la 
souveraineté, identifie la MRC de Témiscamlngue à titre de dépendance majeure • 

La ville de Témlscamlng travaille ce dossier en partenariat aveç les MRC de 
Témlscamingue et de Pontiac. La mobilité de la maln-d'œuvre et l'accès des travailleurs 
à l'industrie de la construction (CCQ) constituent des éléments de base dans cette 
affaire. Votre cabinet est déjà Intervenu à trois (3) reprises : 

:::, Madame Suzanne Beauvais 
Réunion à Gatineau, le 29 novembre 1999 

::::» Madame Andrée-Lise Méthot 
Réunion à Gatineau, le 9 mers 2000 

Récemment, madame Christlr,e Bolduc et monsieur Charles Dufour du ministère, ai/tsl 
que madame Sylvie leblond de la CCQ ont réalisé une tournée les 12, 13 et 14 Jumet 
pour rencontrer les travailleurs du Témlscamingue ( 130 personnes). Lors de ces 
rencontres, environ 150 cas ont été soulevés; la grande majorité concerne l'accès aux 
cartes de compétence de la construction. Des entrepreneurs, des organismes et des 
promoteurs ont également répond_u à l'appel par des témoignages sur le développement 
et l'emploi local. Ce constat est très surprenant en ce sens qu'U démontre un malaise 
dont n faut tenir compte. 

••• /2 

0 

21. ,ue Notre-Oame d&-lourda5 
C.P.548 
VllleoMalle (Québec:) .JOZ 3WO 

Téliphone :{819) 629-2829 
T61êcgpleur: (1119) 629-3472 

Courriel: rrvc:.temlsc:arnr,,gue~o.ca 

l 

./ 
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11: 11 18196293472 MRC DE TEMISCAMINaE PAGE 02 

Madame Diane Lemieux -2- Le 3 aoDt 2000 

Nous profitons de l'occasion pour soumettre à votre attention une Intervention de la 
CCQ à la ville de Témiscaming, relativement à un contrat de 1 897 ,95 $ (voir documents 
annexés), intervenue auprès d'entrepreneurs en règle à la RBO. Les membres du 
conseil de la ville considèrent ce geste comme du harcèlement enver& la municipalité! 

Notre-Dame-du-Nord et Témiscamlng constituent des « portes d'entrée » pour le 
Québec. Nous vous demandons, Madame la Ministre, d'apporter quelques modifications 
à la loi, car étant située sur la frontière avec !'Ontario, nos résidents (es) ont un choix 
que d'autres n'ont pas, c'est d'aller demeurer de l'autre coté de la rivière des Outaouais. 
Ce qui fait perdre aux municipalités et de même qu'au gouvernement du Ouét>ec 
plusieurs mUllons de dollars par année. Alors que c'est • plein emploi » è Témiscamlng, 
par exemple, la municipalité n'a connu qu'une seule demande de construction 
résidentielle et plusieurs prQpriétés è vendre. Pour votre information, vos collêg1:.1es de la 
députation régionale, monsieur Rémy Trudel, monsieur François Gendron et monsieur 
André Pelletier ont été rencontrés et informés de la problématique que nos petites 
localités vivent àvec la présente réglèmentation de la CCQ qui a été conçue plutot pour 
les centres urbains. · 

Le secteur de la construciion compte pour beaucoup dans l'économie et l'emploi local. Il 
s'agit d'un domaine complexe où plusieurs éléments, organismes et Individus sont en 
relations: 

> Patronat; 
> Syndicat; 
> Nombreux métier$ et occupations; 
> Vaste bassin de main-d'œuvre (155 000 population - 65 143 km2

): 

> Relations interprovinclales; 
> . Accès à l'Information: 
> Centres de décisi(?ns situés è l'extérieur de notre MRC; 
> Etc. 

Nous croyons dans les circonstances que la solution Idéale s~ralt la 
déTéglementatlon ou l'exclusion des munlclpalltés de moins de 5 000 habitants du 
décret de la construction. Nous croyons qu'une telle mesure, non seulement constitue 
une réponse adéquate aux problèmes de 11ndustrie de la construction mais contribuerait 
largement à la relance .de l'économie et de l'emploi en milieu rural. Cette dimension de 
le rurellté est importante; votre collègue, le ministre des Régions, monsieur Jean-Pierre 
Jolivet, s'apprête à déposer une politique sur~ sujet 

Madame la Ministre, nous sommes d'aeçorct à travanter ensemble pour trouver des 
solutions qui conviennent è notre mHleu et à notre population. Nous avons près d'un 
demi-milliard de dollars de projets en cours; exemples : 

> Ced-Or à Béarn (100 MS); . 
> Centrale hydroélectrique Tabaret à Témiscaming_ (200 MS); 
> Centrale Rapides-Des-Quinze à Angliers / Guérin (70 MS); 
)> Centrale La Régionale à Angliers (50 M$); 
> Temlam è vme-Marie (25 MS); 
)> Abattoir à Fugèrevllle (3 MS); 
> Scierie Béarn (6 M$); 
> Etc. 

. • ./3 
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18196293472 ftRC DE TEMISCAMINGUE l"'Abl:. tl.:1 

Madame Diane Lemieux .3. Le 3 août 2000 

Nous nous devons dès maintenant de prendre les moyens qui s'imposent pour nos 
travailleurs et nos entreprises. 

Nous vous remercions pour toute l'attention que vous accorderez aux présentes. 

Nous voue prions de recevoir, Madame la Ministre, l'assurance de nos sentiments les 
meilleurs. 

Le préfet, 

~~ .éLar.;; 
Philippe Berette 

PB/fa 

p.j. 

c.c. Monsieur Rémy Trudel 
Député de Rouyn-Norande-Témiscamlngue 
Ministre de !'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alirnentatlon 
Monsieur Jean.Piarre Jollvet 
Ministre des Réglons 
Monsieur François Gendron 
Député d'Abltibl-Ouest et 
Président du caucus du Parti québécois 
Monsieur André Pelletier · 
Député d'Abltlbl•Est 
Monsieur Mike McCrank 
Préfet de la MRC de Pontiac 
Monsieur Pierra Ménard 
Président FMQ 
Madame Aline Sauvageau 
Présidente CRDAT 
Monsieur Frank A. Dottorl 
Président et chef de direction Tembec 
Madame Louise E. Donaldson 
Directrice SAOC Pontiac 
Madame Chrlsüne Bolduç 
Direction de la construction 
Ministère du Travail 
Monaie1Jr Luc RoBSignol 
Président local 233 
Syndicat canadien des communications de l'énergie et du papier 

/ 

,) 
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DÊVElOPPEMeHT LOCAL 

•Angliers 

•Bëam 

• Bellelotl'8 

• Duhernel-Ouesl 

•Fuglrevik 

•Guétin 

·~awa 

• l.lllorc:e 

• l.anlel (TNO) 

116ipe-el-Gabou,y 

•lave~ ,1 ·ùm-
1' •Moffel 

r 1 ·Néd41ec 

I ' . Nolre-Deme-dlJ.Nord 

r 1 •Rémlgny 

lt •SI-Bru~ 

r 1 • St-~douaro-d&-Fabra 

1, • $1-Eugène-de-Gùgues ,,!·T-
i 1 • Yale-Marie 
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18196293472 

Ville-Marie, le 8 aoOt 2000 

Madame Diane Lemleux 
Ministre du TravaU 

MRC DE TEMISCAMitG.IE 

200, chemin Sainte-Foy, s• étage 
Québec (Québec) G1R 5S1 

Objet : Régions limitrophes et Interventions de l'~tat 

Madame la Ministre, 

PAGE 01 

Par télécopieur 
(418) 644-0003 

Nombre de pages : 2 

Une omission, bien involontaire de notre part, s'est produite dans notre lettre du 
3 août dernier. 

En effet, au dernier paragraphe de la page 2 de notre lettre, la liste des projets 
en cours dépasse le demi-milliard de dollars. notamment : 

)> Ced-Or à B~arn (100 MS): 
)> Centrale hydroélectrique Tabaret à Témiscaming (200 M$); 
> Centrale Rapides-Des-Quinze à Angliers / Guérin (70 M$); 
)> Centrale La Régionale à Angliers (50 M$); 
)> Temlam à Ville-Marie (25 MS); 
)> Abattoir à Fugèreville (3 MS); 
)> Scierie Béarn (6 M$); 
> Tembec, usine de sulfite à Témiscamlng (120 M$); 
)> Tembec, usine Temboard à Témlscaming (30 M$). 

Total: 604 milllons s 
7 ~ 

Nous nous excusons pour ce contretemps. 

Nous vous remercions pour toute l'attention que vous accorderez aux 
présentes. 

21, n.,e Notre-Oame de-touR:2es 
C.P. 548 
VIIe-Marie (QuObec) .JCXZ 3WO 

..J2 

T61éphocie: (619)629-2829 
T~opla~:~19)629-3472 

Courrlol : rnn::.ten'lilcamnc:lueCbympatico.co 
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Madame Diane Lemieux· -2- Le 8 aoOt 2000 

Nous vous prions de recevoir, Madame la Ministre, l'assurance de nos 
sentiments les meilleurs. 

Le préfet, 

~ .. ~ 
Philippe Barette 

PB/via 

p.J. 

c.c. Monsieur Rémy Trudel . 
Députë de Rouyn-Noranda-Temiscamingue 
Ministre de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentatlon 
Monsieur Jean-Pierre Jolivet 
Ministre des Régions 
Monsieur François Gendron 
Député d'Abitlbl-Ouest et 
Président du caucus du Parti québëcois 
Monsieur Andrj Pelletier 
Député d'Abltibi-Est 
Monsieur Mike McCrank 
Préfet de la MRC de Pontiac 
Monsieur Pierre Ménard 
Président FMQ 
Madame Allne Sauvageau 
Présidente CRDAT 
Monsieur Frank A. Dottorl 
Président et chef de direction Tembec 
Madame Louise E. Donaldson 
Directrice SADC Pontiac 
Madame Christine Bolduc 
Direction de la construction 
Ministère du Travail 
Monsieur Luc Rossignol 
Président Local 233 
Syndicat canadien des communications de l'énergie et du papier 

) 



1 

11: 11 18196293472 fv't<G lJI:. 1 t:.Ml~ll'lbUI:. 

Le 7 JUIiiet 2000 

.. SOUS TOIJTE:8 R~SERVES· 

ViDe de Ttmiac.aming 
aJs Mrne SylvJe Bourque 
20 rue Humphrey . 
T6rnlsc:amtng (Quèbec) J0Z 3RO 

ANNEXE « 1 » 

~ 
C.om mission 

de la r.on~lruc:llcm 
dll. Qu4boc 

OBJET: DEMANDE DE RE;NSEIGNEMEMTS ET/OU DOCLJMENl'.S 

Madame Bourqlle, 

E 

n n J L • '- ·~. ··--- ·.,. ·- ·-··-· ., ..... ·1 
... 7 JUIL 200D 

.~---·, ... :.. .•. ·.-· ~ :..- .. 
,. , ............ • · -lin 
~1 • • .... • ••• '·· 'f r • _ ....... -.... ,. '·,---·-·1· ... 
1 •-, .... , •• ,! : ,. .-,,~ 

kt"l"Cm:J,:: 1 P"A: 

CCQ: 

NEQ: 

rHUC. o-. 

En toril que personne coflCCmée par des ir.waUJt de consfruçtfon assujettie â la LOI sur les relations du 
trayaH. la fgrm;dion profe1sionne!1e _ el la gettion de 1~ mpln-d'œuyre da~s l'industrie ~ la JR:l.ll,1;&JS115i!l 
(LRQ., chapitre R-20), la Com111css100 de ta c;oostrudian du Québec roquaert que vous lui foumfssie2: par 
êcril lès,renselgnements ct/ol.l do~ments aLIMll'lls dans leS.dbc'(10) jDUl'S: 

veuil~ nous fall'll parvenir copie au contnrt in~l~nt lo nom de l'entreprtneur, le& dale& de diblll 
et de fin d" travaux aiftSJ que • manbnt du contrat co.ncorn;ant 1M bavawc ~- $Ut la 
couverture de poste de pompier, 

el ce, én vertu de l'article: 81 d• la lal · 

M.icJe 81.D.1 ·Malgré loVte awe dlapo&lllof'a de la prt-senle lui. la Comh'liss,ion peut, qu ~ 
d'une demande êatle 4 cet effet. requérir de ~e per.,onoe vis6e À l'artk:le 7.2 et de touie 
3$!i1Qciation qu'elles lui foumissri par 6cr1l ou de la manière lndlqUêe par .. Coh'lmlulon. dèM 
un a•lai de 10 jours francs de l'expédition de œtte demande, rout renseignement et copie de taut 
document conforma â l'original jugée nêcœsaires pour a,11ounn l'ea:erclœ dn fonctions de la . 
Commissim". · 

Ar1icle 83.2 "'T oufe personoe OU toute association qui fait défaut de CO conformer 6 um, 
demande de la ~luJon .,, .... r1u do l'ortide 81.0. 1 comrnei une lnfrec:1lan ot e$l pa:ssiblc. pour 

. chaque jouf que ure l'inf111'CtitJn. d'une amende de 200$ 6 '40DS dans le cas d"lDl indhlidu. de BOOS 
à 16005 dans 1e· da toute alJlre ~ne QU d'une a~ocletiorl... · 

Selon la loi, ÇO'i -roneoignements et I ou docurnunt• doiveril nous parveJ* au plu& tard lè 16 ;uHlet ZDOIJ, · . 
Nous vous ~ d'agreor, Madame ~rque, t'e"Pf'DNlon de nos meltleuni sentiments. 

SERVICE DE L'INSPECTION 
J . ./"'J J .. ,, J r,..,,,,..J,,.. • ~ 

Unda H6t,c,r1 
~-Il? de bureau 

, AIJflibi I cmisca,:nlnguc: 6.1;>, buul. OarrAlle, Val cf'<Jr (Cluébee) J9P GM4 
;: li!JI.: (Rf Y) 826-~M77 TOll-c:.: 82b-.?192 . 

l'ldr, Cmmc, • Dlicllllimi • Cialir..,1 ",. MantlÜI • Dui!br.il: a 11/IJIIIIS~ • Si!J,iHles •~ • TIOi11 RiriDtts • \Ill d'Dc 
t. 

G 

" 
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.. 
~ ANN~E•2~ 

~ • ENTRE 

CONTRAT D'ENTREPRISE 

Vil 

ET 

~

CON~TRUCTION GÉNÉRALE JACQUES HÉROUX ENR. 950 chemin Kipawa C,P. 634 
Témiscaming Québec JOZ 3RO . . . 

Lesque1s conviennent ce qui suit 

1. L'entrepreneur accepte de réparer une partie d~ ~a toiture de la ceserne des 
pompiers ainsi que le plafond de la salle de bain. 

~2. 

~3-

. . 
Les travau'X è réaliser sont ceux qui ont été convenus entre l'entrepreneur et M. 
Pierre Bérubé, conseiller. 

La ville paiera une somme de 1 897,95 $. plus taxes à l'entrepreneur une fois les 
travaux complétés. · 

~

4. Les travaux devront être· achevés avant le 30 juin 2000 à défaut de quoi une 
pénalité de 100 $ par Jour de retard sera imputée direct~ment sur les sommes 
payables par la ville à l'entrepreneur et qui sont prévues au paragraphe 3. 

15. L'entrepreneur doit aviser la viNe de la date du début el de la fln des trevaux et doit r s'entendre avec le chef pompier, M. Ran Presseault afin d'avoir ecoès à le caserne. 

16. L'entrepreneur devra détenir toutes les llcences et permis nécessaires à l'exéaJtlon ~ des travaux atnsl qu'une assurance responsabilité d'au miniriium 1 000 000 $. 

~SIGNÉ à Témiscaming, ced / M& 1 :J.c,,.o 

~~-. r ~ 

; 
~ flaac~ TRRÊNÊUR .. 

PAGE 05 
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CltvELOPPEMENî LOCAL 

•Angiert 

•Béam 

• Bellalffle 

• Duhamel-Ouest 

• Fugllreville 

•Gu6rin 

•Kipawa 

1 1 •lalorce 

r 1 . Laniel {TNO) 

1 ' LalUlipe-el-Gabo\lY 

r 1 . Lavarloc:henl 

1 1 • Lorralnville 

r , ·Molfet p , . ._ 
1 1 • Noir.Dame-du-Nord 

r J •·R~mvi,y 

1 1 • SI-BnJno-œ-GuigUII 

r 1 • Sl-!Èdouard-de-fabra 

1 1 • S1-Eugèn&-da-Ouigues 

r 1 • T6mlsœmlng , ,. __ 
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Ville-Marie, le 3 aoOt 2000 

> Monsieur Rémy Trudel 
Député de Rouyn-Noranda-Témiscamîngue 

Par télécopieur 
Nombra de pages : 9 

Ministre de !'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation 
> Monsieur François Gendron 

Député Abitibi-Ouest 
Président du Caucus 

> Monsieur André Pelletier 
Député Abitibi-Est 

Monsieur le Député, 
Monsieur le Ministre, 

0 

Pour faire suite à nos échanges lors de la rencontre des préfets tenue 
aux bureaux de la MRC de Rouyn-Noranda lundi le 26 juin 2000, nous 
vous transmettons quelques données concernant les conséquences pour 
le Québec lorsqu'un travailleur de Tembec choisit d'établir sa résidence 
en Ontario. 

Vous comprendrez que par sa situation géographique, la vJlle de 
Témiscaming, ses entreprises, ses organismes et sa population sont 
confrontés quotidiennement à ce genre de situation. Notre 
développement et notre qualité de vie dépendent de notre capacité 
d'harmoniser les règles du jeu socio-économique. 

Tableau 1 Travailleurs chez Tembec résidant en Ontario 

Salaire moyen chez Tembec : 50 404 $ syndiqués pour 166 employés 

21, rue Notre-Oana ~ 
C.P.548 
VIIe-Marle (Québeç) JUZ 3WO 

71 000 S non syndiqués pour ....§5 employ~s 

Total 231 employ6s 

••• /2 

T61éphone : (819) 629-2829 
Tè~ :(819) 629-3A72 

COl6ll!ill : mn:.ternlscr:mingueOsympolico.co 
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-2· Le 3 aoOt 2000 

Tableau 2 Impact (perte de revenus) pour le Québec 

166 employés syndiqués avec salaire annuel moyen de 50 404 $ 
65 employés non syndiqués avec salalre annuel moyen de 77 000 $ 

8 367 064 $ 
5 005 000 S 

Total - Masse salariale / année 13 372 064 $ 

En imp6t cela représente pour l'exemption de base 

lm~t retenu à le source 

Salaire moyen 50 404 $ 
Salaire moyen 77 000 $ 

8 454 $ X 166 employ~ = 1 403 364 $ 
15 080 $ X 65 employés = 978 900 S 

Total des lmpots 

Autres 

Taxes de vente {3 000 S X 60 ménages) · : 
Taxes municipales et scolaires (1 500 $ X 60 ménages) ; 

Total annuel 

2 382 264 $ 

180,000$ 
90 ooos 

2 852264$ 

En taxes et en impôts, l'impact des travailleurs non-résident de Tembec 
totalise 2,6 M$ par année. Comme Il s'agit d'une main-d'œuvre active, la 
réalité pourra~ bien être davantage~ 

État de la situation · 

La ville de Témlscamlng compte 3 192 habitants;. la municipalité de . 
Notre-Dame-du-Nord en compte 1 221. Ce sont deux (2) portes d'entrée 
pour le Québec. 

Le Témiscamingue tire sa particularité du fait qu'il est une région 
limitrophe. En effet. la -réalité géographique montre que c'est avec le 
nord-est ontarien que le Témiscamlngue est rattaché naturellement. Le 
Témiscamlngue québécois et ontarien font partie du même bassin 
hydrographique. Les liens routiers sont plus nombreux et plus Importants 
avec l'Ontarlo qu'avec le reste du Québec. Cette réalité géographique 
commune s'exprime quotidiennement par les liens socio-économiques 
qu'entretiennent les gens des deux (2) cOtés de la frontière. Ces liens 
plus ou moins importants sont tantôt à l'avantage du Témlscamingue 
québécois, tantôt à l'avantage de nos voisins ontariensf Mais à chaque 
fois. ils sont le résultat d'un besoin insatisfait par le reste du Québec. 

•.• /3 

) 

~ 
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·3- Le 3 aoQt 2000 

Historiquement, les relations d'affaires sont avec l'Ontario, car la 
première route a été construite par la province de l'Ontario en 1936 et 
ceci a permis à notre secteur de sortir de l'isolement. 

La ville de Témiscaming se situe à l'extrémité sud de la région Abitibi­
Témiscamingue. 

Témiscaming se situe à:)' 45 ·minutes de route de North Bay (Ontario) 
(60 000 habitants), 

)> 60 minutes de route de Ville-Marie (Québec) 
(3 000 habitants) 

)' 3 heures de route de Rouyn-Noranda 
(Québec) (30 000 habitants). 

Les familles des secteurs frontaliers disposent d'un choix que d'autres 
n'ont pas, soit d'établir leur résidence en Ontario et d'économiser 
1 O 000 $ et plus par an et ainsi améliorer leur qualité de vie. 

Le milieu doit recourir à des biens et des services de VIIIe-Marie pour les 
réparations et ou installations mineures. Par exemple, pour faire réparer 
une laveuse, un lave-vaisselle et autres articles ménagers, les gens se 
rendent à North Bay (temps de 45 minutes) au lieu de Rouyn-Noranda 
(temps de 3 heures). 

lt y a un manque d'entrepreneurship à Témiscamlng, les gens s'orientent 
plutôt vers les usines de Tembec. 

Les coOts de construction résidentielle, commerciale et industrielle sont 
de 20 à 25 o/o plus dispendieux qu'à Québec, Joliette, Outaouais. 
Réf. : Les Résidences (1999). 

Coat par logement à Témiscamlng : 58 182 $ 
Joliette : 4 7 200 $ 

Depuis. au moins quatre (4) ans. nous ressentons à Témiscaming 
l'intervention répressive de l'État sous tous rapports, ~ partir de : 

)' L'Office de la langue française 
> Ministère de l'Environnement 
> Ministère des Transports (contr61eurs routiers} 
)> Ministère du Travail (CCQ) 

Cela est négatif! 

... /4 
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.4. Le 3 aoOt 2000 

Nos citoyens n'acceptent pas de se faire dicter par les autorités 
gouvernementales où aller se procurer uri bien ou un service. Par 
exemple, suite à des pressions politiques, notre population doit 
maintenant utiliser le service de la compagnie « Weedman » en 
provenance de Rouyn-Noranda au lieu de North Bay. Ceci a pour 
résultat que le service est plus dispendieux et la fréquence des visites est 
réduite. · 

Témiscaming a une population .cosmopolite dont le degré d'appartenance 
à une ville, à une région, est quasi inexistant. Il est difficile de recruter 
des gens spécialisés pour demeurer au Québec. · · 

Autres considérations 

Le statu quo n'est plus acceptable. Des améliorations sont devenues 
nécessaires, sinon, c'est toute la région ainsi que la province qui seront 
perdantes. 

Nous sommes fortunés que le président de Tembec, monsieur Frank A. 
Dottori, réside à Témiscaming. Après son passage à la présidence, rien 
nous indique que son successeur fera à son tour des efforts pour 
développer le milieu. Pour faire du développement à T émiscaming, nous 
devons faire un double effort à cause du fait que les gens ont l'alternative 
d'aller vivre à moins d'un kilomètre de leur gagne pain (Ontario), à 
moindre coati 

Nous ne sommes pas les seuls que cette situation préoccupe. 

Monsieur Bernard Vermot-Desroches, dans une étude réalisée en 1992 
et mise à jour en 1995, portant sur l'avenir des régions limitrophes dans 
te cas de l'accession du Québec à la souveraineté identifie la MRC de 
Témlscamlngue ·à titre de dépendance majeure. 

Conclusion 

Nous proposons la création d'un comité lnterminlstérlel pour analyser 
l'ensemble des impacts négatifs causés par les différentes législations 
qui s'appliquent difficilement à nos régions frontalières. Nous devons 
identifier les correctifs. Il est impératif que les règles du jeu (Lois et 
règlements) soient harmonisée~ afin que le milieu demeure concurrentiel. 

Exemple : Pàx de l'essence - St. Pamphile de l'lslet versus la frontière 
américaine. 

. .. ,s 

_/ 

) 
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·5- Le 3 août 2000 

Ce partenariat de la MRC de Témiscamingue et du gouvernement vise 
également la promotion de notre milieu, dans tous les domaines : 

> Plein emploi 
> Salaire intéressant 
)> Qualité de vie supérieure à d'autres régions similaires à la nôtre 
> Soins de santé 
)> Système d'éducation bilingue 
> Vie en plein air 
> Etc. 

Nous vous remercions pour toute l'attention que vous accorderez aux 
présentes. Nous vous prions de recevoir l'assurance de nos sentiments 
les meilleurs. 

Le préfet, 

~ .. ~ 
Philippe Baratte 

PB/fa 

p.j. 

) Annexe cc A ,. 
)> Annexe « B JO 

)> Annexe • C • 
> Annexe , D • 

Dépenses annuelles me>yennes d'un ménage québécois 
Countlng your pennies 
Compte de taxes pour une propriété résidentielle 
Comparaison lnterprovlnciele de l'impôt sur le revenu 

· c.c. Madame Diane Lemieux 
Ministre du Travail 
Monsieur Jean-Pierra Jolivet 
Ministre des Régions 
Monsieur Mike McCrank 
Préfet MRC de Pontiac 
Monsieur Pierre Ménard 
Président FQM 
Madame Allne Sauvageau 
Présidente CRDAT 
Monsieur Frank A. Dottori 
Président et chef de direction Tembec 
Madame Louise E. Donaldson 
Directrice SADC Pontiac 
Madame Christine Bolduc 
Direction de la construction 
Ministère du Travail 
Monsieur Luc Rosslgnol 
Président Local 233 
Syndicat canadien des communications de l'énergie et du papier 
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ANNEXE« A• 

Dépenses annuelles moyennes d'un ménage québécois 

Alimentation 5649$ 

Logement 7 950$ 

Ameublement 1 090$ 

Hablrlement 2 017 $ 

Transport 5900$ 

Loisirs 2264$ 

Lecture et Imprimés 257 $ ) 
Tabac 554$ 

Boissons 570$ 

Total 26 251 $ 

Plus Inflation 

Estimé+ ou-à 10 % 
. 

30 000 $ 

Source: Statistiques Canada - Publication 62·202 (1997). 
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ANNEXE « B » 

COUNTING YOUR PENNIES 

A look at how tax cuts are affecting take-home pay 

!!~.P.~.Y..t.r.~i.th.f.~9 ... Q.QQJri.J.J}_ç_'!_ro.,.!a:~m-~?.9!t.,.mt~I,.ri!'-

PAGE 08 

Total tu pald ln dollara Annuel tax cuts in Tax as a % of lncoma 
dollars 

1999 2000 1999 2000 2000 2000 1999 2000 1999 2000 
federal Federal Federal 

$8833 $8,485 .348 17,7% 17,0% 
Provlnc:lal Total Provincial Total Provincial lotal 

$4,380 $4,180 513,193 512,665 -$180 4528 8,7% 8,-'% 26,4% 253% 
4180 3,980 12,993 12,465 · -180 ·528 8,3 8,0 26,0 249 
5,790 5,280 14,CI~ 13,785 -510 -858 11,8 10,5 29,2 27.5 
5,670 5,500 14,503 13,985 -170 -518 11,3 11,0 29,0 280 
3,.&80 3,230 12,313 11715 -250 -598 7,0 8.5 24,B 23,'4 
7,480 7,140 16,293 15,625 -320 -688 14,9 14.3 32,6 31,3 
5,2w 5,100 14,123 13,oaS -190 -538 10,6 10,2 28,2 27,2 
5,070 5,020 13,903 13,505 -50 -388 10,1 10,0 27,8 27,0 
5,180 4,880 13,993 13,365 -280 -628 1U,3 9,8 ~.o 287 
6,080 5,560 H,913 14,045 -620 -888 12,2 . 11,1 29,8 28,1 

r.,i:.P..~.Y.,.a.:.wJ.tb.U.9.9 ... Q9.Q.JnJ~.r:Rm.,.!i:2m.!!!1.9'-'--'-t'.g.~-~.l,.r:!,., 

Total tax pald ln dollara Annual tex cuts ln Tax as • •4 of lncoma 
dollars 

1999 1 2000 1899 2000 2000 2000 1999 l 2000 1w9 2000 
Federal Fedefal. Faderai 

$23,908 $22.939 -969 23,9% 229% 
Provincial lolal 

.. 
Total Provincial Total '·-·· 

$13,760 $13,280 $37,668 $36,219 -$480 ·$1 4'9 13,8% 13,3% 377% 36.2% 
11.170 10,440 35,0 78 33,379 -7;,u -1.899 11.2 10 4 3!1,, 33,4 
15,570 14,680 3g,4 78 37,819 -890 •1,859 15,6 14.7 39.6 :57,6 
1-4,570 14190 38,A 78 37,1.a, -;HW -1,34Q 14,6 1,::2 385 37,1 
11,7tiU 11,190 35,888 34,129 ·570 -1.539 11.8 11.2 3!!i 7 34.1 
18,160 17,270 42,0 .... 40,2uw -8GO -1,859 18,2 17.3 42,1 40,2 
13,850 13,.t20 37758 38,359 -430 ·1,399 1.!l_9 13.4 .us 36,4 
13,570 13,520 37.ua 36,450 -60 -1,019 13,6 1~-5 37,5 3ti.b 

, ... 300 13,770 38,208 36,709 -530 -1,499 14,3 13,8 38,2 3'1,7 
16,690 15,520 40,598 38,459 -1,170 -2,139 1e,1 1~.5 ,o;s 38,5 

1 
1 

Ali figures are besed on a person whose income ls eamed solely from wages or a salary. Only the basic persona! 
credlts and credlts for CPP/QPP and Employment lnsurance contributions are included. At those lncomes, no 
one would quallfy for sales tax credits. A taxpayer wlth children and a $50,000 income would qualify for some 
benefits under the Canada Chlld Ta>e Beneflt. 

' , 
yca : KPMG - The Globe and Mail 
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COMPTE DE TAXES POUR UNE PROPRIÉTÉ RÉSIDENTIELLE ÉVALUÉE À 100 000 $ POUR 1999 

C 
~ 
0 ..,: ..,: ..,: 

w z (!) ..,: z C • z z ~ :::, ii! :::, z 0 z 0 0 <( <( C ! ::!!: 0 w <( • > 

1 ~ w 
z :E w <( 

i ~ 

~ 
• :l!: 0 ~ m U) w <( a. U) :::, :J ...1 S2 - m ~ C ::!!: (!) ...1 • C J: ~ 3: > w ,w :::, w 

~ t- U) 0 :E 0 z .... z 
0 z 

Taxe générale 1 346 1180 1 631 1 300 1400 1 282 1 504 1183 1 211 1169 
ÉgoOts et épuration 178 557 410 137 86 130 305 214 

Ordures & recyclage 88 114 300 43 92 73 60 

Loisirs 

Eau 150 108 290 240 190 

Services en commun 69 

Soc. transp. Outaouais 88 

Spéciale urbain 18 

Taxe scolaire 350 350 350 350 350 414 414 414 414 414 

TOTAL 2287 2 201 2 691 1 830 2036 2059 2158 1 977 1 930 1 797 
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Comparaison interprovinciale de l'impôt sur le revenu 
Québec VS Ontario 

1999 

Revenu Couple un revenu Célibataire 
1999 sans enfant avec 2 enfants 

30 000 1 824 (620) 2 515 
40 000 2 482 666 3 241 
50 000 3 333 2 119 4 092 
75 000 5100 3 947 5645 

100 000 5 956 4 802 6 500 

Un montant positif indique un avantage Ontario 

Les écarts ne changeront pas beaucoup au cours des prochaines 

années puisque !'Ontario a annoncé dans son budget du 2 mai 2000 

une réduction équivalente au Québec pour l'année 2000. 
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RENCONTRE DE TRAVAIL 
• 

PROBLEMATIQUES DANS LA CONSTRUcttON 
" MRC DE PONTIAC ET DU TEMISCAMINGUE 

LA 15 juin 2000 
l)e 13h30 à. 16h30 

Commission de la construction du Québec de Gatineau 
85, chemin de la Savonne· (bureau 202) 

6atiP1cau (Québec) 

PROCÈS-VERBAL 

Personnes présentes; 

Représentants gouvernementaux : Représentants régionaux de l'industrie: 

Christine ·Bolduc, ministère du Travail 
Charles Dufour, ministère du Travail 
Jacques Chartrand, dir--rég. CCC~-Outaouais 
MGrc Fortin, dir,•rig. RBQ-Outaouais 
Brigitte Vincelette. tninistère des Régions 
Liette Larœque, agente de burCA:!u chef d'équipe -
RBQ 
Sylvie Leblond. Prép. Principale aux re,isei.9nements -
CCQ-Outaouais 

Louise Donaldson, SADC - Pontiac 
Trevor Howord, entrepreneur - MRC Po11tiac 
Luc Rossignol, travailleur - MRC Pontiac 
Bill lCeindel, entreprenc1.1r - MRC Pontiac 
Paul-Andri Charbonneau. entreprer,eur. • 
APCHQ - ou·toouols 

Ordre du iour 

1. Mot de bf en venue 

2. Adoption de l'ordre du jour 

3. Retour sur le procès-verbal de la rencontre du 9 mars 

4. Objectif de la rencontre 

5. Présentation du plan de travail 

6. Actions à prendre 

1 
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7. Échéancier 

8. Varia 

9. Date de la proc:haine rencof1tre 

.._ .. 
1. Mot de bienvenue 

Mme Christine Bolduc souhaite la bienvenue à tous les participants. 

Z. Adoption de !"ordre du iour 

L'ordre du jour est adopté tel que rédigé. 

3. Retour sur le procès-verbal de la rencohtre du 9 maf"s 

Les membres prennent connaissance du procès-verbal du 9 mars. Aucune 
modification n'étant suggé.rée, celui-ci est adopté tel que. rédigé. 

4. Objectif de la rencontre 

Mme. Christine Bolduc explique aux diff irents intervenants la position · de la 
Direction du ministère du Tra'ltlîl concernant l'importance des démarches a 
effectuer pour trouver une solution aux problèmes de l'industrie dans les MRC de 
Pontiac et du Témiscatningue. Elle met l'accent sur la nécessité d'obtenir la 
coopération des représentants de ces deux régions afin que les personnes visées 
par ces démarches puissent en bénéficier au rnaximum. M. jacques Chartrand, dir­
rég.,CCQ-Outaouais. et Mme Bolduc indiquent que le contexte présent est favorable 
puisque les bassins de. main-d'œuvre dans l'industrie. sont généralement ouverts 
pour la région de l'Ouataouais. Elle. introduit ensuite le plan de travail sur lequel les 
actions seront entreprises. 

Présentation du plan de travofl 

2 
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La discussion sur les procédures, prévues au plan de. travail, est entamée. En voici 
les grandes lignes : 

I. Évaluer, en collaboration avec la CCQ et la RBQ, le nombre de trava,1/eurs et 
d'entrepreneurs pour les régions du Pontiac et du Témiscatningue, pour les 
années 1999-2000. en fonction des métiers et occupations, des sous­
catégories de licence et du nombre d'heures fravaillées, par secteur 

MM. Jacques Chartrand et Marc Fortin, dir-rég.. RBQ·-outaouais, offrent 
leur aide pour retracer les données et les comrnunique.r au ministère.. 

II. Évaluer ce que devrait être le bassin de trava,ïleurs pour ces régions afin de 
répondre aux besolni en matière de main-d'œuvre 

M. Jacques Chartr'and, prendra contact avec les MRC des de.ux régions pour 
· obtenir le nombre de permis de construction émis et le 'type. de. travaux 

réalisés. 

. . 

III. Obtenir la liste des trois cents personnes disirant régulariser leur situation 

Une fiche questionnaire est présentée aux représentants. ·Suite aux 
interventions des entrepreneurs présents, certaines modifications e1' ajouts 
sont apportés, soit : 

ModiflcatltNls 
• Une identification facultative des personnes qui ré.pendront aux 

questions. Cependant, en cas de non-identification, un représentant de la . 
MRC sera sur place pour retracer un répondant si nécessaire. 

Ajouts 

• Des sous-sections Métier, Occupations e.t province où l'expirienee a ité 
acquise 

• Une. question permettant d'évaluer les heures d'expérience d'un 
travailleur. 

• Une lettre cfficialisant le caractère confidentiel du document et son 
usage interne exclusif par le Ministère du travail. 

Mme Bo/du,: présente ensuite le déroulement de la tournée, celle-ci se 
diroul•ro comme suit : 

• Les informations seront recueillies par deux représentants du 11\inistère 
du Travail. De plus. un préposé à l'information d'e.xpérience de la R.BQ et 

3 
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IV. 

V. 

VI. 
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de la CCQ seront ~ur place · pour ré.pondre a toute demande 
d'informations sur les différentes démarches pour obtenir une carte ou 
licence d'entrepreneur et Ol.lSSi recevoir les .de.mandes en vue. de. -le.ur 
obtention. Un représentant de la MR.C se.ra égale.rnent pré.sent. 

• Les dates prévues pour la tournée dans la MRC de Pontiac sont: 10 Juillet 
à Fort Coulonge et le 11 juilld à Shawville.. 

• Les dates prévues pour la tournée du Témiscatningue sont: 
12 et 13 juillet avec possibilité d'extension au 14 juillet selon lu besoins 

. 

qui sont encore à déterminer. Mtne Brigitte. Vince.lette devra confirmer • 
les endroits et les dates pour le 21 juin 2~. 

• Les représentants des MRC de Pontiac et Témiscomingue se chargeront 
de déterrniner les villes et de fournir les coordonnées de.s lie.u,c où se. 
déroulera la tournée. 

Suite à une proposition de Mme Louise Donald.son, un représèntant du 
ministère du Travail sera présent à la prochaine réunion du conseil de la 
MRC de Pontiac, qui est prévue pour le 26 juin 2000 à Campbell's Bay, 
afin d'expliquer l'objet et le déroule.ment de. la tournée et ainsi, de. 
s'assurer d'un maximum de. visibilité. 

• Il est aussi convenu que la publicité d·e. la venue de l'équipe se fera à l'aide 
du réseau téléphonique déjà en place dans la MRC de Pontiac, d'un 
dépliant bilingue et de. communiqués de presse dons les deux journaux 
régionaux soit : Le. Journal du Pontiac et le. Journal Equi'ly. La mime 

· procédure. sera établie pour la MRC de Témiscamingue. 

Faire !inventaire des cours de formation pour· /'industrie dans les deux 
régions, ainsi que les cours prévus par la CCQ 

Le tout sera fait à une étape ultérieure, e.n collaboration avec la CCQ et le 
ministère de l'Éducation. 

Obtenir le nombre de finissants dans les é~o/es des deu~ région$, ainsi que 
leur domaine d'étude, pour les années 1999 ef 2000 

Le mi"istère de l'Éducation, en · collaboration avec les MRC, pourra fournir 
ce.s donhées au mini~tàre du Tra..,ail. · 

Évaluer la présence des association$ d'entrepreneurs dans les deux régions 
(en collaboration avec le ministère des R~gions) 

4 
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M. Paul-André Charbonneau, entrepreneur représentant l'APCHQ-Outaouais, 
effectuera des vérifications et transmettra, au ministère du Travail. des 
informations à cette fin. 

Il est intéressant de signaler que M. Jacques Chartrand répond à uri certain nombre 
de question concernant les pré-reqi.,is, les heures d'expérience et les démarches 
donnant accès à une carte de compéte:nce. 

5. Résumé des actions à prendre 

Le.s actions à prendre à court terme se résument comme suit: 

• Amé·lioration du questionl'laire - min. du Travail 
• Rédaction et transmission d'un cotntnuniqué de presse pour publication dans les 

journaux locaux - min. du Travail en collaboration avec les MRC 
• Création d'un feuillet d'information bilingue qui sera distribué dans les deux 

régions afin de publiciser la tournée et de préparer les gens face au genre de 
renseignements recherchés - min. du Travail 

• Rencontre préparatoire du 26 juin 2000 - min. du Travail en collaboration de la 
MRC de Pontiac 

• Évaluation de la possibilité d'une rencontre préparatoire. au Térniscamingue - min 
du Travail en collabo.ration avec le tnin des Régions. . 

• Confirmation des dates et endroit de tournée du Témiscamingue - min. des 
Régions. 

• Tournée dans ces deux régions - min. du Travail, RBQ, CCQ, MRC, min. des 
Régions. Représentants des entrepreneurs des régions 

Les actions à prendre à moyen terme se résument comme suit: 

• Étude de !a formation donnée dans les régions - CCQ en collaboration avec les 
MRC 

• Communication des données sur le nombre de. travailleurs et d'entrepreneurs 
dans ces régions - RBQ en collaboration avec la CCQ 

• Obtention du nombre de permis et du fype de travaux dans ces rigions - CCQ 
en collaboration avec les MRC 

7. Échéa,.cier-

La période de tournée devrait se terminer avant les vacances de la construction qui 
débutent le 14 juillet 2000. Le bilan de la tournée s'effectuera au mois d'août. 
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8. Var-ia 

Rien sous cette rubrique 

9. Date de la prochaine rencontre 

La prochaine rencontre est fixée le mardi 22 août 2000 à 10h00, dans le Pontiac, ci 
Compbell's Bay 

6 



MRC de Témlscamlngue 
Pag+M91 

Tournée du ministère du Travail et de la CCQ 

Travailleurs de la 
construction 

Rencontres à : Témiscaming le J.2juil/et 2000 
à Laverlochère le 1.3 juillet 2000 
à Guérin le 1.4 juillet 2000 

.étil~ni . .P.fiHDli : 

•:• Madame Christine Bolduc, ministère du Travail 
O:• Monsieur Charles Dufour, ministère du Travail 
•:• Madame Sylvie Leblond, CCQ 
•:• Monsieur Denis Clermont, MRCT 

Nom / adresse Demande ou motif 
Monsieur Lynn Anctll Présentation, projets de développement 
Fonds d'aide à la PME de Lorrainvllie Ex. : Ceci-Or, 90 millions $, 100 emplois 

Abattoir de Fugèrevllie, 2 millions $ 
Temlam 25 millions $ 

Monsieur Roméo Arpln carte journalier 
33, rue Principale Nord Expérience : • 6 ans en construction en Ontario 
Béarn (Québec) JOZ lGO (commerciale et résidentielle) 
Téléphone : 726-3552 • 12 ans en construction de route au 
Na assurance sociale : 223-338-0SS Québec et en Ontario 

Détenteur de cartes: • Cours de sécurité na 416316 
-Transport de matières 

dangereuses 
• Commercial Vehlcule Wheel 

Service 
• Air Brake Adjustment 

Monsieur Arpin a déjà obtenu une carte journalier 
A·B-C au environ de l'année 1978 

Dernière année de cotisation à la CCO : 1975 
Monsieur Alain Ash carte opérateur de machinerie lourde 
1A, Grenier Mécanicien 
C.P. 99 
Notre-Dame-du-Nord (Québec) JOZ 380 
Téléphone: 723-2855 
Madame Martine Aumond, Exemption du décret pour démolition de bâtiments 
carrefour jeunesse-emploi total ou partiel 
Monsieur Jasmin Gagnon, 
On en sort du bols 
Monsieur Nonnand Barette carte opérateur de loader 
7B, rue Mouttet 
C.P.15 
St-Bruno-de-Guigues (Québec) JOZ 2GO 
Téléohone : 728-2697 

) 
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Nom / adresse 
Monsieur Joël Baril 
28, Carré Roberge 
St-Bruno-de-Guigues (Québec) JOZ 2GO 
Téléohone: 728-2249 
Monsieur Jacques Bastien 
27, rue Dubrule ouest 
C.P.1335 
Ville-Marle (Québec) JOZ 3WO 
Madame Estelle Beaule 
391, rang 1 
C.P. 61 
Laverlochère (Québec) JOZ 2PO 
Téléohone : 765-4111 
Monsieur Sylvain Beaule 
136, lac des Seize 
C.P. 240 
Laverlochère (Québec) JOZ 2PO 
Téléohone : 765-2459 
Monsieur Darcy Beauregard 
454, rang 6-7 Sud 
C.P. 159 
Lorralnvllle (Québec) JOZ 2RO 
Téléohone : 625-2184 
Monsieur Tony Beauregard 
455, rang 6-7 Sud 
C.P. 468 
Lorratnvllle (Québec) JOZ 2RO 
Téléohone: 625-2448 
Monsieur Bertrand Bélanger 
578, Notre-Dame-de-Lourdes 
C.P. 333 
Ville-Marle (Québec) JOZ 3WO 
Téléohone : 629-3354 
Monsieur Réjean Bibeau 
1267, rue Principale 
C.P, 43 
St-Edouard-de-Fabre (Québec) JOZ 120 
Téléohone: 63+2672 
Monsieur Jean-Marle Blanchette 
Téléohone : (819) 627-3418 
Monsieur Réjean Bolduc 
951., rang S 
St-Edouard-de-Fabre (Québec) JOZ lZO 
Téléohone: 63+2689 
Monsieur Martin Bourque 
1196, rang 5 
Moffet (Québec) JOZ 2WO 
Téléohone: 747-2387 
Monsieur Roger Bouthlllette 
Hydra-Québec 

Monsieur Jacques Carpentier 
Béarn 
Monsieur Laurent Carpentier 
35, GE Morency 
C.P.1746 
Ville-Marle (Québec) JOZ 3WO 
Téléohone: 629-2082 
Monsieur Lucien Carpentier 
1, rue Principale 
St-Bruno-de-Guigues (Québec) JOZ 2GO 
TélPnhone: 728-3000 
Monsieur René Carpentier 
6, 2• Rue Nord 
Béarn (Québec) JOZ !GO 
Téléohone: 726-2340 

Page 2de 9 

Demande .ou motif 
Carte charpentier - menuisier 
Carte opérateur équipements lourds 

Carte occupation (monteur) 

Entrepreneur {informations) 
<· 2 cas opérateurs machineries 
<· 1 cas concasseur de gravier 
<• 7 chauffeurs de camion 

Carte compagnon 
Carte soudeur à renouveler 

Carte peintre plâtrier 

· Carte d'apprenti 

Carte journalier 
ou 
Carte de menuisier 

Entrepreneur 

Carte charpentier 

Carte journalier 

Carte menuisier 

Trois (3) centrales au Témlscamlngue : 
./' Projet Tabaret, 200 millions $, 200 emplois (2001 à 

2006) 
./' Projet . La Régionale à Angliers, 75 emplois, 

50 mllllons $ 
./' Projet Rapides-Des-Quinze, 70 millions $, 100 
· emplois (2002 à 2003) 
Route d'accès Anallers l Guérin 
Expérience d'entrepreneur (lnfonnatlons) 

Licence entrepreneur 

Carte opérateur machinerie lourde 
Carte soudeur 

Carte d'apprenti charpentier - menuisier 
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Nom/ adresse Demande ou motif 
Monsieur Darcy 0,ampagne Carte apprenti menuisier p 

532, rang 1 ,, 
C.P. 431 
Lorralnvllle (Québec) JOZ 2RO 
Téléohone: 625-2340 
Monsieur (éo Chénier Il a -été congèdîe 2V2 ans passes parce qu11 n'avai 
Téléphone : (705) 476-6772 - pas sa carte. Applique pour sa carte. 

Monsieur Nelson Ooutler Carte opérateur de pelle hydraulique 
59, rue Bordeleau 
C.P. 43 
Lorrainville (Ouébec) JOZ 2RO 
Monsieur François Corriveau Carte menuisier 
24, rue Mouttet 
C.P. 201 
St-Bruno-de-Guigues (Québec) lOZ 2GO 
Téléohone: 728-2855 
Monsieur Martial Côté Carte de compagnon 
C.P. 27 
St-Bruno-de-Guigues (Québec) JOZ 2GO 
Téléohone: 728-2197 
Monsieur William Dennle · Carte d'aide electrlclen 
134, Rlordon 
Témlscaming (Québec) JOZ 3RO 
Téléohone : ·,s19) 627-3892 
Monsieur Jean Desjardins Carte apprenti peintre 
827., rang 5 SUd 
St-Edouard-de-Fabre (Québec) JOZ lZO 
Téléohone : 634-3302 
Monsieur Jean-Luc Drolet Entrepreneur (Informations) 
Entrepreneur général 
Construction J. Drolet et fils ltée 
11, route 101 SUd 
C.P. 429 
VIIIe-Marle (Québec) JOZ 3WO 
Téléohone: 629-2885 
Monsieur Richard Duguay Carte journalier 
Notre-Dame-du-Nord (Québec) JOZ 3BO 

ft~. t:DlÛf) d-4'1~ ~</o- "ts~ Téléohone: 723-29890u '1:i':t....So:;L/ 
Monsieur Stéphane Dupuls Carte journalier 
4, rue Principale Carte opérateur de machineries lourdes 
St-Bruno-de-Guigues (Québec) JOZ 2GO 
Téléohone: 728-2165 
Monsieur Gilles Durand Carte journalier 
11, rue Prfndpale sud 
C.P.1076 
St-Eugène-de-Guigues (Québec) JOZ 3LO 
Téléohone: 785-2074 
Monsieur Roger Durand Carte operateur 
57, Principale Sud Carte apprenti menuisier 
C.P. 332 

· St-Bruno-de-Guigues (Québec) JOZ 2GO 
Téléohone : 728-2687 
Monsieur Louis Durocher Carte de compétence 
Télénhtine: (819) 627-1395 
Monsieur Mathieu Durocher Carte Journalier 
198, rue Leblanc 
C.P. 761 
Notre-Dame-du-Nord (Québec) JOZ 3BO 
Téléohone : 723-2171 
Monsieur Stéphane Qurocher Carte Journalier 
198, rue Leblanc 
C.P. 761 
Notre-Dame-du-Nord (Québec) JOZ 3BO 
Téléohone: 723-2171 
Monsieur Ronald Falardeau Carte Journalier 
1, rue Labelle Est Carte conducteur de camion 
C.P. 178 
Laverlochère (Québec) JOZ 2PO 
TéléDhone: 765-2441 
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Nom / adresse 
Monsieur Gaston Fournier 
534, route 391 
St-Eugène-de-Guigues (Québec) JOZ 3LO 
Téléohone: 785-2102 
Monsieur Rolland Gachet 
9, rue Beauchamp 
C.P. 357 
St-Bruno-de-Guigues (Québec) JOZ 2GO 
Téléohone: 728-2017 
Monsieur Yvon Gagné 
7, 2e Rue Sud 
C.P. 137 
Béarn (Québec) JOZ lGO 
Téléohone: 726-2264 
Monsieur Aldde Gaudet 
Béton Marlk 
9, boulevard Industriel 
VIIIe-Marle (Québec) JOZ 3WO 
Téléphone : 629-3098 
Monsieur Martin Géllnas 
37, rue Principale, App. 7 
Béarn (Québec) JOZ lGO 
Téléphone : 726-2824 
Monsieur Arsène Généreux 
Madame Jacqueline Arbour 

Monsieur René Généreux 
AIS Arsène Généreux 
Monsieur Micheal Ghanem 
Tél@[]hone : (819) 627-3104 
Monsieur Rolland Gignac 
819, rang 15 
C.P.117 
Angliers (Québec) JOZ lAO 
Téléohone: 949-2262 
Monsieur Benoit Girard 
24, rue Lartigue Sud 
C.P. 2051 
VIIIe-Marle fOuébec) JOZ 3WO 
Monsieur Christian Girard 
84, rue St-Anne 
C.P. 355 
VIIIe-Marle (Québec) JOZ 3WO 
Téléohone: 622-1621 
Monsieur Oaude Girard 
n, rue Ste-Anne 
C.P.1344 
VIIIe-Marie (Québec) JOZ 3WO 
Téléphone: 629-2884 
Monsieur Fernand Girard 
Manoir App. 11, rue Dollard 
Ville-Marle (Québec) JOZ 3WO 
Téléphone: 63+2672 
Monsieur Gaétan Girard 
461, chemin Beauchastel 
Rouyn-Noranda (Québec) J9Y 11<3 
ou 
C.P. 365 
Ville-Marie (Québec) JOZ 3WO 

. Téléphone : 622-0618 
Monsieur Réal Girard 
Fugèrevllle (Québec) JOZ 2AO 
Téléohone : 748-3131 
Monsieur Réjean Girard 
730, chemin Pointe au Vin 
C.P.132 
Ville-Marie (Québec) JOZ 3WO 
Téléphone: 622-1532 
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Demande ou motif 
Licence d'entrepreneur 

Carte mécanicien lndusbiel 

Carte mécanicien de chantier 

Entrepreneur (informations) 

Carte électricien 

Maire de Guérin 
· Direcbiœ municipale de Guérin 

=> Amendes aour travaux (édifice munidcal)I 
Carte d'élecbiden 

Carte de charpentier (veut travailler) 

Carte journalier 

Carte cimentier applicateur 

Carte journalier 
ou 
Carte menuisier 

Carte journalier 

Carte journalier 

Carte camionneur - opérateur machineries lourdes 

Carte camionneur / opérateur machineries lourdes · 

Carte opérateur de pelle 
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Nom / adresse Demande ou motif 
Monsieur Yves Girard Carte journalier 
1204, route 101 
St-Édouard-de-Fabre (Québec) JOZ 120 

) 
Téléohone: 63+2311 
Monsieur Allen Godin Carte plombier 
28, rue Desrochers 
C.P. 1838 
Ville-Marle (Qué~) JOZ 3WO 
Téléohone: 622-1594 
Monsieur Luc Guérin Récupérer carte d'apprenti 

-·1553;rue de-l'Église 
Rémlgny (Québec) JOZ 3HO 
Téléohone: 761-5451 
Monsieur Yves Gulmond Carte journalier 
204, rang 5 Carte d'ouvrier 
Angliers (Québec) JOZ lAO 
Téléohone : 949-2337 
Monsieur Fred Hamelin Carte soudeur 
37, rang 3 
Notre-Dame-du-Nord (Québec) JOZ 360 
Téléohone: 629-7207 
Monsieur Jean-Pierre Jolette Carte compagnon ou entrepreneur 
951, rang 5 
Lorralnvllle (Québec) JOZ 2RO 
Téléohone: 625-2031 
Monsieur Paul Jutras Appliquer pour mlllwrlght 
Téléphone: (705) 476-6n2 Assister par Jlmmy Graff 

Enrealstrer comme aDorentl 
Monsieur Daniel Lacasse Carte opérateur de machineries lourdes. Possède déjà 
Téléohone: (819) 627-9371 une tolérance oour conducteur de camions. 
Monsieur Yves Lacasse Renouvellement carte opérateur équipements lourds ) 
2, rue Bordeleau 
C.P. 815 
Fugèrevllle (Québec) JOZ 2AO 
Téléphone: ~48-3331 
Cellulaire: 629-7004 
Monsieur Jean Laforest Entrepreneur (Informations) 
6131 rang 3 
St-Edouard-de-Fabre (Québec) JOZ lZO 
Téléohone : 63+2307 
Monsieur Léon Laforest Renouvellement de carte 
Téléohone : 627-9527 
Monsieur Luc Lalande Carte menuisier 
40, 2e Rue Nord Carte plâtrier/ peintre 
C.P. 126 
Béarn (Québec) JOZ lGO 
Téléohone : 726-2097 
Monsieur Philippe Lalande Carte électromécanique 
14, rue Lavigne ou 
C.P.1004 Carte soudeur 
Ville-Marle (Québec) JOZ 3WO 
Téléohone : 629-3051 
Monsieur Bernard Lambert Carte journalier 
3A, des Oblats 
C.P. 944 
VIIIe-Marle (Québec) JOZ 3WO 
TéléDhon@ : 629-3321 
Monsieur Jaçques Lambert 

· 49, rue de l'Église Sud 
Carte grutier 

C.P. 286 
Lorralnvllle (Québec) JOZ 2RO 1 Téléphone : 625·2702 



Nom / adresse 

Monsieur Richard Lambert 
Madame Carole Jetté 
Transport 
9062-4669 Québec Inc. 
5, rue Labelle Ouest 
C.P.176 
Laveriochère (Québec) JOZ 2PO 
Téléohone : 765-3191 
Monsieur Luc Lamontagne · 
200, Notre-Dame 
Lorralnvllle (Québec) JOZ 2RO 
C.P. 540 
Téléohone : 625-3172 
Monsieur Denis Lampron 
1099, Montée Gauthier . 
St-Bruno-de-Guigues (Québec) JOZ 2GO 
Télénhone: 728-2949 
Monsieur Oaude Larochelle 
Béarn (Ot•ébec) JOZ lGO 
Monsieur Denis Latour 
Monsieur Eddy Leblanc 
739, route 391 
C.P. 1061 
St-Eugène-de-Guigues (Québec) JOZ 3LO 
Téléohone : 785-2194 
Monsieur Yvon Lefort 

· 725, Notre-Dame Nord 
C.P.1455 
Ville-Marie (Québec) JOZ 3WO 
Téléohone : 622-2138 
Monsieur Oaude Lemire 
1000, rang 3 
St-Bruno-de-GulQues fOuébec) JOZ 2GO 
Monsieur Marcel Lemire 
1265, RR # 1 
lorralnvllle (Québec) JOZ 2RO 
Téléohone : 625-2575 
Monsieur Roch Lemire 
Lemire Constroch enr. 
8, rue du.Collège 
C.P. 68 
Nédélec (Québec) JOZ 2ZO 
Téléphone : 784-2242 ou 784-3211 
Cellulaire: 629-7191 
Monsieur Yves Lévesque 
Téléohone : (819) 333-3192 
Monsieur Serge Lolselle 
35, rue Notre-Dame-de-Lourdes 
C.P. 713 
Ville-Marle (Québec) JOZ 3WO 
Téléohone : 629-2708 ou 629-3313 
Monsieur Eric Maltais 
11, rue Fugère 
C.P. 896 
Fugèrevllle (Québec) JOZ 2AO 
Téléohone : 748-2197 
Monsieur Léo Manseau 
Téléphone : (819) 627-2144 

Monsieur Luc Marseille 
2, rue Bordeleau 
Lorralnvllle fOuébec) JOZ 2RO 

~.Jlt-~~~d 
{!.~. ,~~, 
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Demande ou motif 

Licence d'entrepreneur 

Carte manœuvre ou machineries lourdes 
(lettre pour 150 heures de Normand Roy) 

Renouvellement apprenti 

Carte d'apprenti 

Carte de comoétence 
Carte soudeur - monteur 

Carte plomberie résidentielle 

Carte mécanicien de chantier 

carte d'apprenti 
et 
carte électricien 

carte de compagnon 

·Carte d'apprenti électricien {veut devenir électricien) 
Licence C. Demeure à La Sarre 
carte journalier 
carte peintre 

Carte soudeur / monteur 
Carte opérateur loader 

Difficultés à obtenir des employés pour réaliser se; 
contrats. Ne peut pas engager qui Il veut. Ex. : faire 
venir un peintre de Senneterre pour une semaine, 
c'est troo cher. 
Carte couvreur 

~u....J..u..\l\Ja ... a.O. 

~~~ 
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Nom / adresse Demande ou motif 1 
Monsieur Charles Mathieu Licence RBO 

,. -._ 

844, Lac cameron Entrepreneur ./ 
St-Eugène-de-Guigues (Québec) JOZ 3LO · 
Téléohone: 785-4481 
Monsieur André McFadden . carte plombier 
416, rang 8 et 9 
Laverlochère (Québec) JOZ 2PO 
Téléohone : 765-2533 
Monsieur Eric Ménard carte charpentier - menuisier 
12A, rue Laforge Carte d'acier 
C.P. 836 
Notre-Dame-du-Nord (Québec) JOZ 380 
Téléohone: 723-2615 
Monsieur cari Mongraln carte de CCQ 
Téléohone : (819) 627-2144 
Monsieur Arthur Morais Gardien de sécurité 
354, route 101 
Nédélec (Québec) JOZ 220 
Téléohone: 784-4257 
Monsieur Michel Morin carte journalier 
99, rue de l'Église ou 
Lorralnvllle (Québec) JOZ 2RO 
Téléohone : 625-2946 

carte apprenti opérateur machineries lourdes 

Madame Use Morreau carte journalier 
C.P. 132 
Lorralnvllle (Québec) JOZ 2RO 
Téléohone : 625-2946 
Monsieur Gaétan Parent carte journalier 
462, rang 2 
Moffet (Québec) JOZ 2WO 
Monsieur Lorrain Parent Renouvellement carte compagnon -740, Pointe au Vin 1 

C.P. 1223 ..__ 
VIIIe-Marle (Québec) . JOZ 3WO 
Téléohone : 622-2748 
Monsieur Marc Parent carte soudeur 
850, rang 7 
Lorralnvllle (Québec) JOZ 2RO 
Téléohone : 625-2854 
Monsieur Aldo Peluso Entrepreneur 
C.P. 176 

' Anallers (Ouébec) JOZ lAO 
Monsieur aaude Perreault A écrit son examen 4 fols, a été en rappel avec la 
1, 2e Rue Nord CCQ et doit réécrire le test 
C.P. 294 (Document fourni) 
Béarn (Québec) JOZ lGO 
Téléphone: 726-2708 
Monsieur Denis Perreault carte charpentier - menuisier 
53, rang 3, RR # 1 carte monteur d'acier 
Notre-Dame-du-Nord (Québec) JOZ 3BO 
Téléohone: 723-2004 
Monsieur Joël Perreault Rareté à Témlscamlng de charpentier-menuisier, la 
Téléphone: (819) 627-9004 manœuvre ne peut pas tenir un marteau. Souhaite 

être capable d'enaaaer aul li veut au Témlscamlnaue. 
Monsieur Rémi Perron Infonnatlon 
500, rue du Parc Maintenir carte manœuvre 
C.P.1084 
Guérin (Québec) JOZ 2EO 
Téléohone : 784-7462 
Monsieur Donald Phlllpps carte manœuvre - journalier 
251, 1,. Avenue 
Belleterre (Québec) JOZ 1LO Garantie d'emploi de 150 heures d'un entrepreneur 
Téléphone : (819) 722-2600 ou reconnu par la RBQ. 

(819) 722-2882 
N° d'assurance sociale: 207-D06-941 Monsieur Phlllpps a également une expérience dans 

la construction. 
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Nom / adresse Demande ou motif 
Monsieur Luc Plamondon carte charpentier - menuisier 
16, rue Laforge 
C.P. 606 
Notre-bame-du-Nord (Québec) JOZ 380 
Téléohone: 723-2871 ou 629-7564 
Monsieur Réal Plouffe Voir son document daté du 11 juillet 2000 

Monsieur Richard Plouffe 
725, de la RMère 
Val d'or fOuébec) J9P 6K4 
Monsieur Rosaire Plouffe carte conducteur camion 
8, rue de la RMère carte opérateur machineries lourdes 
C.P. 75 
Latullpe-et-Gaboury (Québec) JOZ 2NO 
Téléohone : 747-3541 
Monsieur Alain Paitras carte journalier 
1689, Montée Giroux 
C.P. 124 
Angliers (Québec) JOZ lAO 
Téléohone: 949-2213 
Monsieur Gilles Poltras carte journalier 
41D, rue Ste-Anne 
C.P. 2172 
Ville-Marie (Québec) JOZ 3WO 
Téléohone: 629-2040 
Monsieur Jean-Oaude Poltras Renouveler carte opérateur machinerie lourde 
1175, rang 5 
Angliers (Québec) JOZ 1AO 
Téléohone: 949-2054 
Monsieur Mario Poltras carte charpentier- menuisier (compagnon) 
35, rue Langlois 
C.P. 543 
Notre-Dame-du-Nord (Québec) JOZ 380 
Téléohone: 723-2784 
Monsieur Richard Pouliot Reconnaître carte électricien 
20, rue Principale 
C.P. 12 
Nédélec (Québec) JOZ 220 
Téléohone : 784-4351 
Monsieur Aurèle Presseault carte charpentier - menuisier 
28, Beauséjour 
C.P. 751 
Notre-Dame-du-Nord (Québec) JOZ 380 
Téléohone: 723-2883 
Monsieur Florian Rioux carte d'apprenti 
1, rue Principale Sud 
C.P.1071 
St-Eugène-de-Guigues (Québec) JOZ 3LO 
Téléohone: 785-2379 
Monsieur Daniel Robert carte apprenti 
21, rue Dubrule ouest ou 
C.P. 1965 carte compagnon 
Ville-Marie (Québec) JOZ 3WO 
Téléohone: 629-2463 
Monsieur Denis Robert carte charpentier - menuisier 
6, Lafarge 
C.P.81 
Notre-Dame-du-Nord (Québec) JOZ 380 
Téléohone: 723-2290 ou 723-2589 
Monsieur Jacques Robert carte opérateur machinerie lourde 
3, Plché Est carte soudeur 
St-Bruno-de-Guigues (Québec) JOZ 2GO carte mécanicien machinerie lourde 
Téléohone: 728-2076 
Monsieur Jacquelin Rochon carte apprenti menuisier 
53, rue Lavallée 
C.P. 421 
Lorralnvllle (Québec) JOZ 2RO 
.Téléohone: 625-2992 



• 

~ 

Nom / adresse 
Monsieur Marco Roy 
43, rue Lavallée 
C.P. 266 
Lorralnvllle (Québec) JOZ 2RO 
Téléohone: 625-2014 
Monsieur Martin Roy 
39, rue caza 
C.P. 73 
Notre-Dame-du-Nord (Québec) JOZ 380 
Téléohone : 723-2625 
Monsieur Réal Roy 
265, rang 3 
C.P. 73 
Notre-Dame-du-Nord (Québec) JOZ 380 
Téléohone : 723-2127 
Monsieur Simon Roy 
18F, Ontario 
C.P. 73 
Notre-Dame-du-Nord (Québec) JOZ 380 
Téléohone : 723-2423 
Monsieur cari Slrard 
18, rue Notre-Dame Ouest 
C.P. 507 ,· Lorralnvllle (Québec) JOZ 2RO 
Téléohone : 625-2700 
Monsieur Ross Soarllria 
Monsieur Jacques Touzin 
118, Place des É,:ables 
C.P. 1868 
VIIIe-Marie (Québec) JOZ 3WO 
Téléohone: 622-2234 
Monsieur Marco Touzln 
(Ais de monsieur Jacaues Touzln l 
Monsieur Roger Tremblay 
· 10, rue des Pionniers 
C.P. 54 
Anallers muébecl JOZ lAO 
Monsieur Guy Trépanler 
SOT 
VIIIe de Témlscamlng 
Madame Sylvie Bourque, dlr. mun. 
Madame Marie-Outstine Bouchard, dlr. t.p. 

Monsieur Louis-Paul Voyaud 
C.P. 896 
Notre-Dame-du-Nord (Ouébec) JOZ 380 

Total: 126 personnes 
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Demande ou motif 
carte apprenti menuisier 

carte journalier 

carte journalier 

carte charpentier - menuisier 

carte opérateur équipement lourd 
carte soudeur 

carte de comoétence 
carte ouvrier / charpentier - menuisier 

Travail à Toronto 

carte journalier 

Présentation de projets de développement 

Réf. : Contrat caserne des pompiers - 2 000 $ 
Harcèlement de la CCQ. 
La . non polyvalence des métiers, toujours Id à 
Témlscamlng pour nous vérifier. 
Ligne jaune sur piste cydable, loi doit être assouplie 
pour les entrepreneurs de !'Ontario de venir travailler 
au Québec. CoOts. exorbitants, Il faut de la 
comoétltlon. 
carte de compagnon ou apprenti 4• année 

MRCT, le 11 décembre 2000 
(via) 

) 

) 
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Le 12 octobre 2000 

Monsieur Denis Clermont 
Secrétaire-trésorier 
21 rue Notre-Dame-de-Lourdes 
Ville-Marie (Ouëbec) 
JOZ3WO 

Commission 
de la com;truc:fü>n 

du Quëhc:c; 
!:' N._.\?~~~. 

&_t\~~ 

Objet: Certificats de compétence dan& la MRC de Témiscamingue • 
,.. . ....... . ........................ ~~~~~~~~~~~~-

Monsieur, 

Vous trouverez cl-Joint une correspondance et des tableaux statistiques illustrant 
l'activité de construction sur votre territoire. 

Je suis conscient que les données qui sont contenues ne répondent pas à votre 
demande initiale. 

. .. . 
Cependant, le bureau régional de l'Abitibi-Témiscamingue d~ la Commission de la 
construction du Québec reste attentive è vos besoins. 

Je vous prie d'a9rêer, monsieur Clennont, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

::::, 

~~-?If,. ?..t/11 
Directeur régional 

/cg 

p.j. 

Ablllhl· ri>mlscaminguc: 632, boui. Barr811fi. Val d'Or (OUût:,cc) ,m,, '6M4 
1,:.1.: (019) 9;,5 .. 4477 Télôc.: 8?5-:•19;> 

llaie-CclmeaU • Chicoulinll • ~bll:.lu • M~ • Outtiec • Alfnol#i • ~Il Tics • SlletbtOOllo • Tmls-lllvl&ros • Val d"Or 
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M~lelll' o•rudo-Masclla Fonln 
Ditcdaur 
Bura" de l'"bJribl•Teml~amift1ua 
Com111usicm de la consuuciion du Q111A11C 

.. 

~ .uc. 1 c.ru.~.1.1'tl:IUC. 

ID• 8198252192 

Monual. IL: l l 1Jdôbn 2.000 

OBJEl': let ctnifiças., de eemp~~MC dau II MlC: dt Tfflliscaminguc 

MDl\aicur, 

M i!I à 1u1r1 un JKl"'"il de la situation a.cc,,ella des c:er,Hia11 de compt&rnce, Il nt m11lh~un:u."ll!111e111 diftlcllc: 
d'nhlcnir dc.s )tlltbtiqvc, hbtoritt11n dt1DilUta aur lo M~ Ga r,miaç;,oi11;11a. rar c11ntn:. le1 .SCJMics 
hiah>riq~ pgur la ar11l'Klc riJÎCJft de l'Abhibl--rirnbc.unln1uc Cl ... .we-rfjlutl Ru11r11-N1K8Rda (qai 
lncllN la MAC 1le1T"'mi,i:J11tnln11uc)1 111nr suffisam111t11l d1r,quL'l\kS i,our tnmprcndn: l;a 111,11,tion dt l:i MltC. 

Cnnttmllll la MltC, on s,tjl q11'•' 12 juillet 2000 11-t IIVAk 313 œl'1ificats de c:nmpi!lc:ncè m,is al des 
,,llaries 'Y ~sidant (voir le tableau 1). C'Clf p,h de 20% dY noritbrc ~ wti(,aab, ~is dani l11.mus•rtJNlll 
Jtouyn-Nor.inda de f• CCQ. Pamel ccu-cl, OIi complc 256 ~larib do r1 MRC 171111 rappont de.a hou,u de 
lmw:iil t la C'CQ •u eelll':I dc1 do1.12e mois N lemÛMnl Ofl mal 2000. 

Lie, snll1rifs "" lit MRC U11i ùl\.'I doute uibl dtpuls cinq 1n1111 lrà fflllltVli11 ccmjonctun: "'" rn!"IIUI da• la 
c:ontctr~ti,m dlllU rcn.sen,blc Je la ~,-~giDft kD11yn-N0t•"d.. Comnie U11 w c\lns111\! au 11ble11u l, le 
vnl11n11: de tta~ail a c,1 otrer rfJl'Cl,S6 de O" 1nlll: 1995 d 1999 dw la sotrHl!tion. l)ans ln rf;ion. le1 
lrilVru&X l11d11srrlcfs pc,11vcnt ccru""1s annœs gbtùer Ja mokl6 dv l'olumc de cravail 111;,n le scdour 
indu,tricl a chwt\ di: 7.5% dcpiaia cinq ms. us 1111,11 seaeun onl 'J•lcmenl n\l''-•· Pencwni cc kmps, Il 
1•lllf'llr1,J1Z"1 r~JtÎl'IIIS et som-~gions du Q"'bcc CDflNÏQatclll 11111: crais...cc. A. l'c!t;helk provfncia~. 11 
crol~'iilDCI ~ ê~ de l:Z'Y., Il f:aul IIIVDir cq,cr,danl qui les SIIIDri& Ife f Abidbt-1'iinlsc,iml"8ll0 $t)III H,0,.· 

1nobilc1. F.11 19", rrb da.: 2~ de-leur ac1Mlf a~ rblbë, d;w d'lulrcs rision,. an S11gUC1111Y·l ••SI­
Jean f";;w ea111nplc. Le lr•,,•11 6 rc111ffict1r pn:nd de rlmpo"*"" en periudc difT'1eile ~ ~-t dah• une 
tertninc m1.'St1rc de campcflld k: manque de chant1cn rfgÜW..11L 

On ne s.;tl'I pa., étonm\ de conslalt:r que peu de mtlflcats aient ~t trnis depuis clnq w s.1111 la ~&ion dt , 
l',\bhlbi,Ttmi,uminp:, et .t.aM doulc 1&1111 dull )a MRC. 1A CCQ 11'1 par eJCOfflf11e ,mis q\le 5li c:anificm 
de: c,.,np.'ti:11L-c-11ppre.11la 'en 1999 dans 111,ues la ~Ilot dé l'Abllibi-lbmKunin1,&11:. r:.,11: cn avail élu~ 45 CM 
1991. En 2000 par concre. dt.Ji SI i:crtirtc.ats Olll .,, '1,ii, e11b11 j•nvkr et aetGt, tic K.nrk: qu«: h: lulal ch: 1999 
sc:n ~n• douce d~pM,14 (11oir lablcaa 3). L'açti'IÏ .. conrna11Cr. l a'mMlinter dan11 la cxlft.tmelinn 
1n,,1J1rlcll.:. Com,na w1111• le uve~ ,11, dipl61111! ~~en fout lcmps lnrlp:r l'lndllSlrle de la co1wruc'llon. Un 
non-diplil~ Jok atrelldtc qu'JI y ;ak ~nurll. Or, cette •"'*• les busn d'appn,nti, oc,t tld cJUVcrll danl 
r,rcs11uc 1ou, lu nt411nt dans la rf1ioa, 11 QI dclCIC po:niblc Ktuc1lcmcnl pour un clloycn de la M KC de 
'l'tntl~11flliflJuc d'obtenir u11 cenlfic:al t•pprend en ilUIUII qu'il ak wic saramle d'ctnpfol d'un etnplO)'M. 

Veull"z -.~cr rtxprcsslon de ntes HnlimcnD ditlilpm . 

. ~ ... ~ 
f:.œnomlsle 
Olrcclion n:clN:n-.ha el .,.,.isnM 
Slqesadal 
<"..mnm~ de a. -.taucliaff d• ~ 

I'"'- IU'-

P~CE 3 

,/ 

,) 
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1 T1~111 

Certificats de co1npi1r1tn Rt ••\arl& 1,1i& dau la MRC cJo Ti111l1camln11te 

1 

' 
' 
J 

J 

1 

l\nglicR 
Dc~m, 
Fabre 
,-·,,~illc 
Guc!rin 
Kip11wa 
l..anicl 
La1vlipc 
·l.a\'crloi::hè~ 
lorr~ i1wille 
Morfct 
N~el11e 
Now-D11rne-du-Nord 
RémÎK!IY 
Jlollet 
St-Br\HJU de 01,1iJUC5 
.s,-~,,gènu etc Guigues 
1·ec l.akc 
TémiaçMJÏf18 
Ville-Marie 

Tn111I M I" MN.: 

htt,:,,,1,/~ tk /11 JdllJ•rlgiun 

lfouyn-Numnda 

Ll.r.r.mblt J, /1,1 riglMI 
A/li1il,i,, Ti111LtctJMl"lfn 

S1)1ri& diétcnto~ de 
(cnlficats Ml 12/07/00 

13 
15 
16 
6 

12 
2 
0 
J 

12 
35. 
3 

• 29 
Il 
16 
22 

1 
9 

2S 
69 

JIJ 

JJ7t 

JJ/1 

Saliriis avec heur,, lrav1illœs 

d11111 le.:a 12 Jl:l'nl~rs nmi~ 
9 
Il 
14 
s 

10 
1 

1 
J 

Il 
JO 
'l 
1 
Il 
10 
14 
20 
7 
cS 

19 
S6 

2S6 

JJ64 

/f)j/ 

r,...;:c. c.i .1 
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r~ u-. 
PAC& S 

Tah1Cll112 
' 

) 

NOt!lbtt d'llcura lnnllWce par'" .. ,.ria de l'io.uHrlt do la (f)Mltuc:liaD 

tclon 1• •nua-rq:ioa dr do111kilc*, lffS..19'1 
(en milliers) 

Sons-rision J99S 1996 1997 1991 1999 

flci1-dc-l~·M1dclci11e 61 69 42 65 72 o. 241 2CM 166 162 IS7 
Saln&c-Annc des MonlJ 111 74 67 100 '71 
Bonavcnlwe 45S 390 419 112 361 
eu-Sninl-LauNnl 1271 1037 922 961 10'6 
Rh•itrc-du-l .. o'1J1 ,1, ~ S57 660 661 
fC.U~TYlaf 433 496 s2·r soa ,..es 
Chic1>udmi 2777 31112 4 071 4 039 4 944 
Q11~ 111ètropo1itain 5 413 S 157 S 753 S )42 6 114 
Charlevoix 651 546 S04 716 671 

Ponneuf no 641 751 717 841 
Sud d• Québec 2519 2420 2 ,J .. 2497 2 712 
<.'h1udièrc J 522 l:J04 1 371 1 )16 1 S62 
Boi1-t"'r.lru:a l S96 141162 1 S.C4 l 7Sl 1 933 

Mauricie JNl l 107 .1 360 l 114 3421 
Canmn1 de f Eall Z 136 231V 2466 2 711 l 26S ) 
&JtuharnoÎII 

.. ·2·0,i 2174 2 1'10 J•lO 2671 
IUvc ... 4iud 1nétmpolh1in1 5 '9'7 sns 6023 fi 122 7360 
Oranhy 1112 l Hi2 l 2SI 1 410 J SJ4 
Saint.Jean 1245 1 361 1 S14 l 6116 18S6 
Sa.in1-l lyaclnlhc: 1361 1419 1 SS3 1 74(, 1 937 
ll.lchclieu .. , 924 l 142 179 1 019 
Ua de Munt'4al ,,12 1577 1s,1 IJ 89.S 10714 
L.'1\'81 lJIS l 417 ).C90 40S8 4190 
JolÏl.11C 4 779 5 111 s -,-r., 6290 6 IS4 
Tcrrcbofl•tc 49$7 S 252 s1n 61101 741S 
Labelle 316 312 l'l'I 219 JJI 
tJa,U 2321 2066 l 917 1 821 22,1 

(Rouyn Noranda :: J 37$ J 210 1062 141 n!J 
Alli&lbi SZ9 457 l.SS 3UI 262 
Daio-Jaunes 17 ' 15 J 5 
S llliJUCM)' 11J2 132 995 891 791 
Mingan 13'1 1 176 1 16S 1 115 1 063 
6111étieur cl non cWfini 110 122 IS7 132 ,,s 
ensemble du Qutbce 6.S 661 65 194 61137 ns4:1 10081 

-
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Tablaul 

flRC DE TEMISCAM11'«:1.t 
ID, B19B252l92 

1, 
1, 
1 

1 

Donam ,ut l'fmilsiH de cutlht•II de to111pitea, .. ppprud par m,ticr 

1 

1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
I' 
1 

Rdaion Abitibi. Témisamlnsuc 

Janvier à aotll 2000 
Dipl6rnél Non diplôn1~ 

8riquctt.,1lf'-m1Ç011 0 u 
C1dntlfu11CUr 0 2 
Carrcl.:ur 0 0 
Char~nt icr-mcnuisic:r Il 0 
Chaudmnniu 1 0 0 
Cime11U~r-applarcur ·· ·O 2 
Cauvrcur 0 0 
filcctricien 14 J 
Ferhlander 1 1 
f 1.'rraillour 1 0 
t"ri,ori11c 0 1 
(irulM,T 0 D 
Mécanicien d'L~Cll5ICIH' 0 0 
M~anicÏàl de chantier 2 0 
Mtcanicicn de ,nachines lourda 0 1 
Mêca11icicn en prolcction-ir,ccndit, 0 n 
Monteur d'acier de !t1ruclure 1 0 
Monlcur-mk.anicien (\'!trier) 0 2 
Opérateur cN11uip1mcnl lounl 0 J 
Opéraleurs dt pelles mbniques 1 1 
r.inn 0 0 
Plâtri• 0 
Pu.'K.'llr dv ~J.è111"' in~ri111t1 0 
Pnscur de n."1rllcmenu ~upla , 0 1 
$cmiricr en hàtimcnl .. ·o 0 
'J"uy1u1ca,r tonstruccioa 1 2 
1'nlal janvier -aoûl 2000 l:Z 19 

Tubai 1999 22 34 . 
Total 1901 27 li 

Total 
0 
2 

0 
11 
0 
2 
0 
15 
2 
r 

0 
n 
2 
1 
0 

1 
2 
l 
2 
0 

1 
0 
3 
SI 

56 

45 

f-'Al:it. t,::, 
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MRC de Témiscamingue ·····~ 
Rencontre du comité concernant la problématique des travailleurs de la construction 

Dimanche le 29 octobre 2000 à 10 h 00 au bureau de la MRC à Ville-Marle 

Participants : 

Re.Présentants .9.ouvemementaux : 

COMPTE RENDU 
. ÉVOLUTIF 

• Madame Christine Bolduc , ministère du Travail 
• Madame Chantal Chartier , dlr. rég., RBQ Abltibl-Témlscamlngue 
• Monsieur Jacques Chartrand , dlr. rég., cca . Outaouais 
• Monsieur Charles Dufour , ministère du Travail 
• Monsieur Gérard Magella Fortin , dir. rég., CCQ-Abitibi-Témlscamlngue 
• Madame Sylvie Leblond , cca -Outaouais 
• Madame Danielle Larabée , cca -Abilibi-Témlscamingue 
• Madame Brigitte Vincelette , ministère des Réglons 

Re.Présentants .ré.9ionaux de l'industrie : 

• Monsieur Lynn Anctll , projet (Comaxtem) 
• Monsieur Jacques Carpentier , entrepreneur - Béarn 
• Monsieur Robert Cloutier , entrepreneur- Témlscamlng 
• Monsieur Martin Girard , travailleur • Vdle-Marie 
• Monsieur Gaétan Lapierre , entrepreneur • Ville-Marie 
• Monsieur Luc Rossignol , travailleur - Témlscamlng 
• Monsieur Denis Lampron , travailleur - Ville-Marie 
• Monsieur Réal Plouffe , entrepreneur - Témiscamlng 
• Denis Clermont , dlr. gén., MRC de Témlscamingue 
• Mireille Bourque , MRC de Témlscamlngue 

Problématique : 

Le ministère du Travail a produit son rapport de la tournée des travailleurs de la construction dans la MRC de 
Témlscamingue les 12, 13 et 14 jullle\ dernier. 

Les problématiques suivantes ont été soulevées de la part des travailleurs : 

<= Le bassin de main-d'œuvre n'est pas adapté à la situation du Témlscamlngue et les conditions d'ouverture 
des bassins sont trop rigoureuses. 

<= Le manque de polyvalence entre les métiers. 
<= Le manque d'information et la méconnaissance du milieu de la construction par les travailleurs eux-mêmes. 
<= Le manque de préparation aux examens pour l'obtention d'une licence et les longues distances à parcourir 

pour passer les examens. 
<= La garantie de 150 heures de travail à l'Intérieur de trois mols est difficile à obtenir. 
<= La différence dans le système de la construction du Québec et de rontario pour les réglons frontalières. 
<= L'intérêt des travailleurs à occuper les emplois disponibles. 

Il a été précisé que les échanges et les avenues de solutions envisagées par les parties devaient se faire dans le 
cadre de la législation et de la réglementation actuelle dans le domaine de la construction. 

Les parties sont conscientes de cette situation et acceptent de travaiUer en coDaboration pour le mieux-être des 
travailleurs de la construction du Témlscamingue. Ce travail se réalisera à l'Intérieur des compétences et des fimltes 
de chacun. Dans cette optique, plusieurs solutions durables sont envisagées pour répondr:e aux principaux besoins 
des travailleurs de la construction du Témlscamingue. Un échéancier est proposé et devra être examiné par 
chacune des parties dans le but d'en venir à des actions rapides et efficaces : 

/ 



Actions proposées 

• Reconnaitre ~la · Commission scolalre~ulac­
Témiscamlngue pour qu'elle devienne un point de chute 
des programmes de formation . pour robtentlon d'une 
licence dans le domaine de la construction. Des 
documents d'infoonalion et des documents 
préparatoires aux examens pourraient aussi être 
consultés à cet endroit. La Commission scolaire verrait à 
rarrimage de la fonnaUon et des besoins des travaffleurs 
de la construction. 

. Cette mesure pourraH être prise à l'intérieur d'entente 
cadre entre la Commission scolaire d'une part et 
l'ensemble des intervenanls concernés dans le domaine 
(CCQ, syndicats, ministères, CFP, etc.) qui diffusent de 
tels programmes de formation. Ces ententes 
n'excèderont pas les mandats respectifs de chacun. De 
plus, la Commission scolaire pourraH organiser et 
dispenser les examens. 

• t-avonser des rencontres entre la cca el les travameurs 
de la conslruclion; créer un projet pllole avec la CCQ 
pour faire en sorte de desservir le Témiscamlngue dans 
son milieu périodiquement durant l'année (1 fols par 
mols). 

Mécan!sme : 

Délai de 
réalisation 

15 décembre 2000 

- a I Septembre 2001 

-

Ce peut être dans le cadre de : 

x Salons d'emplois 
... Rencontres "à l'lnlérieur de la fonnalkln choix de canlêre 
x Stages sur les chantiers et en mHleu de lravaft 
x Etc. 

,nt 
conclusion de 

rentente 
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Organisme ou personne 
responsable 

MRCT - CorM'lisslon 1màre lac-1 
Ténlscanil igue-Comaxtem 

CO - Ministère du Travail -, 
MRCT . 

cca:. Ministèreaulravall 

comllè provtnclal est deja 
formé pour étudier la question 
(famllle des métiers). Un suivi 
sera nécessaire. 

• t11an111er ll!S oesoms en vue aes nouveaux D!OlelS oe I Au fur et a mesure I MRCT - cca- comaxtem 
des 

développements 
Ces l)n)jels seront précisés auprès du mlnlslére du 1 
Travail, comme suit : 

~ Échéancier exact; 
~ Catégories et nombre de travallleurs requis; 
~ SUivt de l'étal des chantiers à cet èga,:d. 

Cf.joint la Hste des projets potentiels : 

=> Ced-Or à Béarn (100 MS) 2000-2002 
=> Centrale ~roélectrique Tabaret à Tèmlscamlug 

(200 MS) -2006 
=> Centrale ~e à Angllefs.- Guérin 

(70 MS) 2001 
=> Centrale La Régionale à Angliers (50 M$) 2001-

2002 
=> Temlam à Vll1e-Marie (25 M$) 2000-2001 
=> Abatlolr à FugèrevBle (3 MS) 2000-2001 

. => Scierie Béarn (6 MS) 2000-2001 
=> Tembec, usine de sulfite à Tèmlscaming (120 MS) 

2001-2002 
=> Tembec, usine Temboard à Témlscamlng (30 M$) 

2001-2002 
=> Syltem à St-Êdollard-de-Fabra (6 MS) 2001-2002 
=> Timber Train à Tèmiscamlng (2 MS) 2001-2002 
=> Commonwealth Plywood à Belleterre (3 MS) 2000-

2001 

=> Commonwealth Plywoocf à Klpawa (10,5 MS) 
200().2001 

=> Abattoir de Lominvllle (15 M$) 2001-2002 
=> Centre administratif à Eagle VBlage, Klpawa 

(1,2 MS) 2000-2001 



Actions proposées 

• Encourager et valoriser les travailleurs de la 
construction dans l'obtention d'une carte de compèten:e 
cour enrayer le travall au noir. 

• Traiter les dossiers en attente des travailleurs, 
consUtuès lors de la tournée de consultation au 
T émiscamlngue les 12, 13 et 14 julllet 2000 : 

Nombre total de formulaires recuelllls : 107 

Nombre de formulaires sans demande : 12 

Nombre dt dossiers tralt6s : 95 

Nombre de dossiers refusés : 

Absence de préalables scolaires : 3 
Échec à l'examen de quallficatlon : 1 
Dossier à référer au commissaire : ...1 

5 

Nombre de dossiers réglb au 29 octobre 2000 : 

Émission d'un certificat d'exemption : 2 
- Obtention d'une rente : . 1 

Renouvellement du canet d'apprentissage : 1 
ReraMllemert du oertifcat de cxx1ipêterœ : 3 

- Admission à l'examen de compétence 
compagoon: 4 

- Émission d'un certificat d'apprenti : 2 
Émission d'un certificat compagnon : ...1 

14 

Nombre de dossiers en attente de traitement. 
au 29 octobre 2000 : 

Démarches pe1S011nelles à compléter : 
Ouverture des bassins : 

- Aal',isition d'une formaoon ~ 

45 
28 
~ 
76 

- lnfonner la population et transmettre à la cca toute 
demande des travailleurs qui n'ont pas participé à la 
tournée de juillet 2000. 

Délai de 
réalisation 

Traval à long terme 
qui débute 

Immédiatement 
Dès que po551ble 
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Organisme ou personne 
responsable 

MRCT - entrepreneurs 

cca- Ministère du Travail 

Novembre 2000 à I MRCT - Comaxtem 
jiwwter2001 

(campagne de 
promoli)n) 

Au flr et à mesll8 
(msmissloo des 

deman:les à la CCO) 

Une campagne de promotion s'impose afin de s'assurer que tous oos travailleurs potentiels sont informés des 
emplois qui deviendront disponibles, afin de se qualifier pour les occuper. 

Ces demandes s'ajouteront aux 107 déjà en main et seront transmises à la CCQ pour• traitement spécial 1. 

Un contact et un suivi des actions devront être entrepris régulièrement entre les partenaires (MRC - CCQ -
ministère du Travail - RBQ - travaiUeurs de la construction) pour mener à bien l'objectif d'employabillté maximum 
des travailleurs de la construction du Tèmiscamlngue. 

Pour Informations ou commentaires 

> Denis Clermont 
> Mireille Bourque 

MRC de Témlscamingue 
21, rue Notre-Dame-de-Lourdes, C.P. 548 
Ville-Marie (Québec) JOZ 3WO 
Téléphone: (819) 629-2829 
Télécopieur : (819) 629-3472 
Courriel : mrc.temiscamlngue@sympatlco.œ 

MRCT, le 9 novembre 2000 ""' 

<) 

) 



~ UC. 1 Cl'I.L~.LI~ 

IIRC BONA.VEN'ItmB 

MRC de Bonaa,enture 
61, tue Notr.Dame. Cuc poaala 310 
New C.rl1aa. (Quiboc) GOC tzo· 
T4J.: (418) 752-6601 
T4Wc. : (418) 752-6657 

Le 20 nrwembre 2000 

Madame- Dian~ Lenaieliz 
M'mûtre drl Travail . 
200, chemin SainJe-Foy. fr' étage 
Québec (Q"4bec) G IR 5Sl 

Qbiet: Office tk la comm,ction 4H Qui6« 

~ la Ministre, 

......... 

Par la prése,ife., nous dé$irons vousfuire part que depuLr plwlelll's onnéu, les munlolpalilb 
revendiquenl Mn~ exemption en ce qui à 'ITall en.a travaux de maln/enancie et tk rlno.,atloM nr 
les édif,ces rnunicipaJDr. Cela ne c:t.mcem, pas le domaine de la constn,1etit,n, mr nous sommu 
consciail.t que dan, ce CtU le décret doits 'appliqver. 

F.n Gaspésie. le gcnr;enumenl du Québdc, JtOld a doté d'sm progttnrrme intlhdl. •' Fonds de 
·créatio" d'emploi mimicipaia .. afin de permettre à du persmures ~ la &écuriti du rwenu 
de pouvoir travailler et sOJNenl même de se qualifie,: ù. l 'a.,,1urance-emploi. 

Alor,, di,, qllt ce.s pu&o1JneJ /0111 des petits travma reliü à la. const,v~ltm, mé,œ ai eu 
demien ne sonique de:t travaux de ma~ntenance, la municipalité fait l'objel de pOlll'Sllitu de 
la pa,t dt I' OCQ. f:11 reœvant du pénalité., imporltlnle&. en plus de devoir metw à pitUl les 
personne." trm,aillont S11T ces projea. l.a munictpa/lti de St-El~dar, dlJ,u la 1vfRC Bonaverd'ID'e, 
a reçu une pénalité. de 12,000 $ et a dü conghlier p/llSicnd'.r per1rfJ111188, ce qui ro:,d le 
programme gouvernemental dbwt. 

Madame la Mmistre. noia wou., demandoM d'intervenir dan., ce douier afin que des mua,ru 
d'ollègt:me11l .,oienl 1nise., en place pour de. .. _régJons comme la mienne et bien d'aiAres régions 
duQllébec. · · 

En upéran1 un, réponse favCJroble de 11()/re part. l'euillez Madame la M"mildre, accep1u ma 
sa/111ation.r les plm distinpie.,. 
7' - . . 

eon-Guy Poirier. 
Préfet de la MRC Bonaventure 

ll!002 

0 
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MRC de Témiscamingue 

Année 

1999 -2000 
Salaires 

Octobre 523 263,70 $ 

Novembre 210 375,32 $ 

Décembre 143 116,19 $ 

Janvier 108 546,20 $ 
Février 169 772,19 $ 

Mars 288. 788,72 $ 

Avril 563 532,27 $ 

Mai 694 417,70 $ 

Juin 1 031 347,46 $ 

Juillet 703 759,55 $ 

AoOt 1 098 490,43 $ 
Septembre 1. 714 467,45 $ 

Grand total 7 249 877,18 $ 

Chiffres sous toutes réserves. 

Sources: 

TEMBEC 
Projets 

Bénéficies 
marginaux 

137 408,56 $ 

63 500,91 $ 

36 774,01 $ 

27 891,81 $ 

37133,64 $ 

83 446,61 $ 

170 217,55 $ 

187 443,78 $ 

255 657,49 $ 

178 401,30 $ 

262 603,81 $ 

369 734,59 $ 

1 810 214,06 $ 

Facturation TCC mensuel 1999-2000 

Déplacements / 
Total pensions 

66172,65 $ 726 844,91 $ 
25 430,30 $ 299 306,53 $ 
16 769,02 $ 196 659,22 $ 

16 730,88 $ 153 168,89 $ 
23 973,33 $ 230 879,16 $ 

42 698,58 $ 414 933,91 $ 
102 412,87 $ 836162,69 $ 
142 832,28 $ 1024693,76 $ 
204 005,44 $ 1 491 010,39 $ 
146 478,63 $ 1 028 639,48 $ 
184 478,50 $ 1 545 572,74 $ 
275 472,00 $ 2 359 67 4,04 $ 

1 247 454,48 $ 10 307 545,72 $ 

MRCT, le 29 novembre 2000 
(via) 

G 
0 



r.,· ~ ~ - - -- - - -'-C ' { '•t~(~U f ê/J e,bêG/l)O 

La ~SN se prononce· 1 
; .. <; 

1 

, • ••• ; -·:· .. "r ;: • •• • • .• : • 

i . . · ·: , . , ·.:·Premièrement, concernant U1iie entente · 
; · ~QÛêb~~-Ontà.rio sud'â~c·essibilité de la ma:in-d'oeuwe en"l)rovenance 

concernant une entente 
Québec-ODtario sur 
l '.acc.es·sibilité de .la. 

', 

main-d'oeuvre e··n 
provenance de 
l 'O t . . ·.11· _ar10, .qui 

résulterait en·un. effet 
•' 

dramatique sur ·l'emploi· 
po.ur les travailleus·es 

et travailleurs. du 
Témiscamingue . .., 

Au cours des derniers mois, une consultation 
rganfsée par le ministère du Travail s'est déroulée au 
'êtniscamingue afin d'identifier les problèmes reliés au secteur. de 

i 

1 -

l construction. Nous déplorons le fait que le ministre du Travail 
,;ai~_pa_~ _ _. Cr\.l J>.9.~ -~'WY.:itc;.t,_!~~:iOf~~~Eltf PW,t:~ic~e~, (?_!!~ d~~iç~~~: 
tant ~~ -~!~.i:t·;~tts.-,,·f~~,~'i'-'1~~,~Jli-1! !l_~,:J'applJa,«?,n d,t!,J,~l$~~i 
ut rê~i~s~nt c_ç: .f@.~~;~~;.Ft~~s. P~~da~t c,s ·f~Jlul-~,î~!~,~~ 
lusteqrs p1.&te!Ji ·d~ ,J~~tQif!.Qt1$i1tê mises .de lf:ilvaff.$·p.ar.:dive~.J<& 
1tm,~~-· Ql$t, cef1,~·h-hs.;.' ~e· ,ces •.. iittQ~ .. , rt·oi··· s ;apparr,.tsst· 
· , .• , .-'il ,i, .;. · ·• ... •1~~"!§.;,~-üit:~•,:., A~ .,• • ·"'' -. ' .. r~ · .• C.l:l'.a....!.1"<:·~·f;::, lcom :· ·· b1 · ~~~ ·- · :iJ:a:eè' · .·, · ses. ae~~~~ · ~ !l'.~~?~'.;~J~::?' i\;(~";ô~~ :,~ . j t~;;,.~f ~i':~t:111! 

. · ·.d.i l~Onta.rlo, nous croyons que cela aurait .un effet dramatique sur 
· !~emploi ·pour. les trava1lleuses et travailleurs du Témiscamtngue. Le , 

principal donneur d'ouvrage étant Tembec à Témiscaming. nous · · 
croyons que ce sont les travailleurs de North-Bay et des environs 
qui en bénéficieraient aux dépens des travailleuses et travatlleurs 
du Témiscamingue. Actuellement. les divers chantiers de 1-· 

~ Témiscaming assurent à la grande majorité des travailleuses et 
travatlleurs leur revenu principal. Nous croyons que cela serait aussi 
tragique pour l'ensemble des Témiscamiens puisqu'il est reconnu 

·par tous qu'un emploi direct produit quatre emplois indirects. Les ~ 
seuls gagnants d'une telle mise en place seraient donc les gens de 
!'Ontario. · · 

. d'un b 

. Nous ne nous opp'osons P8:S à ce que }es 
services de la Commission de la construction du Québec et de la 

' ' . . Régie du bâtiment du Québec soient plus accessibles à la population 
du Témiscamingue, cependant nous croyons qu_e dans l'intérêt des 
trava1lleuses et travailleurs du Témiscamingue , les organlsat1_011:s 
syndicales· devraient être mises à contribution afin de pouvoir 
participer â l'amélioration des services sans en compromettre les 
av-an.tagès. 

~ 
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1 Î'3 DMLOPPEMENT LOCf ) . Ville-Marie, le 12 décembre 2000 

1 
! •Angliers 

1 •Béam 

1 , • Belleterre 
Monsieur Martin Girard 

• Duhamel-Ouest Président régional OSN 

1 I · FugèreviHe 
956, chemin du Vieux-Fort 
Vllle-Marie {Québec) JOZ 3WO 

1 
, • Guérin 

1 •Klpawa 

1 , • Laforce 

1 Bonjour Martin, 
• Lanlel (TNO) 

1 I · Latulipe-et-Gaboury 
Nous avons pris connaissance des communiqués émis par la CSN concernant 

) les travailleurs de la constructton. 
• Laverlochère 

1 I • LorralnvUle 1 
Concernant la moblllté de la maln-d'œuvre Québec / Ontario, notre position est 
la même qu'envers l'Abltlbl et le reste du Québec, c'est-à-dire prioriser d'abord 

1 1·- les travailleurs locaux. Nous souhaitons que notre maln-d'œuvre «qualifiée» 
ait un accès « plus facile » à l'industrie de la construction. Les projets doivent 

• Nédélec selon nous contribuer à l'économie et aux emplois locaux. Selon la CSN, des 

1 1 · Notre-Dame-du-Nord 
modifications sont à craindre concernant les ententes Québec/ Ontario. Vous 
voudrez bien nous fournir des précisions sur ce sujet? Soyez assuré de notre 

•Rémigny collaboration. 

1 1 • St-Bruno-de-Guigues Concernant le bassin de maln-d'œuvre de l' Abltlbl-Témlscamlngue, notre 

1 1 •S>I- objectif est le même: le développement de l'emploi local. Le Témlscamlngue a 

• St•Eugène-de-Gligues 
plusieurs projets sur la table, nous croyons que beaucoup plus de travailleurs 
devraient détenir des cartes de compétence de la CCQ. Nous allons les aider. 

1 1 •Témlscamlng 
Dans cette perspective, au moment ou ce sera le plein emploi pour nous et que 
certains métiers seront en pénurie, les travailleurs de l'extérieur seront les 

• Vdle-Marle bienvenus et vice-versa. Vous connaissez notre situation géographique et 

1 1 socio-économique. Le Témlscamlngue doit se positionner pour assurer son 
développement et demeurer en position concurrentielle avec ses voisins. 

... /2 ~ 

1 
1 1 

G -

1 
21, rue Notre-Oome de-1.oudes Téléphone :(819)629-2829 
C.P.548 Téléccpie\l : (819) 629-3472 
VIIe-Marte (Québec) JOZ 3WO Courriel : mrc.tembcomlngueOsymo.ca 



1 
1. 

Monsieur Martin Girard ·2· Le 12 décembre 2000 

Vous avez personnellement contribué à nos travaux (eL: meunerie à Notre­
Dame-du-Nord) et vous faites partie ·de notre comité de travallleurs; je peux 
vous assurer que nous voulons maintenir cette collaboration dans l'avenir. 

Nous vous prions de recevoir nos plus cordiales salutations. 

Le secrétaire-trésorier, 

~~ 
Denis Clermont 

l'flll 

c.c. Madame Christine Bolduc 
Mlnlstère du Travail 

Monsieur Phlllppe Barette 
Préfet MR<n' 

Monsieur Henri-Paul Raymond 
Radlo-Témlscamlngue 

Monsieur Gabriel Bastien 
Comaxtem 
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Industrie de la construction au Témlscamlngue 

La Commission de la construction du Québec direction Abitibl-Témiscamlngue nous a transmis des documents 
faisant état de la situation des travailleurs de la construction au Témiscamlngue et plus globalement en Abitibl­
Témiscamingue. 

i:r Au 12 juillet 2000, environ m travailleurs de la construction du Témiscamingue sont détenteurs de certificats de 
compétence (voir tableau 1). La situation n'a guére évoluée avec les années puisque comme le démontre le 
tableau 1, en 1995, le Témiscamingue comptait~ salariés détenteurs de certificats de compétence. 

r:r 256 salariés ont rapporté des heures de travail au cours des 12 mois se tenninant en mai 2000. Le nombre 
d'heures n'est toutefois pas rapporté. On sait qu'il faut au minimum 150 heures de travail sur une période d'au 
plus 3 mois à un salarié pour qu'ff puisse obtenir un certificat de compétence apprenti. 

Les principaux métiers où l'on dénombre le plus de détenteurs de certificats de compétence au Témiscamlngue 
au 12 juillet 2000 sont les suivants : 

.;, Charpentier- menuisier (83) 

.;, Opérateur d'équipement lourd (65) 

.;, Électricien (43) 

.;, Opérateur de pelle mécanique (21) 

Plusieurs métiers n'ont aucun détenteur de certificats de compétence ou seulement qu'un : 

... Carreleur (1) 

.., Cimentier - applicateur (0) 

.., Couvreur(1) 

.., Plâtrier (1) 

.., Tuyauteur (1) 

i:r Au 12 juillet 2000, 1 579 salariés sont détenteurs de certificats de compétence dans l'ensemble de la sous-région 
Rouyn-Noranda, 20 % de ces salariés proviennent du Témiscamingue. 

Le nombre d'heures travaillées par les salariés de l'indusbie de la construction dans la sous-région Rouyn­
Noranda a chuté de 45 % de 1995 à 1999 (voir le tableau 2). 

i:r Le tableau 3 nous montre qu'en 1998, 45 certificats de compétence ont été émis dans la région de r Abl6bi­
Témiscamingue et 56 en 1999. Pour le Témiscamlngue, Il faut procéder par déduction pour s'imaginer que ces 
chiffres représentent environ 6 travailleurs en 1998 et ~ travailleurs en 1999. L'année 2000 semble plus 
productive puisque déjà, 51 certificats de compétence ont été émis entre janvier et aoOt pour l'Abitibl­
Témlscarnlngue. 

La CCQ explique qu'il est possible pour un citoyen de la MRC de Témiscamingue d'obtenir un certificat 
d'apprenti en autant qu'H ait une garantie d'emploi d'un employeur parce que les bassins sont ouverts dans 
presque tous les métiers. 

i:r La tournée du ministère du Travail et de la CCQ au Témiscamingue les 12, 13 et 14 juillet 2000 a pennis de 
dénombrer plusieurs travailleurs de la construction qui rencontrent des obstacles lo!s de rémission d'un certificat 
de compétence ou qui demandent simplement l'obtention d'une carte de compétence dans leur domaine. 
Quelques métiers se démarquent plus que d'autres (voir le tableau 6) : 

.., Opérateur de machinerie lourde (13) 

.., Joumalier (23) 

.o Charpentier-menuisier(11) 

.;:i Menuisier (10) 

,I 

cr Le projet Ceci-Or débutera bientôt la construction de son usine de panneaux ose à Béarn. Près de .2QQ salariés -
seront requis lors de la construction. Lors de la mise en opération de l'usine, plusieurs employés seront 
nécessaires et plusieurs corps de métiers seront visés. Selon les estimés, de 22 à TT employés d'entretien 
seront requis (soudeurs, électrlclens, mécaniciens, spèclalistes en électronique) de même que 8 opératews à la 
cour (opérateurs d'équipement lourd). 
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TABLEAU 2 

CERTIFICATS DE COMP~ENCE ET SALARIÉS ACTIFS 

Salariés détenteurs de Salariés avec heures 
Région 

certificats au 12/07/2000 travaillées dans les 
12 derniers mols 

Ensemble de la sous-région Rouyn-Noranda 1 579 1364 

Ensemble de la région Abltlbl•Témiscamingue 2318 1951 

NOMBRE D'HEURES TRAVAILLÉES PAR LES SALARIÉS DE L'INDUSTRIE DE LA CONSTRUCTION 
(1995 -1999) 

Sous-région 1995 1996 1997 1998 1999 

Rouyn-Noranda 1375 1280 1062 848 756 

..-.... 
../ 
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TABLEAU3 

DONNÉES SUR L'ÉMISSION DE CERTIFICATS DE COMPÉTENCE-APPRENTI PAR MÉTIER 
RÉGION ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 

Janvier à août 2000 

Dlp16més Non diplômés Total 

Briqueteur- maçon 0 0 0 

Calorifugeur 0 2 2 

Carreleur 0 0 0 

Charpentier- menuisier 11 0 11 

Chaudronnier 0 0 0 

Cimentier- applicateur 0 2 2 

Couvreur 0 0 0 

Electricien 14 1 15 

Ferblantier 1 1 2 

Ferrailleur 1 0 1 

Frigoriste 0 1 1 

Grutier 0 0 0 

Mécanicien d'ascenseur 0 0 0 

Mécanicien de chantier 2 0 2 

Mécanicien de machines lourdes 0 1 . 1 

Mécaniciens en protection - incendie 0 0 0 

Monteur d'acier de structure 1 0 1 

Monteur - mécanicien (vitrier) 0 2 2 

Opérateur d'équipement lourd 0 3 3 

Opérateur de pelle mécanique 1 1 2 

Peintre 0 0 0 

Plâtrier 0 1 1 

Poseur de systèmes intérieurs 0 1 1 

Poseur de revêtements souples 0 1 1 

Serrurier en bâtiment 0 0 0 

Tuyauteur construction 1 2 3 

Total janvier- août 2000 32 19 51 

Total 1999 22 34 56 

Total 1998 27 18 45 
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TABLEAU 4 

NOMBRE D'ENTREPRENEURS DANS UN DOMAINE SPÉCIFIQUE AU TÉMISCAMINGUE 
,../ 

Domaine Nombre 

cr Excavation 14 

cr Entretien - rénQvation - réparation - modification de bâtiments résidentiels 12 

cr Bâtiment résidenUel - classe 1 11 

cr Électricité 9 

cr Bâtiments publics commerciaux el industriels - classe 1 8 
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TABLEAU 5 

NOMBRE DE PERMIS COMMERCIAUX, INDUSTRIELS ET RÉSIDENTIELS (CONSTRUCTION- RÉNOVATION) 
SUR LE TERRITOIRE DE LA MRC DE TÉMISCAMINGUE (PAR MUNICIPALITÉ) 

(DU 15 SEPTEMBRE 1999 AU 15 SEPTEMBRE 2000) 

Permis de construction 
Municipalités 

Commercial / Industriel 1000$à3000$ 3000Set+ 

Angliers 0 3 11 

Béarn 2 14 31 

Belleterre 0 0 0 

Duhamel-Ouest 0 12 35 

Fugèreville 0 6. 11 

Guérin 0 5 4 

Kipawa 1 14 11 

Lafon:e 0 6 2 

LatuHpe-eH3aboury 0 18 8 

Laverlochère 0 32 32 

Lorrainville 1 'El 40 

Moffet 0 24 11 

Nédélec 0 1 18 

Notre-Dame-du-Nord 9 31 34 

Rémigny 0 16 15 

St-BnJno.de.Gulgues 2 12 21 

St-Édouard-de-Fabre 1 5 16 

St-Eugène-<le-Guigues 0 0 2 

TNOLes Lacs 0 7 54 

Ville-Marie -14 16 38 

Témiscaming 14 39 58 

Total 44 288 452 
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TABLEAU 6 

NOMBRE DE TRAVAILLEURS DE LA CONSTRUCTION SANS CARTES DE COMPÉTENCE 
(TOURNÉE DU MINIST~RE DU TRAVAIL ET DE LA CCQ LES 12, 13 ET 14 JUILLET 2000) 

Domaine (apprenti èt compagnon) 

Opérateur de machinerie lourde 

Mécanicien 

Entrepreneur 

Journalier 

Électricien 

Soudeur 

Gardien de sécurité 

Charpentier - menuisier 

Monteur d'acier 

Opérateur de pelle mécanique 

Peintre - plltrler 

Menuisier 

Opérateur de pelle hydraulique 

Peintre 

Conducteur de camion 

Mécanicien Industriel 

Mécanicien de chantier 

Cimentier - applicateur 

Plombier 

Ouvrier 

Grutier 

Couvreur 

Mécanicien de machinerie lourde 

Manœuvre de construction électromécanique 

Total 

Nombre de travailleurs 

13 

1 

7 

23 

5 

7 

1 

11 

5 

3 

2 

10 

1 

3 

2 

1 

2 

1 

3 

1 

1 

1 

1 

1 

107 

MRCT, le 25 octobre 2000 
(WII) 
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MRC de Témlscamlngue 

CAMIONNAGE DANS L'INDUSTRIE DE LA CONSTRUt'TION AU TÉMISCAMINGUE 
ÉTAT DE LA SITUATION ET PISTES DE SOLUTIONS 

État de la situation : 

L'industrie du camionnage au Témlscamlngue éprouve des difficultés à maintenir la cadence 
du point de vue financier. D'une part, les entrepreneurs ou propriétaires de flotte de camions 
doivent subir les coQts élevés des cotisations faites pour leurs employés à la CCQ lors de 
l'exécution de travaux de construction assujettis à la Lol sur les relations de travail, la 
fonnatlon professionnelle et la gestion de la maln·d'œuvre dans l'industrie de la construction 
(LRCl Cbap. R-20). D'autre part, les coQts élevés du carburant doivent êtres absorbés par les 
camionneurs sans qu'il n'y ali d'augmentation relative des revenus. Des actions concrètes 
doivent être entreprises par les parties en cause (CCQ - MTQ) pour régler ces problèmes qui 
constituent un frein certain à l'employablllté des camionneurs et au développement 
économique du Témlscamlngue. Des solutions sont envisagées ·par la MRC de Témlscamtngue. 
Ces solutions devront être examinées attentivement par les organismes pour Juger de leur 
faisabilité. Dans l'optique où elles sont Jugées faisables, des actions devront être entreprises 
dès cet Instant pour mettre en œuvre ces solutions. 

Pistes_ de solutions : 

- Instaurer .. au .. sein .. de .. la .. CCll .. ou .. du . MTIL un .. .Jtrogramme .. de .. compensation .. visant 
l'augmentation. du .Prix. deJ'essence _p9ur _les .. camionneurs. a11_pelés. à. des .. travaux. de 
construction. assutettls à la Lol sur les relations de traval11Ja. formation _professionnelle. et 
Ill gestion.de la maln·d'œuvre dans l'industrie de la construction (!.R9 Chap._R-20}. 

Le ministère des Transports est sensible à cette question et a même entrepris des 
démarches quant à des modifications aux normes d'application du programme d'aide à 
l'entretien du réseau local pour tenir compte du prix élevé du carburant 

L'Agence de l'efficacité énergétique est un organisme gouvememental qui a pour mission 
d'assurer la promotion de l'efficacité énergétique dans tous les secteurs d'activités. 
L'Agence travallle à la mise sur pied d'un programme destiné aux opérateurs de camions 
lourds, programme qui serait inclus possiblement dans le programme d'Inspection des 
véhicules tourds de la SAAQ. Ce programme comprend des pratiques d'utlllsatlon efftcaces 
des camions lourds au plan énergétlque. D'après le ministre des Transports, moDSleur 
Chevrette, le programme sera diffusé d'lcl la no de l'année 2000. L'Agence a développé un 
projet dans ce sens avec une compagnie de transport, le Groupe Boutln lue. Ce concept 
d'optimisation de la consommation des camions lourds a permis des économies de l'ordre 
de 30 i. ce programme est prévu dans le plan d'action 2000-2001 de l'Agence. 

La Régie de l'énergie, qui a rendu public le rapport d'enquête qu'elle a menée sur les 
fluctuations des prix de vente de l'essence et du carburant diesel dans la région de 
l'Abltlbl-Témlscamlngue, entre autre, suggère aux c:amlonneun dans le rapport d'inclure 
dans chacun de leurs contrats de transport une clause d'indexation automatique des coQts 
additionnels encourus pour le carburant. 

Le ministère de !'Éducation a lui pris une entente ponctuelle avec les transporteurs 
d'écoliers pour les compenser de la hausse du prix du carburant diesel Cette compensation 
a été applicable de Janvier à Juin 2000, suite à une décision dans ce iens du conseil des 
mlnlstres. La Commission scolaire du Lac-Témlscamlngue a fait bénéftcler à ses 
transporteurs d'écoliers cette compensation qui consistait grosso modo à un aJustement 
calculé en fonction du kilométrage effectué pour le service matin - solr et sur une 
consommation moyenne de carburant 
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- Mettre en œuvre.au.seln de la.ccq un mécanisme de cotisation unlgue de_l'em_ployeur ou du 
11roprlétalre.de.notte.de camlons.11our des.travaux de construction assuJettls.à la.Lol.sur 
les relations.de travall,.la.rormatlon.proresslonnelle.et la g_estion.de la maln-d'œuvre dans 
l'industrie de la. construction.(LRfl.. Cha_p •. R·20.). , La_ question. des. salaires. serait. réglée. en 
régie Interne entre l'emplo.1eur.et l'emplo16. 

Actuellement, la lol est conçue de façon à avantager lndQment le transporteur Indépendant 
puisqu'il n'est pas assujetti à la Lol R-20 (exceptions de l'article 19~ Ce transporteur 
Indépendant n'a pas à payer une cotisation à la CCCl contrairement au propriétaire d'une 
Hotte de camions qui dolt lui payer, en plus de sa cotisation en tant qu'entrepreneur, une 
cotisation pour chacun de ses chaurreurs sur un chantier. Les coQts de la maln-d'œuvre 
s'en trouvent augmentés ainsi que les contraintes administratives. 

Il existe un comité provincial pour étudier la question des • ramilles de métiers • 
(polyvalence des travailleurs~ n y aurait lieu d'intervenir auprès du ministère du Travail 
ann que le permis de conduire de classe I des chauffeurs de camions tienne également lieu 
de carte de compétence occupation dans l'industrie de la construction. n est tout à fait 
supernu et même discriminatoire d'exiger les deux certifications. 

Sans modifier l'essence de la lol, une souplesse dans les contrllles et les rapports 
permettrait à l'entrepreneur de favoriser l'employabtuté de ses chauffeurs et assurer sa 
survie en tant qu'entrepreneur à la condition cependant qu'il ait lui-mime cotisé à la COil et 
qu'il se soit entendu avec les chauffeurs sur les salaires à verser. Concernant la 
qualification (cartes de compétence) des chaurreurs de camions, des mesures Incitatives 
ainsi qu'un délai pourraient être établis afln d'y parvenir. 

Échéancier des acdons à réaliser 

Actions proposées 
Personne ou 

Délai de réallsatlon 
orianlsme responsable 

• Instaurer au sein de la CCQ ou du MTQ un MRCT - MTO. - CCQ - 10 novembre au 
prorramme de compensation visant Mlnlstére du Travail 31 d6cembre 2000 
l'aurmentatlon du prix de l'essence pour lu 
camlonneun appel61 à du travaux de 
construction assujettis à la Lol 1ur lu relations 
de travail, la formation profe11lonnelle et la 
restlon de la maln-d'œuvre dan1 l'lnd111trle de 
la coutructlon. 

• Mettre en œuvre au sein de la CCQ un MRCT - Ministère du 10 novembre au 
mécanisme de cotisation unique de l'employeur Travail - CCQ 31 décembre 2000 
ou du propr16talre de noue de camions pour 
des travaux de construction usujettls à la Lol 
sur les relations de travail, la formation 
prof11sslonnel111 et la gestion de la main· 
d'œuvre dans l'industrie de la construction. La 
question des 1alalre1 serBlt riflée en ripe 
Interne entre l'employeur et l'employ6. 

• Btabllr des mesures Incitatives ainsi qu'un MICT - Ministère du 10 novembre au 
d6lal raisonnable pour parvenir à la Travail - CCQ 31 d6cembre 2000 
quallflcatlon (cartes de comp6tence) souhalt6e 
des chauffeurs de camions. 

• Intervenir auprès du mlnlstére du Travail afin MRCT - MTQ - Mlnlstére 10 novembre au 
que 111 permis de conduire de cluse I des du Travail • COQ 31 d6cembre 2000 
cbauffeun de camion tienne 6galement lleu de 
carte de comp6tence occupation dans 
l'industrie de la construction. 

" ,/ 
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Projets de développement 

(à titre Indicatif) 

=> Ced-Or à Béarn (100 MS) 2000-2002 
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=> Centrale hydroélectrique Tabaret à Témlscamlng (200 MS) 2002-2006 

=> Centrale Rapides-Des-Quinze à Angliers - Guérin (70 MS) 2000-2001 

=> Centrale La Régionale à Angllers (50 MS) 2001·2002 

=> Temlam à Ville-Marle (25 MS) 2000-2001 

=> Abattoir à Fugèrevme (3 MS) 2000-2001 

=> Scierie Béarn (6 MS) 2000-2001 

=> Tembec, usine de sulfite à Témlscamtng (120 MS) 2001-2002 

=> Tembec, usine Temboard à Témlscamlng (30 MS) 2001-2002 

=> Syltem à St-Édouard-de-Fabre (6 MS) 2001-ZOOZ 

=> Timb·er Train à Témlscamlng (2 MS) 2001-2002 

=> Commonwealth Plywood à Belleterre (3 MS) 2000-2001 

=> Commonwealth Plywood à Klpawa (10,5 MS) 2000-2001 

=> Abattoir de Lorralnvllle (15 MS) 2001-2002 

=> Centre administratif à Eagle VIiiage, Klpawa (1,2 MS) 2000-2001 

Total: 641,7 mtmons s 

MRCT, le 9 novembre 2000 
11191 
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La population et las ventes au détail pour las 5 MRC de rAbltlbl·Témlscamingue 

Estimation 2000 · 

MRC/Rltglon Population Part relatlve Vantes au détail 
Abitibi 25710 16.5% 305900000 $ 
Abitibi-Ouest 23179 14.t~% 229100 000 $ 
Rouyn-Noranda 4;3 225 27.7% 474 500 ()00 $ 
Tém[scamlngue 18509 11.9°,{, 178500000$ 
Vallée-de-l'Or 45213 29.0% 498700000 $ 
Abltibl-Témlscamlngue 155 836 100.0o/a 1 686 800 000 $ 

Part relative 
18.1% 
13.6% 
28.1% 
10.6% 
29.6% 

100.0% 

Source: Bulletin de l'Observatoire de l'Abitibl-Témlscamingue à partir des données provisoires de l'ISQ, novembre 2000. 
Les lnrormatlons sur les ventes aux détails sont llrées du canadian Demographrcs, Financial Post, 2000. 
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E;nglish-on.zy· SveakinJJc t(})J . baiiriê:d in. Que bec·. 
· ·. O"J!fAWA (CP)-Çhlldren in Que- · the r/tft:i.aig;_ ber ee ~ ~~ because .it is sold ~ Engllsh on- thesè products," he said ''It seems liée . 

bec ~th OOglfes on their holl~ wish could not be shippéd to Quebec be- ly. . · . : a tempest in a teapot that makes Que-
Usts-may be tnlor a. dlsappotn~ent . causétt speaks 1n · · · Quebec law req'1ires that French · · bec look sllly." . 
cpin~ Christmas mornfng. Engllsh oilly. take precedence ln Îl1l ~nsum~r prod- Toys that speak tn both E11~h and 

The cuddly, interactive allens- off'- · When ~farci- · uct commµni~tions. , French are legal,fn Quebec. 
shoots of the Fur~ ci:aze.-are soJd . · ndv's wife, Saii'- However, àfter Sj>eaking to a su~- Gerald Paguette, an oJlicial wtth the 
only h>: Engllsh versions. · dra, ~ttempted visc;>r, she said the Marcllt0\1'8 shoul Office de la langue !Qmcaise; Quebeè's 

Under.Quebec ~e laws, they to order it i have .been able to~è'f . language authority, said, "'lbe ideal 
· can!t ~ sol~ hi tpy stores hi that froni ber · · · would be that all products would be . 

province. ·· .. ·, · • . home, and · blllngual." · . . : :. 
- ' · Ottawa residènt'Paul Màr.cfnov bas · havé it sent e · . "Then we wouldn't have.any hassle ·• 

a slster~bl-law hi Quebéç.çttY. who saw to the Sears . ~nt,·a member of the Eng- · with anyone. But that's not the rea.Uty." 
the tJ?y adverttsed µùt Seam ~ . outlet in Quebec City as aglft, she \\;clS . llsh-Janguage pghts group Alli~ce . . He s~d 'lbursday .the ag~ kn?W9 · 
cata!Qgue:~~ ~oqght it would' be the . told it could not be done. · · .-Quel;>ec, says resid~ts should.~e able· that pushing Unguistic_p_luràlfsm fs 'the 

. pei'(ect-~,for.her ~<ison. · A Sears customer service represen- to orderitems lnto Quel;>ec trrèsp~e only way we wm get Anierlœn and 
WhenBhe called'ih~ company"s i- tative confll:med Wednesday ~t tl;le ·· of.the laJ!gÏJ&ge they come in.·. . . . . · Japanese manuf~cturel'!I to pi'OVfd~ 
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l~s. députés 
sont frustrés·-~---: 
Lfl P.~SSI: "L ~~-:~j 
PIÊRRE APRIL l q J1U L ~o · .: ~: 
Presse Canadienne, QUÉB C ~:.-. :_-;; . \ ,:;'.:. 

·Les simples députés vivent' d~,~s 
en plus de frustrations, se .sentent · 
sans · cesse ~ominés par les mè'~­
bres du Conseil des ministt.ës.';;tt 
n'ont plus ·l'impression de re.miUir 
adéquatement leur rôle d'élus. ·,·•·'!'• 

Selon un document publiC::Îfar 
· un comité de réflexion compô's"6..":ae 

députés, aut~t ministériels qj!t~e 
l'opposition, sur le travail des:~­
missions .parlem:entaircs, le~têliis 
ont la nette impression d'être·.dif~­
nus de simples. pions que l~:.'.g!)Ü­
yemement utilise · sans· vergq2lje 
poùr faire avancer un âgenda:p'.aiI-· 
tique sur léquel)ls n'ont àu;·. 'i:ie 
prise. . .. · : ;:: 

,l!:,;§e.IÎ1mè : pa.rt:em~ntaires, = · : s 
n~J.levons, par. respect pow,:tf!s 
fo~~tj~~:· eJ. p9ur -1~ citoyen&;Jpl 
no·us·.on~- elus, ,soubgne le -~~- · 

! ment, de noùs interroger série~­
merit. non-.seulement sur le rô..l~t 
la contribution qui est attendi:ie.âis 
· dép~t~., mais · également s~a ' 

. marge.":é:l~ µianoeuvre et stir~s 

1 
~oyèrï$.,.dont- ils_ doivent diSJl~r 
dans;l !~X~rc;lce pe _leurs foncti~• . · 

1 

Cès mcmes elus, qui ont fa1t;olat 
de leUf-'ras-le~bol en demand,~"11 

, premt~r ·ministre Lucien Bouçmtf~ . 
, . qu'il · considère: une augmenratb,h 

de . leur · salaire, à la fin de li~<fér-
nière session; ont profité de ëc"i@­
poi"t du .. Comité .de réflexion: P.§1i;tr 
exiger plus de latitude et _iru;>fn.s 
d'ingérence de.ljl part des ministres 
· dans le proœss~s 'parlementaire:. · .• . 

« C'est à :pei~e si les prés,id~Qts 
é_t les vice-prçs.idénts des com~îs- . 
sions sont informés des ordre ::au 
jom. convènûs·. entre les càbirie'5 
politiques d_µ. gouvemeinen~ et ~~e . 

1. l'opposition;.; ont-ils·noté. ,. · <·· 

1

. · Po.ur eux, la présençe envahis-. 
sante ·des ministres dans les.débats 
parlemehtairc;s :et dans le pr~~$µs 
de consultation ·publique est. ~ev.e-
nue intolérable ;et totalement lm· ·. 
productive. · : · · .:. 

~ cc La présence1 et la participat{Qn 
d'un ministre en commission rén­

. den~ le d~bat ,plus politique-et, soµ ­
ve~t, · exagér~m~pt .panisan,; ont. :af­
firmé les auteurs,du document. ,.. : 

'lis affirnient · que l'intetventio.n 
du député dari!;° le . processus-··de 
préparation ~·un projet de foi c< ·est 
marginale ., en çe sens que toui çe 
qu'on lui demande c'est d~ consi;i;l­
ti,r à son adoption, sans poser t(-ep 
de quest.ion~. cc En1 .to·u,ie 
consci~nce 11, ont-ils fndiqû,ê, ')es· 
députés se sentent iridûmdnt boüs-

; ' q.ilés lorsqu'on . leur G:lema~e 
: · d'adopter '.11} projet d~ lpi << sims 
· connaîp-e de.1 quelle façorl le giju-. 

v.emement.pt~voit l'appliquer 11 • • : ••. 

: , . . Pour qirriger .1a· situation, P.Q!Jr 
. lever ce-sentiment de dép,:ndanc::e·à 
; .. l'~ndroi~ 'd~ ··gou~em~mept, if _i,fu-

. porte; selon)les deput~, qu'un mi­
. ni~tré ne· soit.' plus mem'lire d'une 

. 'commission « ~s un .tfmoin gP.i 
.. . aurait le· loJsir d'ouvrir et de clore· 

· 1es déllbé!'tions », :en phis de j:,é­
poridre auxJquestlons des élus. · ;~· 

./ 

· Par dessus tout, les élus espèreJ1t 
.cc recevoir le ;respect et Id considér~- \ 
_tion du . gcjuvemem~tl,, qui doit . ) 
être obllgé de répond.1/e . formell~-
ment au ràpport et · r~ommanaa-
tions éµianant d'une co~ission{:: . ' i 
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Conserver-le leadership en région 
GrdUaume Beaull exposant ses atouts comme des a.van- (tes'.ressources), 1a transîomui.tion et 

t.ages concwrentiek. les nouvelle.a teclmologies. · 
ARouyn-Noranda, le nom de Robert ·1..e d6veloppement régional transite L'enthouelasm.e de Robert Cloutier 

Cloutier est indéniablement associé au toujoW'S par ses secteurs uadidannels ne possède qu'une &eule ombre au 
monde des affaires et au développe- que iont les métaux. la foret erl'agro- tableau: la .. aisse du leadershi en 
menL Il est fun des utlsans d'une lnJ- alimentaire. Cependant, aelon mon- région. En effet, au veau des affaires, 
dative forte orlg~~e. le Club Défi, sieur Couder, il faut davantage penser i_!x.t de moins ëri moln3·ae déguoœ 
rêsuJtatd'unand'effortetdeconce:rta- entermesdespéciallsatlonetdevaleur _gui se prennent par des eos de.11, 
don entre dlfférents actew-s, surtout ajoutée. Il faut élargir la base actuelle $Jf on1 glll habitent dans les milieux dg_ 
des gens d'affaires et des él111 munici- pour que la région ne aoit pas simple- ~ oil ce1 d6ciaions opt des im't,cta. D 
paux. Leur dernier exploit: créer un ment un :territoire regorgeant ·de suffit dâlÎewser à WaJ-Mart ou t>law. 
fonda de plus d'wi mllllon de dollars ressources na.tureUes. Par exemple, ' Lêurs gnnts demeurent dâiîs les 
pour attirer des entreprises à, Rouyn- pourquoi ne pu développex les JI!Dds cmtrea ÛÏbalo&. 
Noranda. Le premier demi-million fut domaines de la biotechnologie, de Ja Ils ne connaissent pu I'lmpact dé 
ramassé lors d'un 5 à 7 de gens d'af- · médecine douce ou des élevages spê- leurs déclsions dans la vie quotidienne 
faires. Puls,J'objectifgl.obalfutd~aasf cialiaés, œ qui permettnit de faire des des gens d'id. S~lon monsieur 
à partir d'un radiothon qlll a Interpellé liens entre les secteur, traditionnels Oouder, ll faut r.onaerver le leadership 
toute la population. 

Il s'agit de 11endre la . 
Tégion ~omm..e berceau 

id.AaL pour l'entreprise, en 
ezposafbt ses aJhuts · 

Une fois le fonds constitué, le Club 
Défi a conclu Wle entente avec la ftnne 
.montréalalse CAi pour faire du dmiar­
chBige. Le but consiste à ldelllffler lea 
plstee dli développement r6glonaJ etJea 
PME qui pcnüralent en profiter. Par 
exemple, la qualité de lamam-d'otnme 
comtitue \Dl atout intmeâaant pour des 
entreprises qui cherchent du penonnel 
bilingue, loyal et compéteot. Bret Il 
a' aglt de vendre la région comme 
berceau idéal" pour l'entreprise, en 

'Ea;E. L •• i . J.t :..:. Z 

- - ------.- ... ' • 1. • 

PNma:G..a1,1UI.I 

Robert Cloud.et', pdg u J'enllepdle A. 
De la Chem,tl~re, a '16 DOIIIIM cper­
~ de l'IIDIIN de l'apo-lllhmn­
taln au Canada,,. 

en région, afin de rester mattrea de nos 
d~sions. Les gens de l' Abitibl­
Témlscamingue aeroot toujours les 
mieux placés pour connaître leW'S 
besoins et y ripondre adéquatement. 
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MRC de Témlscamingue 

RENCONTRE ENTRE LES REPRÉSENTANTS DE LA FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE 
DES MUNICIPALITÉS, DES MRC DE PONTIAC ET DE TÉMISCAMINGUE 

ET 
MADAME DIANE LEMIEUX, MINISTRE D'ÉTAT AU TRAVAIL ET À L'EMPLOI 

TENUE LE 23 NOVEMBRE 2000 AU CABINET DE LA MINISTRE DU TRAVAIL, 
200 CHEMIN SAINTE-FOY, 5rèME ÉTAGE, À QUÉBEC, DE 9HOO À 10HOO 

PRÉSENCES: 

• Ministère du travail 
- Madame Diane Lemieux, ministre 
- Madame Christiane Papineau, directrice, coordination de l'industrie de la construction 
- Madame Isabelle Dubois, conseillère politique 
- Monsieur Roger Lacourt, sous-ministre adjoint 

• Monsieur François Gendron, député d'Abitibi-Ouest et président du caucus 

• Fédération québécoise des municipalités (FQM) 
- Monsieur Pierre Ménard, président 

• MRC de Pontiac 
- Madame Louise Donaldson, directrice SADC 

• MRC de Témiscamingue 
- Monsieur Frank Dottori, président de Tembec 
- Monsieur Philippe Barette, préfet 
- Monsieur D~nis Clermont, secrétaire-trésorier 

MISE EN SITUATION 

[§] 

Le Témiscamingue et le Pontiac vivent des problématiques particulières dues à leur éloignement 
géographique et à leur situation frontalière. 

La tournée réalisée du 10 au 14 juillet 2000 par le ministère du Travail et la CCQ dans le Pontiac et au 
Témiscamingue a permis de rencontrer près de 200 travailleurs et entrepreneurs, afin de préciser 
leurs besoins et leurs attentes. 

Exemples: 

• Information et formation; 
• Bassins de main-d'œuvre (épuration, révision sur la base des territoires d'appartenance); 
• Polyvalence dans les métiers; 
• Accès aux cartes de compétence et aux emplois disponibles dans le milieu; 
• Difficulté des travailleurs d'expérience à faire respecter leurs qualifications par la CCQ. 

/ 
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Dans cette perspective, est-ce que des ententes (accommodations) sont possibles entre les 
partenaires dans le milieu ? 

Au-delà des lois et règlements existants, est-ce possible que leurs applications s'exercent avec une 
« souplesse calculée », un « préjugé favorable » aux travailleurs et aux régions ? 

Est-ce possible que dans certains milieux (petites municipalités) des projets mineurs puissent se 
réaliser selon des règles de sécurité raisonnables autres que l'assujettissement aux normes de la 
CCQ? 

Existe-t-il des dispositions particulières pour des travaux communautaires ou municipaux réalisés en 
bonne partie par des travailleurs bénévoles ? 

Tembec éprouve des difficultés avec la qualification de ses travailleurs sur ses chantiers; les 
nouvelles constructions seraient assujetties aux normes de la CCQ ? 

Les régions limitrophes doivent être compétitives pour se développer (exemple: exode des jeunes). 

PERSPECTIVES 

Madame la ministre reconnaît la problématique particulière des régions frontalières, dont le 
Témiscamingue et le Pontiac. 

Suite à la tournée et aux rencontres des travailleurs du Témiscamingue et du Pontiac, le ministère est 
bien documenté pour agir, notamment : 

L'utilisation de réseaux le plus près des citoyens pour l'information et la formation des travailleurs; 
La révision des bassins de main-d'œuvre selon les territoires d'appartenance; 
La polyvalence des métiers. 

Des précisions seront transmises au ministère concernant la situation particulière chez Tembec. 

Le ministère vérifiera auprès de la CCQ la question des travaux communautaires / municipaux, de 
même que l'approche dans le projet impliquant des travailleurs bénévoles 1 

Le ministère poursuivra sa démarche pour un suivi cas par cas auprès des travailleurs rencontrés lors 
de la tournée de juillet 2000. Le ministère et la CCQ pourraient revenir en région pour rencontrer les 
travailleurs. Le ministère procédera par étapes, en tenant compte de l'effet domino des actions mises 
de l'avant. 

Les parties semblent favorables à une rencontre avec le président de la Commission de la 
construction du Québec. 

Source : Denis Clermont 
MRC de Témiscamingue 
Téléphone : 819-629-2829, poste 22 
Télécopieur : 819-629-3472 
Courriel : mrc.temiscamingue@sympatico.ca 

MRCT, le 24 novembre 2000 
(ar) 
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Les pistes de solution à explorer, quoique complexe dans leur résolution, nous semblent 
simples: 

À titre d'essai ou de« projet pilote)» cibler conjointement le Pontiac et le 
Témiscamingue pour 

1. établir une z.onc franche pour s'adresser aux problèmes engendrés par la 
proximité frontalière; 

2. faire excepdon à certains articles de la loi qui contribuent à 
l'appauvrissement des régions rurales. 

Si nous pouvions nous entendre sur ce principe d'exception sur les territoires des MRC 
Pontiac et T émiscamingue, pour en faire un laboratoire actif pour 5 ans, nos pourparlers 
pournienc aller direct au but et s'attaquer aux articles spécifiques à suspendre ou 
remplacer temporairement pour cette période. Il serait important de mettre en place un 
mécanisme d'évaluation surveillé par le groupe de travail que nous avons déjà. 

Si une telle entente vous semble possible, notre prochaine rencontre servirait à 
décortiquer les éléments problématiques et à dresser un plan d'action concret à mettre en 
oeuvre au printemps. Nous comprenons que ce dossier promet d'être difficile mais il est 
urgent. Nous sorrunes conscients des enjeux mais nous voyons aussi une opportunité pour 
le Québec de développer une structure novatrice qui servira non seulement à équilibrer 
mais aussi à stimuler la croissance de l'industrie de la construction tout en valorisant ses 
travailleW'S et d'en assurer la relève. 

Dans cette perspective, notre prochaine rencontre aurait lieu au début du mois de février 
etje vous propose qu·eue dure toute une journée pour arriver le plus rapidement possible 
à des résultats concrets; nous pourrions nous déplacer pour l'occasion à Témiscaming, 
suite à l'invitation du préfet de la MRC, Monsieur Philippe Barette, La .MRC de 
Témiscamingue s'intéresse particu1ièrement au dossier de la main d'oeuvre; elle vit 
également des situations contraignantes au sujet du camionnage ainsi que du prix de 
l'essence. 

Je tiens à vous remercier de votre initiative et de l'attention toute particulière que la 
ministre porte à cc dossier. Veuillez agréer, Madame, },assurance de mes sentiments 
distingués. 

Liaison pour le Comité MRC 
de-Pontiac et de Témiscamingue 

Lur~ 
c:opies: le ministre Rémi Trudel (député de Rouyn-Noranda-Témiscamingue) 

le député de Ponciaè: Robert Middlemiss · 
les préfets Robert Ladour:eur et Philippe Barrette 
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SADC Pontiac < 
Société d'aide au diveloppement de la collecl 
Pontiac Community Futures Developme1 

Campbell's Bay, 4 janvier, 2000 

Madame Suzanne Beauvais 
Direcuicc adjointe du cabinet 
Cabinet de la ministre d'état au 
Travail et à l'Emploi 
200, chemin Saince-Foy, 6c écage 
Québec (Québec) 
GJR 5Sl 

Madame, 

OBJET: Dossier en cours sur la main d'oeuvre du Pontiac 
et du Témiscamingue 

La rencontre du 29 novembre dernier avec vous et les représentants de la CCQ, a 
été beaucoup appréciée. La mise au point du mandat et des activités de la 
Commission a non seulement répondu â plusieurs questions mais a aussi souligné 
la problématique particulière vécue dans les zones frontalières et rurales du 
Québec. 

Il nous apparaît qu•n y a deux champs d'intervention à la base df:-S problèmes 
auxquels nous avons à faire face : 

J. La loi utfondle sur lu be.soins des travai/leu.n en urbain. 
La loi et son application répondent à des besoins spécifiques de l'industrie en 
zone urbaine. quoique le rural partage plusieurs de ces besoins, la loi pose de 
sérieuses res~ctions pour les travailleurs. 

l 

\. 
2. Le Pontiac et le Timiscamingue, entre autres, vivent du sérieux problè.mu 

causis par la proximité géographique à un autre territoire. en l'occurrence, 
rOntarw. 
Le fait d'être zone frontalière pose aussi des sérieux problèmes beaucoup 
reliés à un animagc législatif qui permettrait à chaq uc travailleur d'exercer 
pleinement son métier. Il est vrai que le Québec privilégie davantage ses 
travailleurs. En soit, comment pouvoir ne pas être d'accord? Les territoires qui 
entourent le Québec n'ont pas cependant ce même haut niveau d'engagement 
vis-à-vis ses travailleurs. Là où nos travailleurs sont coincés est cette zone 
tampon qui chevauche le Québec et ses voisins. 

Le gouvernement du C&nada, partenaire: de: la SAOC Pontiac 
Tl\11! Covemment of Canada, in partnership wllh Pontiac CfDC 

6 
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Nous avons dû dénoncer à plusieurs reprises le comportement abusif des cont_rôleurs 
routiers directement à l'entrée de notre ville. Les villes de T érniscarning et Notre-Dame-du­
Nord constituent des «portes d'entrée» touristiques pour la région, et nous devons tous 
contribuer à l'édification d'une image de marque pour l'Abitibi-Témiscamingue. 

Nous sommes conscients des choses à améliorer. Nous croyons que le succès passe par 
le «savoir faire», en ce sens, qu'une action planifiée et concertée serait plus efficace et 
respectueuse de notre situation. 

Monsieur le Ministre, comme vous pouvez le constater, nous recevons plus que notre part 
d'interventions de votre gouvernement. Je vous invite à prendre connaissance de 
l'ensemble des problèmes causés par vos officiers, dont j'ignore s'ils dépassent leur 
mandat ou s'ils reçoivent des directives de la haute direction. 

Je vous rappelle qu'il est du ressort d'un gouvernement municipal de même que de votre 
gouvernement de créer un environnement qui favorisera l'investissement et le 
développement économique dans notre milieu. 

De plus, nous sommes loin d'être privilégiés sur les impôts avec nos voisins de !'Ontario, 
prix de l'essence, etc. 

Pour votre information, notre secteur sud, dont le principal employeur qui est Tembec, 
verse en remise gouvernementale au-delà de 15 millions de dollars par année dans les 
coffres de la trésorerie provinciale, et verse aussi à Hydro-Québec 42 millions de dollars 
par an. 

Pour l'avenir, nous vous demandons d'assurer la concertation de toutes nos interventions 
et nos actions en fonction du développement de l'économie et de l'emploi, ainsi que de 
l'amélioration de notre· qualité de vie. Nous avons réalisé ensemble dans le passé de 
grands projets; c'est dans cette perspective que nous voulons travailler à l'avenir. 

Nous vous remercions pour toute l'attention que vous accorderez à la présente et vous 
prions d'agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de nos sentiments les meilleurs. 

c.c. M. François Gendron, député d'Abitibi-Ouest 
M. André Pelletier, député Abitibi-Est 

Le ~ire,' 

y /J 
.-~ · · L Jtl_i{ t t;t· 

I I 

Philippe ~arette 
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1 S.A.A.Q. (Contrôleurs routiers) 1er déc. (14 heures inspections directement à 

1 
après l'élection) l'entrée de la ville. 

C.C.Q. mars 99 aménagement des espaces 

1 
à bureau chez Tembec. 

C.C.Q. février-mars 99 aménagement d'un espace 

1 
à l'intérieur du dépanneur 

. Dandy (C. Brisson, prop.) 

1 
C.C.Q. réparation au garage Denis 

Legresley et Fils. 

1 
Régie du bâtiment juin 99 artisan René Gagnon reçoit 

une amende de 2 760 $ 
pour avoir installé des 

1 
armoires dans 3 résidences 

août99 expulsion de 2 chauffeurs C.C.Q. 

1 de camion acçrédités par la ) 
S.A.A.Q. sur le chantier de 
Tembec inc. 

1 Commission des Transports 
Dossier 580-990323-802(8) juin 99 un camionneur reçoit une 

1 amende de 2 645 $ parce 
ce qu'il possède un VR - il 
est venu dans la région 

1 no.ir.a 

C.C.Q. février 97 réparation fuite d'eau au 

1 201 chemin Kipaw~, facture 
55$. 

1 C.C.Q. automne 97 Ville de T émiscaming pour 
avoir démoli une partie de 
l'ancienne aréna. 

1 Camionneurs oct.~. 7, 8, 9, 10/99 barrages routiers qui 
causent des, coûts à notre 

1 principal employeur 
Tembec. -

1 ... 3 

1 
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Monsieur Rémy Trudel 
Ministre de !'Agriculture, des Pêcheries 
et de !'Alimentation et député Rouyn­
NorandafT émiscamingue 
155, rue Dallaire, bureau 200 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 4T3 

Objet: Intervention de l'État 

Monsieur le Ministre, 

Le Témiscamingue consacre beaucoup d'énergie -à son développement. Nous savons que 
cet objectif vous tient également à coeur. Nous nous permettons donc de vous souligner 
les contraintes auxquelles le secteur sud de l'Abitibi-Témiscamingue est confronté. Nous 
constatons que notre population, nos organismes et nos entreprises sont victimes d'une 
surveillance accrue de la part de certains ministères et mandataires du gouvernement du 
Québec. 

Comme mentionné antérieurement, depuis l'élection provinciale le 30 novembre dernier, 
nous avons été victimes de plusieurs visites de représentants du gouvernement ou 
d'organismes para-gouvernementaux. Entre autres, voici quelques unes des interventions: 

0.rgaoisroes 

Commission langue française 

Camionneurs 

Date approximative 
des interventions 

automne 98 

novembre 98 

451 .'chemin Kin""'" r D .,.,,. ..... 

Description 

inspecteur visite de 4 
commerces - affichage. 

~arrages routiers. 

... 2 
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Monsieur le Ministre, le message reçu de la partie syndicale se résume comme suit: le 
pouvoir législatif appartient au gouvernement et non au syndicat. Soyez assuré, que nous 
sommes avec vous pour trouver des solutions qui bénéficieront à l'ensemble de notre 
société québécoise. 

J'ai cru bon de vous soumettre des pistes de solutions à notre problème. 

1. Déréglementation dans tou~ le Québec. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

Déréglementation dans les régions. 

Eliminer le décret dans les localités de moins de 10 000 h.abitants. 

Eliminer le décret sur des travaux de moins de 1 million. 

Émettre des cartes de compétence temporaires (CCQ) afin·de permettre aux 
résidents d'effectuer des travaux dans leur localité, sans nécessairement leur 
octroyer tous les droits rattachés au détenteur permanent d'une carte. 

Réduire le nombre d'heures en région pour être éligible à obtenir !a carte de 
laCCQ. 

7. . Le CRDAT préconise une entente spécifique sur les régions limitrophes 
(zone franche). 

Vous recevrez prochainement l'information demandée sur le nombre de propriétés à 
vendre chez nous. Comme échéancier, nous prévoyons recevoir de vos nouvelles avant 
le 15 octobre 1999. 

Veuillez acceptez, Monsieur le Ministre, mes salutations les meilleures. 

Le maire, . 

~/éfl!t 
/ Philippe Barette · PB/'3a 

c.c. M. Claude Brisson, maire de la municipalité de Kipawa 
M. Gilles Mafinier, président de la SOT 

-) 

) 
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Monsieur Rémy Trudel 
Député de Rouyn-Norandaff émiscamingue 
et Ministre de !'Agriculture, des Pêcheries 
et de !'Alimentation 
155 rue Dallaire, Bureau 200 
Rouyn-Noranda {Québec} J9X 4T3 

Objet · Notre rencontre du 17 septembre 1999 

Monsieur le Ministre, 

Au nom de mes confrères, M. Gilles Marinier, président de la Société de développement 
économique ainsi que M. Claude Brisson, maire de la municipalité de Kipawa, je voudrais 
vous remercier d'avoir pris votre précieux temps pour entendre les problèmes que nous 
vivons avec le décret de la construction. 

Nous reconnaissons que la présentation du vidéo constitue un document choc. Par 
contre, il est doublement plus frustrant pour nous de voir des gens qui viennent de 
l'extérieur exécuter du travail chez nous à la place de nos travailleurs. Dans le contexte 
actuel, la CCQ limite le droit au travail, augmente les coûts de construction et nuit à notre 
économie. 

Cependant, si j'ai bien saisi vos interventions, nous sommes d'accord sur deux points : 
. . 

1. Il est plus dispendieux de construire en région. 
Ex.: (Résidences des ainés à Témiscaming et votre construction à 
(La Pocatière, travaux estimés à 750,000 $ dont le coût réel est de 
900,000$}. 

2. Ex -: Tomates-de Guyenne vs la Californie. 
Nous sommes d'accord avec votre philosophie; qualité et prix doivent dicter 
le choix de l'acheteur. · · 

· .. :2· 

····--····---- 4Sl;chcmin Kipawa, C.P. 730. Témiscmriinl' tO,~hrr\ Ul7 "\~n -·-· ·-·-· 
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Fux: (819) 627-'.101' 

BUREAU DU MAIRE 
(819) 627-3208 

Madame Aline Sauvageau 
Présidente 
Conseil régional de développement de 
l'Abitibi-Témiscamingue 
170, rue Principale, bureau 102 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 4P7 

Objet: Intervention de l'état 

Madame la Présidente, 

Le 29 octobre 1999 

·-Ô>:~ - ,·j' !....J ,~ ·-, - '...c::./..1 ,. ,:_)-' ~ ~ 
_;<; Rtçu ~'l 
l~ 2Nov1999 -
,g . / . 

~~-, "1[.t 1 (;t, ~; 

Vous trouverez en· annexe copie d'une lettre que nous avons fait parvenir à 
la députation régionale qui démontre vraiment que notre secteur sud subit 
des préjudices très inquiétants avec le présent gouvernement québécois. 

La présente est pour demander votre appui dans cette affaire qui dure 
depuis trop longtemps. 

Veuillez accepter, Madame ia Présidente, ,~expression de nos sentiments les 
meilleurs. 

p.J. 

!~~,· 
(~tlft= 

Philippe Baratte 

-
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La ministre d'État au Travail et à l'Emploi a investi beaucoup d'énergie pour que 
l'entente bilatérale de 1 ~96 fonctionne et pour le bien de tous. À ce titre, le comité 
bipartite, l'instance chargée de l'appliçation et de la gestion de l'entente, s'est réuni 
depuis 1996, dix fois, trois fois en 1997, 2 fois en 1998 et cinq fois en 1999. Des sous­
comités ont étê actifs à plusieurs reprises. De plus, le 15 mars 1999, la ministre a décidé 
de créer un comité de liaison constitué des intervenants de la région de ]'Outaouais 
impliq~és dans le dossier. À ce jour, ce comité s'est réuni à cinq reprises et travaille à 
dégager des pistes de solutions au conflit actuel. Pleinement conscients des enjeux socio­
économiques attribuables à l'industrie .de la construction pour les régions frontalières, 
nous tenons à vous assurer de notre plein engagement à rechercher des solutions qui 
permettront de préserver les emplois qui en dépendent. 

En terminant, sachez que le premier ministre du Québec, M Lucien Bouchard, a convenu 
avec son vis-à-vis ontarien la nomination de négociateurs spécialement mandatés aux fins . 
de dénouer l'impasse. Les négociateurs se sont rencontrés plusieurs fois et des 
propositions d'entente ont été discutées. À ce jour des discussions intensives ont lieu et 
les négociations se poursuivent en vue d'un règlement. Enfin, nous espérons conclure ce 
dossier dans les meilleurs délais et tenons à vous rappeler notre volonté d'en arriver à des 
solutions satisfaisantes pour tous. 

Espérant ces informations utiles, recevez, Madame la Présidente, l'expression de mes 
sentiments les meilleurs. 

&~~e~ 
Suzanne Beauvais 
Directrice adjointe de cabinet 
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ministre du Travail et 
ministre responsable de l'Emploi 

Québec, Je 20 octobre 1999 

Madame Aline Sauvageau 
Présidente 
Conseil régional de développement 
de I' Abitibi-Témiscamingue 
170, avenue Principale, bureau 102 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 4P7 
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Objet : Mobilité des travailleurs de l'industrie de la construction entre le 
Québec et l'Ontario. 

Madame la Présidente, 

La lettre du 17 septembre 1999 relativement à l'objet mentionné en rubrique que vous 
avez fait parvenir au premier ministre, monsieur Lucien Bouchard, a été transmise à la 
ministre d'État au Travail et à l'Emploi, madame Diane Lemieux, pour considération. 

Soyez assuré que la ministre a pris connaissance avec intérêt de votre correspondance. 

Comme vous le savez, le premier ministre de }'Ontario, monsieur Mike Harris, a annoncé 
il y a quelques mois des représailles immédiates à l'endroit des entrepreneurs et des 
travailleurs québécois de la construction. Il faut se rappeler que le Québec et !'Ontario 
ont signé, en 1996, une entente favorisant une plus grande mobilité de la main-d'œuvre 
dans l'industrie de la construction. Cette entente créait notamment un comité bipartite 
chargé de régler les irritants identifiés par l'une ou l'autre des parties. Plusieurs 
problèmes ont été résolus grâce aux travaux de ce comité. 

Or, depuis décembre defllier, le gouvernement ontarien s'est ~charné à . mettre de 
nouvelles questions ·sur la table, dont certaines ne concernent pas directement cette 
entente. De plus, }'Ontario choisissait alors d'instaurer un système parallèle et unilatéral 
de dénonciation favorisant ainsi un climat de confrontation. Le gouvernement du Québec 
regrette que son vis-à-vis ontarien n'ait pas suivi les règles du jeu. 

200. chemin Sainte-Foy, se étage 
Québec (Ouél:lec) G1R 5S1 
Téléphone: (418) 643-5297 
Télécopieur : <418)'644-0003 
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35, rue <1e Port-Royal Est, se étage 
Mohtrêâl ·(Ouébec) H3L 3T1 
Téléphone :{514) 873-5757 
Télécopieur : (514)~73-7470 
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En tenninant, nous vous suggérons de demander à M. René Gagnon de contacter la 
Régie .du bâtiment du Québec au numéro de téléphone suivant: 1-800-361-0761 
pour obtenir les renseignements qui lui permettront de formuler une demande de 
licence d'entrepreneur de construction et de régulariser sa situation. 

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

)~-~~ 
Jean-Philippe Rousseau 
Attaché politique 
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Cabinet de la ministre d'État au Travail et à l'Emploi, 
ministre du Travail et 
ministre responsable de l'Emploi 

Québec, le 13 octobre 1999 

Monsieur Philippe Barrette 
Maire 
Ville de Témiscaming 
451, chenùn Kipawa - C.P. 730 
Témiscanùng (Québec) JOZ 3RO 

Monsieur le Maire, 

'
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Donnant suite à la lettre du 31 août I 999 que vous adressiez à la nùnistre d'État au 
Travail et à l'Emploi, à M"'e Diane Lemieux, permettez-moi, dans un premier temps, 
de rappeler l'un des grands objectifs de la Loi sur le bâtiment. 

Cette loi vise à assurer la qualité des travaux de fondation, d'érection, de rénovation, 
de réparation, d'entretien, de modification et de démolition d~un bâtiment et ce, pour 
le bénéfice de la population du Québec. Or, la qualification professionnelle des 
entrepreneurs de construction est un moyen privilégié pour l'atteinte de cet objectif. 

Considérée comme une mesure· préventive, la qualification professionnelle permet de 
donner accès à l'industrie de la construction aux entrepreneurs compétents, solvables 
et dont la probité n'est pas nùse en doute. Elle s'applique au Québec depuis février 
1976 et n'est pas considérée comme un irritant par les partenaires de cette industrie. 

En ce qui concerne M. René Gagnon, il nous apparaît important de vous souligner 
que la fabrication en atelier d'armoires n'est pas assujettie à la qualification 
professionnelle des entrepreneurs de construction. Celui-ci peut donc continuer à 
fabriquer ses armoires en atelier sans être titulaire d'une licence d'entrepreneur. Mais 
s'il effectue la pose d'armoires pour le compte de ses clients ou même s'engage à la 
faire exécuter, il agit comme entrepreneur de construction et, à ce titre, il doit 
respecter les mêmes règles que tout entrepreneur de cette industrie. 

200, chemin Sainte-Foy, se étage 
Québec (Québec)'G1R 5S1 
Téléphone: (418) 643-5297 
Télécopieur: (418) 644-0003 

. .. 2 
35, rue de f:'ort-Royal Est, 5e étage 
Montréal (Québec) H3L 3T1 
Téléphone: (514) 873-5757 
Télécopieur: (514) 873-7470 
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• l..alorca 

• Laniel (TNO) 

• L.atulip .. 1-Gei,ouiy 

• lJtvlflochlre 

• Lorralnvle 

•Mollet 

•N~ 

• Nob-Dame-du-Notd 

•Ramigny 

·St~ 

• St-tdouafd.dw,tn 

' St-Eugèoe-de-Gulgull 

•T~ 

• Ville-Marit 

Ville-Marle, le 20 septembre 1999 

Maderne Diane Lemleux 
Ministre d'État au TravaH et à l'Emploi 
425, rue Saint-Amable, 6• étage 
Québec (Québec) G1 R 4Z1 

Objat : R•glementatlon abusive 

Madame la Ministre, 

Par télécopieur 
~ 18-644-0003 

Nombra de pages : 1 

0 

Nous recevons copie d'une lettre datée du 31 aoOt 1999 que vous adressait la ville de 
Témiscamlng concernant le cas d'un fabriquent d'armoire& pour des Infractions totalisent 
2 724 $ au cours de l'été. 

Cet incident soulève la question du « droit eu travail ». Le problématique à cet égard est 
différente du milieu urbain et rural. Les situations auxquelles nous sommes confrontés sont 
parfois injustifiables; trop souvent, les conséquences sont préjudiciables ê notre économie 
et ê notre qualité de \lie. 

Voilà pourquoi, nous avons fait au cours des dernières années de nombreuses 
représentations auprès du gouvernement du Québec; nous croyons que l'établissement 
d'une zone limitrophe s'impose. Noua sommes disposés è convenir avec la gouvemement 
du Québec toute entente de partenariat qui nous permettrait de remédier aux différentes 
situations que nous jugeons déplorables et qu•u nous faut dénoncer. 

Nous vous remercions pour toute l'attention que vous accorderez aux présentea. Nous 
vous prions de recevoir, Madame la Ministre, l'assurance de nos senUments les meilleurs. 

Le secrétaire-trésorier, 

~~ 
Denis Clermont 

OC/fa 

c.c. Monsieur Rémy Trudel 
Député de Rouyn-Noranda-Têmiscamlngue 
Ministre de I' Agriculture, des Pêcheries et de I' Alimentation du Québec 

Monsieur Philippe Barette 
Maire de Témiscamlng 

N/Réf. : C 30.1 

21. rue NolJe.Darne de-u>udel 
C.P.648 
Vh-Marla-(Qu6bac) .Jal~ 

Ttil6phc,M : (819) 629-2829 
Tëlkopleu :(819) 021r3472 

COtnlel : mtc,ternlscarnlngueympoticO.co 
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M. Lucien Bouchard • 3 • Le 1 7 septembre 1999 

En tenninant, j'attire votre attention sur la situation économique particulièrement 
vulnérable de notre région et Je vous . prie de porter une attention partlcullère aux Idées et 
initiatives que pourraient proposer des gens de notre région afin de créer des emplois 
durables et de mettre sur pied des mesures susceptibles d'encourager l'employabllité de 
chômeuses et chômèurs. Je pense Ici aux projets issus des Somm~ts défi-emploi à Rouyn­
Noranda et Val-d'Or, à des mesures stimulant l'exploration minière ou encore des mesures 
favorisant la naissance d'usines de seconde ou troisième transfonnation dans le secteur 
forestier et agroalimentaire. Les .membres du Conseil régional de développement de 
I' Abitibi· Témlscamlngue sont disposés à travailler en . étroite collaboration avec les 
ministères sur des mesures qui stimuleront la création d'emplois. Nou~ sommes également 
disposés à travalller à la gestion de mesures gouvernementales, avec originalité et flexlbllité 
comme nous l'avons fait avec le fonds de lutte contre la pauvreté ou le fonds de création 
d'emplois municipaux l'an dernier. Le ministre responsable de la région, monsieur Rémy 
Trudel, est assuré de toute notre collaboration en ce sens, si nous pouvons ensemble ) 
partager cette responsabllfté. 

Je vous remercie de votre attention, monsieur le Premier Ministre, et Je vous prie 
d'accueillir l'expression de mes sentiments les plus respectueux. 

La présidente, 

~.,,1._,l 

Aline Sauvageau 

c.c. : Monsieur Rémy Trudel, ministre responsable de la région de I' Abitibl-Témiscamingue 

-
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M. Lucien Bouchard - 2 - Le 1 7 septembre 1999 

entre les parties. Le Conseil régional de développement de I' Abltibl-Témiscamlgue 
(CRDAT) est très intéressé à participer à tout comité de travail ou à collaborer à des 
missions de dialogue et de négociations afin d'atténuer les crises en cours et concourir à 
des solutions où les gens des territoires seront enfin disposés à s'entraider. Je sais que les 
gens vivant en Outaouais éprouvent des problèmes -aussi complexes et cela doit être 
également le cas dans des régions qui cohabitent avec le Nouveau-Brunswick. · 

Auriez-vous donc l'obligeance de -confier un mandat d'urgence à un de vos émissaires de 
confiance et l'inviter à entrer en communication avec nous. Le Conseil régional de 
développement compte, pannl les · membres de sori conseil d'administration, · 1es 
représentants des principales Instances syndicales, des leaders du développèment 
économique et les préfets des MRC frontalières. Nous saurons apporter une expertise à 
votre émissaire. 

Dans un autre ordre d'idée, Monsieur le Premier Ministre, je vous confie notre profonde 
désillusion par rapport aux ententes spécifiques que les régions, notamment I' Abltibi­
Témiscamingue, veulent signer avec des ministères ou des organismes gouvernementaux. 
Lors de la présentation de la politique gouvernementale sur le développement local et 
régional, le Gouvernement présentait les ententes spécifiques comme des clés de voC.te du 
développement régional. Lors du congrès provincial de l'Association des régions du 
Québec (ARQ) au printemps dernier, huit ministres se sont adressés à nous en professant 
leur fol en ces moyens de communication et de négociation que sont les ententes 
spécifiques. Or, Jusqu'à ce Jour, le processus est extrêmement décevant et rempli 
d'obstacles administratifs. Nous étions prêts en juin dernier à signer deux ententes simples 
où l'accord des ministres concernés était acquis. Quatre mols plus tard, nous sommes au 
même point et nous apprenons régulièrement qu'une personne ou l'autre dans l'appareil 
doit revoir les ententes et conséquemment entraîner un délai additionnel. 

Je vous prie donc d'interroger vos ministres ou les fonctionnaires concernés sur leur 
compréhension et leur volonté d'agir face à ces ententes, d'en faire de réelles clés de voQte 
du développement et les inviter à faire diligence. 

.. ./3 
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CONSEIL RÉGIONAL DE DÉVELOPPEMENT 
DE L'ABITIBl·TÉMISCAMINGUE 

Le 1 7 septembre 1999 

Monsieur Lucien Bouchard 
Premier Ministre 
Gouvernement du Québec 
885, Grande Allée Est 
Québec 

Monsieur le. Premier Ministre, 

Je porte à votre attenti<;>n quelques préoccupations nous affectant particullèrement en 
Abitibi· Témlscamlngue. 

En tant que région frontalière avec la province de l'Ontatio, nous sommes très touchés par 
la circulation des travailleus~ et travailleurs dans l'industrie de la construction. Les 
déclarations du gouvernement du Québec ainsi que celles du premier ministre de 
l'Ontario, monsieur Mike Harris, entraînent des durcissements de positions si bien que 
p~usieurs personnes se voient privées de travail et de revenus. Le taux de chômage 
sensiblement élevé en Abltlbl-Témlscamlngue et l'absence de chantiers Imposants 
contraignent des gens à exercer leur métier hors frontière mals l'on apprend que plusieurs 
sont désonnals refoulées. Je comprends la complexité du problème tant d'un point de vue 

· syndical que du point de vue politique compte tenu de différentes zones frontalières 
impliquant les diverses régions québécoises. Mais Je vous demande de faire le 
nécessaire pour activer les pourparlers 
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Madame Diane Lernieux .. 2. 7 septembre 1999 

4} Les heures travaillées comme travailleur ou travailleuse autonome doivent 
être comptabilisées au même titre que les heures travaillées pour un 
entrepreneur selon la Régie des bâtiments; 

5) Le tarif horaire fixé par un travailleur ou travailleuse autonome doit être 
autodéterminé, basë sur l'offre et la demande de sa localité, tout comme 
une entreprise privée; 

6) Les ~ravailleurs et travailleuses en construction autonomes doivent pouvoir 
embaucher, superviser et/ ou aider à la formation d'une autre personne qui 
souhaite travailler dans le même domaine; 

7) Pour éviter la perte d'emplois, les agents / inspecteurs régionaux de la 
CCQ peuvent être affectés aux municipalités avec une nouvelle formation 
qui leur permettra d'évaluer le travail lui-même plutôt que les travailleurs et 
travailleuses; 

8) Les catégories de métiers qui peuvent s'élever jusqu'à 97 doivent être 
révisées et regroupées; 

9) Le propriétaire résidentiel doit pouvoir agir â tftre d'entrepreneur pour la 
construction de sa maison. 

Nous vous remercions pour toute l'attention que vous accorderez à notre 
demande. 

Nous vous prions de recevoir. Madame la Ministre, l'assurance de nos 
sentiments les meilleurs. 

Le préfet. 

4~~ 
Philippe Barette 
MRC de Témlscamingue 

PB/fa 

c.c. Monsieur Rémy Trudel 
Député de Rouyn-Noranda-Témiscamlngue 
Ministre de l'Agriculture, des Pêcheries et de !'Alimentation du Québec 

Monsieur Robert Ladouceur 
Préfet, MRC de Pontiac 
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• Anglillfl 

•Béarn 

• Bellelatra 

• OUhamel-OuaSI 

• Fugèraville 

•Ou«ln 

• l<ipewa 

• Lalorc9 

• L.aniel (TNO) 

0 L.a~I-G11boury 

• Lavarlochàra 

• uirrmnvilll 

•Moffel 

-~ 
• Noire-Dame-du-Nord 

•RMligny 

• SI-Bruno-da-Guigues 

• SI-ÊdouaRklHabre 

•Sl·E~ulgues 

• TMll&cemln; 

• Vile-Marle 

Madame Diane Lemieux 
Ministre du Travail 
200, chemin Sainte-Foy, 6' étage 
Québec (Québec) G1 R 5S1 

Objet : Problématique de la construction 

Madame la Ministre, 

Par télécopieur 
418-644-0003 

Nombre de pages : 2 

Le préfet de la MRC de Pontiac, monsieur Robert Ladouceur et moi-même 
solllcltons une rencontre avec vous lors de notre passage à Québec du 
30 septembre au 2 octobre 1999 pour le congrès de l'UMRCQ. 

Au cours · des derniers mols, nous avons échangé une correspondance 
soutenue concemant les réglons limitrophes en général et la problématique de 
la construction en particulier. A plusieurs occasions, nous avons rapporté des 
faits et des situations invraisemblables qui nuisent à notre développement et à 
notre qualité de vie en région . 

Dans les régions limitrophes, Il est impératif d'établir ensemble de nouvelles 
règles du jeu régissant la circulation et le comportement des personnes, des 
biens et des seivices qui opèrent quotidiennement dans un contexte de 
surréglementation • 

Plus précisément en ce qui concerne fa construction, nous demandons que nos 
MRC soient exclues de la loi et des règlements sur les points suivants : 

1) La construction résidentielle dott être distincte et dégagée de fa 
construction commerciale et / ou industrielle et doit être basée sur l'offre et 
la demande de chaque localité; 

2) Le choix de l'adhésion syndicale ou non doit être un choix libre pour Chacun 
et chacune et ce, sans contrainte; 

:3) Les travailleurs et travailleuses doivent avoir le droit de choisir librement de 
travailler ê titre d'employé {employée) ou à titre de travailleur ou travailleuse 
autonome, y compris le droit de faire de la publicité et de payer des Impôts; 

21. 1\19 Notr.oam. ~ 
C.P.548 
~ (Qu6t,ec) JCJZ3WO 
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Tt~: (1119) 629-2!29 
T616ccf:,1ew: (819) 629..,..72 

Counlel: l'l'UC,1~0Sympallco,ca 
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RENCONTRE AVEC M. GÉRARD M. FORTIN DE LA C.C.Q., LUNDI LE 28 JUIN 1999. 

Étaient présents: Claude Brisson 
René Gagnon 
Gilles Marinier 
Léonard Robinson 
Robert Cloutier 
Philippe Barette 

Le but de la réunion est de faire connaître les irritants dans le domaine de la construction. 

C. Brisson Explique le problème qu'il a eu lorsque il a fait quelques modifications à 
l'intérieur de son commerce. 

R. Gagnon Des infractions lui ont été déposées pour la pose d'armoires. 

L. Robinson Nous informe de l'arrêt fait chez Tembec concernant le déménagement de 
murs dans les bureaux. 

R. Cloutier Décrit son problème concernant des dispositions dans le bassin. Doit faire 
venir des travailleurs accrédités de Ville-Marie. 

G. Marinier Coût de la construction est de 15 à 18 % plus élevé à Témiscaming. Faire 
de la place pour les jeunes. 

G.M. Fortin Indique qu'il est un simple messager de la Loi R-20 qui s'applique au niveau 
~ , ... comrTJ,e~cial, ~du:st~el et résidentiel; 

{J j,/1~4 4. _ç,uf~ ' I ~i.t,l(,f t° 
~air vos députés pour faire modifier les lois; 

s'engage à nous fournir le nom des membres du conseil d'administration de 
la C.C.Q; 

dans le cas de Tembec, la loi prime sur les conventions collectives. 

la C.C.Q. est.réglementée pour représenter 23 corps.de métiers dont 6 en 
Ontario qui nécessitent des cartes de compétences. 

Dans le cas de René Gagnori, son infraction vient de la Régie du bâtiment -
Mme Darquise Falardeau Collard (819-764-5185) 

Il admet que le secteur de la construction est très réglementé. "Je suis 
simplement porteur de messages". 

Philippe Barej foire. 
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MOnsieur Daniel Bisson 
caisse PCPulaire Desjardins de Tëmiscaming 
%7, rue Kipawa CP.1025 
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Tèmiscaming (Québec> JOZ :JRO 

œ3El'll ~ Œ RENSEI~ ET/QJ DCICll"ENT5 

""71Sleur, \.~\ (Y 
En tant que personne ccncernèe par des travau,c de construction as~jet.t.is à la 
Loi su- les relations du travail, la fcrmation professic::nnelle et. la gest.ia, de 
la main~'oeuvre dans l'industrie de la ccnstructicn <L.R.G •• chapitre R-ZO). 
la eonmission de la construction du GkJebec exige que VaJs lui fournissiez les 
renseignements et/aJ documents suivants dans -les dix <10> jours en 'lfClJS 

prèsentant. â ses bureau,c a.J en cormuniciuant avec le soussignè: 

Le9 cepies de fact.ll"&S. par les travawc effectues PW" Paul Vaillancai.rt. 
Pll.nbir,g HJme Renovat.icns Ctnst. • ., ccnca-nant. la ploma ie du 201, di. Kip.....a au 
Témiscaming., dent le ncuveau prq:,r-iét.aire est. 114o813'o cnt.aria Lt.d. 

Ac1.itll. 11..Jla.l "Nalgr• loule 1ulr1 disposilion de 11 prësenle loi, 11 Co11i11ion peul, 1u 10,en 
d'une de11nde ëcrile i cel effel, r,quèrir de loule personne v1see i l'•rticle 7,2 el de lôule 
associ1lian qu'elles lui fournissent, par icril ou de 11 1aniire indiquèt Par 11 Co11issian, dans 
un dél1i de 10 Jours fr1ncs de l'erpèdllion de celle de1and1, loul rensel1n111nl el tClflie de loul 
docu1enl confar1e i l'ari1in1l Jupis nêcess1ires pour assurer l'e•ercice des fonctions de 11 
CD11issiDn,' 

AciiLll ~ "Toull p1rsonn1 ou loule 111oci1lion qui f1il difaut de se conforter i une de11nd1 
dt la Co11i11ion tn verlu dt l'article B1,0,1 co11el une lnfraclian el esl pa11ible, pour chaque 
Jour que dure l'infr1clion, en outre du ,aie1enl des frais. d'une 11ende de 200•· i 400t dans le 
c11 d'un individu, de aoot • 1,oot d1n1 le ca1 de Loule autre Personne ou d'une 1s1oci1lion", 

5elcn la loi, ces renseignements ettcu documents doivent nous par'llef'lir au plus 
tard le a mars 1 ff7. 

NoUs vous prions d'agréer, l"D"lsieu-, } 9 e~pression de nos meilleurs sentiments. 

:;;z~.._-
Gi l les ccutl.rier 
InSPecteur 

Abitiëi-Témiscamingue: 632, boui. Barrette, C.P. 1120. Val d'Or (Québec) JSP 4P8 
Tél.: (819) 825-4477 Téléc.: 825-2192 

Baie-Corneau a Brossard •<:hicoudmi • Hull a Laval• Québec• Rimouski• Saint-léonard• Sept-iles• Sherbrooke• Trois-flivlères • Val d'Or 
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,·Per~peè:tives dérj,Ogtaphiqq:~f . : . ,. . . . 

:cr o:is.:sa n c~,. des·. v ill:e·s· ~ .. 
. . :. êf~c ri cJJstSâ:ri°d:~: tj es}~ g i o ri sl : . 

·; le~ NCD~1~e~f~$-ipersp~qtiv~s dé~o9~Df
0

i:7Î9f!_.~S. ·rJg~Q:nal~s 1-_99?~2 04. 1, 
: dispQr1:(bl~s[qep~!S=le:i~~j9nvi.er de,r~ier:~_i.qdl~uent qu'au· co;urs :de~. 20 

comme lu Guspi:i-ie L)ll la p1 
po~ion de: pcrsonn~·:. .~g~ 
pourrait·att~indr«i p~us 
50 ~-ode la poputa·,ion. · · ;procA~in~;s~;f:r!~=~es, :·<~.t:~:'..r~Q_i~h~: ~é~rt9fJai~es ~è. re.c=en.s~?:e.n~ 

~ (~_M.R.) !~on~;~Ly,~e U~~ f?eflo~e:de:(;~OISS~fl~:_:xnd,IS ~!,Je l.~s t~rn~o!res a , • . ., 
7 

.·, 
~ , . . ,. . ,.. . . , . •. . . .. . . . . • A I horizon -0-6. l\1.:ul 

. ,:-l'~xter(~~r=9,.e. c~~ r_e~1?ns v_oot ~al~~-fa~.e· .. ;. de~r~1sserJle:nt et-~ un crob,snnt centr~ i-~,r 

(impQ.r~ntyJ~i.lli.ss.e~ent- i;ie ;l~ur= p~pu.l~~<pn, ~ l~s~me M .. Norm:and Montr«aa~ më1roro~it~1in 11·~ 

1 
;· ·: T?ib~Lil~~ :~$~?g~aph~ à.:':tnstitùt ~~·1a_.;s~~!~~~-~~-du Q_uéb~c et ·coau- ~l:~,~:~~~-~~:::.J;~l~~ 

'.teur· dé 1~ étL:J..Qe. . : : . l • . • ~: ••• :. j '} : 7. ~ . rern lin.peu de vigueur:(Jé1r 
t • • • 1 •• • • • • • • • • •' l .. p l . . . . : , · . , ; ·. . · · . ; . . . :· · : ·, · • : . . · , · . .. · . . g.rap uque. 01,1r· p QS 

1 
· . ~Selon Je ;~~énat~o:A de cette: $.t:~o~t;?tpui:h~~s· par ce t'J~if.: d_' ti11b_i1antS:.·. Toute.fois, c·er- rea-seÏgncments, voir le s 

: étud_e, .la: pop~J,Jion q11~b~- '. l_js$efnent' de)a popr.ilari,~r. . ta~n~s- rég1oos sera~ dovan- Web de l'l&lstitut de hutat 
: . co~s~. -~Pt~s.e:raif:° de . 7 .3 ~ ; · q,~:mfJc:s ré.gio11s où .il i :pµra; t~g.e · frapi:,eès. p11r ,le: ,·ieil-. ri:que du Quêbèc à: l ?adresi 
; .. i1.s·_mï-Jlf~.iis. er,tré~ J 9~6 e,r: ~n.accroiss~rne~t ~~ "T-1~~; . .li_ssement· d~· ~~. popul_at!on. hnp//~~·,v.stal·.gouv.qc.cu 

1 ·. 2020 .. f.:.etn..ombr~ .d hab1ta~ts : · · : .'i 1. •• . • · • • · 

( '. d~ns les ·RM~i ~~~~crojtra~.t . ,H.Jl§!.4.ts SM.I S. ,.1..4.4. I !4.4 !4 '- il#. 
'-' · de 546 000:. 'atcifs;- q.ue~ les 

1 
· zones extérieu.res_ Etu:<· J(MR · 
subiraient une. per:~c: de 
28 000 habitants. En 1996, 
65.8 % de:ï Québéc.:ois habi-

t taient dans les RMR: on pro­
jene que ce pourcentage 
um:intlra 68,4 % dans 20 ans. 

1 

1 

D'ici dix an.s, 
n1:uf régions 
seront plus touchées 

11 est prévu que neuf des 
17 r~gions administratives 
i:ntnmeront une décroi:-sance 
dè:: la prochaine cl6cennie • 
Ci:s régions sont: la Oaspësi~­
ilès-de-la-Madeleine, le Bas­
Sa\nt-t.~urent. la Cote-Nord, 
le Saguenay-Lac-Snint-Jelln, 
la Mauricic et !'Abitibi· 
Tëmiscamingue. 

Quant au rappon entre les 
générations. dt 1996 à 2026, 
il passera de 63 à 178 uinés 
pour 100 jeunes de O â 
14 ans. Toutes les rJ~ions 

. .. . 
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V Abitibi-Témiscamingue se dépeuple peu à peu 

PAR GHYSLAIN 

· 1A · population de I' Abitibi• 
Tfmlscamlngue, actuellement 
de·-159 621 habitants, chutera 
d'ld à 2026, alon que la popu• 
ladon du QuEbec sera, elle, dë 
pris de 8 mUJlom. d'habitants. 

..... ,: . ·. 

Lo1SELLE 
· Mente chose pour 1'inunigraüon. 

On doit plulOt vraiment pointer. du 
doigt une hémorragie démograptù-

croissancë de la ~ation de l'en­
semble du Qu&cc. 

que subie par les régions éloignéQs.. Le taux de croissance passera de 
. . . . · 5,2 CJ& (1996-2011) à 1,9 9& (2011 
Ralentissement de la c~oissance . . l, 2026) et JO,~ des Qu6~ois· 
de la population v1vroqt dans les grandes villes. 

ricie, enregistreront des pertes dé­
mographiques. Ce sont toutes des · 
régions ~riphériques. Les régions 
de Québec, Chaudiirc-Appala­
chcs et Nord-du-Québec les re­
joindront aprb 201"1. 

· . . Qui plus est. le groupe des pcrson-
À preuve, cnlle .1996 et 2026, on nes Agées fera ·un bond de· 12 9& à 

··observera un· ralentissement de la 25 CJ& d'ici 2026: C'est 1~ rythme 
Un drainage au profit da 
grands centres urbains 

le plus rapide panni les pays 
dustrialisés. Les aînés constit, 
ront alors le cinqui~me de la J 
pulation québécoise. 

Les régions vid&s verront le no 
brc de jeunes de O à 14 ans chuter 
plus de 40 9& et même les ·régie 

. en croissance dtmographique· v 
ront leurs effectifs de jeunes baiss 

~:est. ce que pr6voit l'Institut de 
l!l 1talistique du Québec (ISQ). En 
fait; neuf des 17 régions adminis­
~tiv~s québ6coises entameront 
ou poursuivront leur d~roissance 
iusqu'l cette date. 

Pôur no~ ~gion, on parle d'en­
tainer, puisque sa populatjon. ~tait 
en deçà de 150 000 en 1990, 
d'apf'.b le plus r6cent bilan socio­
«onomique régional. 

On peut facilement s'imaginer que 
les d~ n'y seront pour rien. On 
aura pl~tO.!. aJf~ à un exode de· ta 
population vers les plus grands cen­
tres ·wbains du Québec. A cet cfftt, 
l'ISQ dit que seul un territpire ep 
fonne de aoissànt centt6 sur Mon­
ldal d s'étirant de l'Outaouais jus~ 
:gu'à la région Centre-:<fu-Qutbcc 
pr&entera un peu de v1gue\U' côté 
hausse de population. Montréal, 
Hull, Chicoutimi, Québec, Trois-Ri­
viQCS et Sherbrooke verront leur po­
pulation · augmenter de plus- d'un 
demi-milJion de personnes. Les 
naissances y seront pour:~ peu. 

(___ {A ·F R ô 1\/(.! Et_ t. 
ms ra prochaine d&ennie, donc 

entre 2001 et 2010, le Québec té­
mlscabitibien de ll"•me que la 
Oasp6sicJIJes-de-Ja-MadeJeinc, Je 
Bas-St-Laurent, Ja COte-Nord, Je 
Saguenay-Lac-St-Jean et Ja Mau-

La Qa~qul ;_;,nt 8 mDUom en 2026, ne tont pas URZ d'eÎt­
faalL Au train o6 vont les chœes, le taux de cromance de la population 
cfluten l ~ enm lfl11 C'f 141' 

- ) 

?J I /~E (__'} è 

G 
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28) Projet Tembec 2000 démontrant des coûts supplémentaires de 
12 o/o (1,2 M$) pour les frais de déplacement et de pension des 
travailleurs de l'extérieur. 

29) Revue de presse du 6 décembre 2000 concernant la position de la 
CSN sur les bassins de main-d'œuvre et la mobilité des 
travailleurs Québec/ Ontario et réponse de la MRC. 

30) Mise en situation : 
- Industrie de la construction au Témiscamingue. 
- Camionnage dans l'industrie de la construction au 

Témiscamingue. 

31) État des fuites économiques pour la MRCT (22 M$). 

32) Revues de presse : 

- Jouets (Office de la langue française). 
- Les députés sont frustrés. 

Conserver le leadership en région. 

33) Rencontre entre la MRCT, la FQM et la ministre du Travail, 
madame Diane Lemieux, le 23 novembre 2000. 

34) Carte MRCT. 

MRCT 15 novembre 2000 
(via) 
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18) Le 19 juin 2000, deux (2) lettres, la CCQ avise la ville de 
Témiscaming que les examens ne peuvent se faire en région, il y 
a déj~ Val d'Or et Gatineau; CECI REPRÉSENTE UN TRAJET DE 
HUIT (8) HEURES EN VOITURE. 

19) Le 22 juin 2000, lettre du ministère de la Justice à monsieur Léo 
Chénier, l'informant qu'il doit faire 14 jours de prison pour avoir 
creusé un trou pour un poteau électrique. 

20) Le 3 et 8 août 2000, lettres de la MRC de Témiscamingue à 
madame Diane Lemieux, et la CCQ, concernant les régions 
limitrophes. 

21) Le 7 juillet 2000, lettre de la CCQ à la ville de Témiscaming 
concernant une enquête sur un contrat inférieur à 2 000 $ pour 
des réparations sur la caserne des pompiers. · 

22) Le 3 août 2000, lettre de la MRC de Témiscamingue à la 
députation régionale décrivant la problématique des zones 
limitrophes. · 

23) l.e 10 août 2000, le compte rendu du 15 juin avec la CCQ dans la 
MRC de Pontiac. 

24) Liste des travailleurs de la construction rencontrés lors d'une 
tournée du ministère du Travail et de la CCQ au Témiscamingue 
les 12, 13 et 14 juillet 2000. 

25) Lettre du 12 octobre 2000 de monsieur Gérard Magella Fortin, 
CCQ, pour des informations sur l'émission des cartes de 
compétences par MRC. 

26) Compte rendu du comité des travailleurs de la construction de la 
MRCT du 29 octobre 2000. 

27) Lettre d'appui de la MRC de Bonaventure, le 20 novembre 2000. 

.J 

) 
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Le 20 octobre 1999, lettre de madame Suzanne Beauvais, 
directrice adjointe du Cabinet à madame Aline Sauvageau du 
CRDAT concernant les travailleurs de la construction du Québec 
et de l'Ontario. 

Le 29 octobre 1999, lettre de la ville de Témiscaming à madame 
Aline Sauvageau du CRDAT concernant« l'intervention de l'État» 
incluant une lettre adressée à monsieur Rémy Trudel datée du 
20 septembre 1999 envoyée par monsieur Philippe Barette. 

11) Le 4 janvier 2000, lettre de la MRC de Pontiac à madame Suzanne 
Beauvais concernant la main-d'œuvre et la CCQ. 

12) Le · 8 février 2000, lettre de la MRC de Témiscamingue à la FTQ, 
monsieur Rénald Frénette, concernant le projet de démolition de 
la meunerie à Notre-Dame-du-Nord. 

13) Le 14 février 2000, lettre de monsieur Claude Perreault, un 
employé demande sa carte à la CCQ, reçu une réponse après 
137 jours de cette dernière soit le 30 juin 2000. 

14) Le 21 juin 2000, lettre de la FTQ à monsieur Denis Clermont, MRC 
de Témiscami-ngue, refusant sa collaboration concernant le projet 
de démolition de la meunerie à Notre-Dame-du-Nord. 

15) Le 9 mars 2000, le compte rendu d'une réunion tenue à Gatineau 
concernant les problèmes avec la CCQ. 

16) Le 16 mai 2000, lettre de la CCQ réclamant à la municipalité de 
Guérin la somme de 4 625 $ pour la construction d'un comptoir 
postal. 

17) Le 31 mai 2000, lettre de la ville de Témiscaming à la CCQ leur 
demandant de faire parvenir l'examen à la Commission scolaire 
du Lac-Témiscamingue. 



MRC DE TÉMISCAMINGUE 

ANNEXE 

Document présenté au CRDAT le 19 décembre 2000 concernant : . . 

r:r Les services régionaux (centres de décisions); 
rr Les services de proximité; 
rr Les régions limitrophes. 

Extrait de correspondances échangées avec les différents organismes 
reliés à la CCQ. . · 

Présentation (listel·: 

1) L'Abitibi-Témiscamingue se dépeuple. 

2) Décroissance des régions. 

3) Le 27 février 1997, lettre de la CCQ à la Caisse populaire pour réparation 
d'une fuite d'eau dont la facture est inférieure à 100 $. La Caisse populaire 
a gagné son .cas avec l'aide d'un avocat. . · . 

4) Le 28 juin 1999, le compte rendu d'une réunion avec la CCQ et monsieur 
Gérard Magella Fortin. _ 

5) Le 7 septembre 1999, lettre de .fa MRC de Témiscamingue à la ministre 
Diane Lemleux concernant la problématique de la construction. . 

6) Le 17 septembre 1999, lettre du CRDAT au premier ministre Lucien 
Bouchard concernant le problème de 11ndustrie de la construction en région 
limitrophe. 

7) Le 20 septembre 1999, lettre de la MRC de Témiscamlngue à la ministre 
Diane Lemieux concernant la « réglementation abusive» dans le domaine 
de la construction. 

8) Le 13 octobre 1999, lettre de la ministre Diane Lemieux à monsieur Philippe 
Barette concernant le cas de monsieur René Gagnon (armoires). 

-.... 
_/ 

) 
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• À organiser une rencontre ministérielle Québec - Ontario, provinciale - municipale 
pour discuter de ces questions. 

Les intervenants impliqués dans le projet d'entente spécifique sont les suivants : 

• Pour la partie gouvernementale: 

- Premier ministre du Québec 
- Ministère des Affaires municipales 
- Ministère des Transports 
- Ministère des Finances 
- Ministère de !'Éducation 
- Ministère du Travail et de l'Emploi 
- Ministère du Commerce, de la Science et de la Technologie 
- Société d'assurance automobile du Québec 
- Sûreté du Québec 
- Député de Rouyn-Noranda - Témiscamingue et ministre de !'Agriculture, des 

Pêcheries et de !'Alimentation 

• Pour la partie régionale : 

- CRDAT 
- Municipalité régionale de comté de Témiscamingue 

MRCT, le 15 décembre 2000 
(via) 

-... 
J' 
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Il y a un manque d'entrepreneurship à Témiscaming, les gens s'orientent plutôt vers les 
usines de Tembec. 

Les coûts de construction résidentielle, commerciale et industrielle sont de 20 à 25 % plus 
dispendieux qu'à Québec, Joliette, Outaouais. Réf. : Les Résidences (1999). 

Coût par logement à Témiscaming : 58 182 $ 
Joliette : 47 200 $ 

L'achat de biens et services est nettement moins onéreux en Ontario. la population 
témiscamienne l'a compris depuis longtemps si on en juge par le nombre de personnes et 
d'entreprises qui font leurs achats chez nos voisins : 

Achats de biens et services 
Soumission pour pava<1e de rues 

FIRME LIEU PRIX / TONNE M. 
Miller Paving North Bay, Ontario 72,40 $ 
A. Lamothe (1991) Rouyn-Noranda 82,00 $ 
Pavage 1000 jours Mont-Laurier 90,00 $ 
Entreprises Sirard Ville-Marie 93,00 $ 

Il est impératif d'adapter des programmes politiques et la réglementation pour la 
consolidation et la croissance économique de notre région. Il faut reconnaître le caractère 
particulier du Témiscamingue et des régions limitrophes puisque deux économies aussi 
liées comme le sont le Québec et !'Ontario ne doivent plus s'affronter mais doivent plutôt 
tendre à s'harmoniser entre elles. 

La MRC de Témiscaminque demande au CRDAT d'intervenir auprès du 
gouvernement du Québec dans la reconnaissance du Témiscaminque comme 
région limitrophe par le biais d'un projet d'entente spécifique. 

Cette entente a pour objectifs : 

• De favoriser la libre circulation des biens et services de chaque côté de la frontière. 

• De maintenir un environnement sain, accueillant et concurrentiel. 

Les actions à prendre consistent : 

• À convenir de l'établissement d'une zone franche Témiscamingue - Nord-Est de 
!'Ontario pour permettre la libre circulation des biens et des services. 

• À demander au gouvernement une harmonisation complète des lois et des règlements 
touchant: 

- Le camionnage 
- la construction 
- le prix dè l'essence 
- La fiscalité 
- L'éducation 
- Etc. 
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Lorsqu'un travailleur de Tembec choisit d'établir sa résidence en Ontario, cette situation 
occasionne des conséquences négatives pour la ville de Témiscaming, le Témiscamingue 
et en bout de ligne pour le Québec. 

Tableau 1 Travailleurs chez Tembec résidant en Ontario 

Salaire moyen chez Tembec : 50 404 $ 
77 000 $ 

syndiqués pour 166 employés 
non syndiqués pour 65 employés 

Total 231 employés 

Tableau 2 Impact {perte de revenus) pour le Québec 

166 employés syndiqués avec salaire annuel moyen de 50 404 $ 
65 employés non syndiqués avec salaire annuel moyen de 77 000 $ 

8 367 064 $ 
5 005 000 $ 

Total - Masse salariale / année 13 372 064 $ 

En impôt cela représente pour l'exemption de base 

Impôt retenu à la source 

Salaire moyen 50 404 $ 
Salaire moyen 77 000 $ 

Autres 

8 454 $ X 166 employés = 
15 060 $ X 65 employés = 

Total des Impôts 

Taxes de vente (3 000 $ X 60 ménages) 
Taxes municipales et scolaires (1 500 $ X 60 ménages) 

Total annuel 

1403 364 $ 
978 900 $ 

2 382 264 $ 

180 000 $ 
90 000 $ 

2 652 264 $ 

En taxes et en impôts, 11mpact des travailleurs non-résident de Tembec totalise 2,6 M$ par 
année. Comme il s'agit d'une main-d'œuvre active, la réalité pourrait bien être davantage. 

Les familles des secteurs frontaliers disposent d'un choix que d'autres n'ont pas, soit 
d'établir leur résidence en Ontario et d'économiser 10 000 $ et plus par an et ainsi 
améliorer leur qualité de vie. 

Le milieu doit recourir à des biens et des services de Ville-Marie pour les réparations et ou 
installations mineures. Par exemple, pour faire réparer une laveuse, un lave-vaisselle et 
autres articles ménagers, les gens se rendent à North Bay (temps de 45 minutes) au lieu 
de Rouyn-Noranda (temps de 3 heures). 

_) 

-
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FISCALITÉ ET COÛT DES PRODUITS ET SERVICES 

De toutes les provinces canadiennes, c'est le Québec qui a le fardeau fiscal le plus élevé. 
Peu importe le niveau de revenus, le contribuable québécois est toujours désavantagé par 
rapport au contribuable ontarien dans une proportion très élevée variant de 15 % à 39 %. 
Les impôts fonciers sont aussi élevés au Québec qu'en Ontario. Cette situation se traduit 
chez nous par un nombre de plus en plus grand de travailleurs de l'usine Tembec inc. à 
Témiscaming qui s'établissent en Ontario pour profiter du meilleur régime fiscal. 

Facture municipale 1999 

Propriété de Témiscaming Thorne, Ontario North Bay, Ontario 

100 000 $ 2036$ 680$ 1930$ 

-#-
Comparaison interprovinciale de l'impôt sur le revenu 

Québec VS Ontario 
1999 

Revenu Couple un revenu 

1999 sans enfant avec 2 enfants 
Célibataire 

30 000 1824 (620) 2 515 

40 000 2482 666 3 241 

50 000 3 333 2119 4092 

75 000 5100 3 947 5645 

100 000 5 956 4 802 6 500 

Un montant positif indique un avantage Ontario 

Les écarts ne changeront pas beaucoup au cours des prochaines années puisque !'Ontario 
a annoncé dans son budget du 2 mai 2000 une réduction équivalente au Québec pour 
l'année 2000. 

-#-
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• Tembec, usine de sulfite à Témiscaming (120 M$) 2001-2002 
• Tembec, usine Temboard à Témiscaming (30 M$) 2001-2002 
• Syltem à St-Édouard-de-Fabre (6 M$) 2001-2002 
• Timber Train à Témiscaming (2 M$) 2001-2002 
• Commonwealth Plywood à Belleterre (3 M$) 2000-2001 
• Commonwealth Plywood à Kipawa (10,5 M$) 2000-2001 
• Abattoir de Lorrainville (15 M$) 2001-2002 
• Centre administratif à Eagle Village, Kipawa (1,2 M$) 2000-2001 

Total : 641.7 millions $ 

ESSENCE 

Historiquement, le prix de l'essence au Témiscamingue est généralement plus élevé que 
dans la région de Montréal et le nord de l'Ontario, conséquence des coûts de transport. 
Le prix élevé de l'essence a des impacts importants sur l'économie témiscamienne. 
Chaque hausse de prix · de l'essence affecte directement les coûts de transport des 
marchandises; le camionnage est le seul moyen de transport disponible au 
Témiscamingue. La hausse du prix du pétrole fait augmenter les coûts de production des 
entreprises qui doivent assumer des coûts de transport importants en raison de leur 
éloignement. L1ndustrie touristique vit également difficilement cette situation; il n'est pas 
rare que les chasseurs et pêcheurs de l'extérieur de la région apportent leur carburant. 

La hausse du prix de l'essence a un impact majeur dans tous les secteurs de la 
consommation locale. Parce que le Témiscamingue constitue le point d'arrivée ou de 
départ des voies de transport vers l'Ontario, toute différence de prix entre les deux (2) 
provinces provoque un déplacement des approvisionnements vers l'Ontario, tant au point 
de vue pétrolier que de celui de la consommation de biens et services. 

Les données recueillies montrent que l'Abitibi-Témiscamingue est désavantagé par rapport 
aux autres régions du Québec en raison de son statut de région éloignée. En effet, 
malgré un rabais de 4,65 cents le litre, nous observons une différence pouvant varier 
jusqu'à 0,17 cents le litre entre le prix net de l'essence et le prix de vente à la po·mpe. 

Le mécanisme de réduction de la taxe sur le carburant a comme conséquences néfastes 
pour le Témiscamingue une variation des prix d'un village à l'autre, une concentration de 
l'achalandage vers deux (2) pôles (point d'entrée et de sortie vers l'Ontario) et une 
diminution de la clientèle dans la majorité des municipalités. Mentionnons encore une fois 
que le Témiscamingue doit maintenir une économie concurrentielle avec l'Ontario. Jusqu'à 
présent, la tâche est pénible voir même impossible puisque nous devons payer une taxe 
provinciale pour l'essence de 20,2 cents le litre contre 14,7 cents le litre pour l'Ontario. 
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Pour circuler librement d'une province à l'autre, les utilisateurs de véhicules lourds doivent 
s'enregistrer au registre du Québec et à celui de !'Ontario. Les personnes qui effectuent 
du transport inter-provincial bénéficient d'un système d1mmatriculation à guichet unique. 
Ainsi, les requérants peuvent immatriculer tous leurs véhicules dans une seule province 
pour l'ensemble du Canada. Le Québec exige cependant aux utilisateurs de véhicules 
lourds de circuler avec leur certificat original d1mmatriculation alors que le ministère des 
Transports de l'Ontario permet aux utilisateurs de véhicules routiers de circuler avec une 
photocopie. Ce manque d'harmonisation dans la réglementation est préjudiciable pour le 
Témiscamingue étant donné les échanges quotidiens et la libre circulation des biens et 
services Québec / Ontario. Le Témiscamingue est particulièrement sensible au zèle des 
contrôleurs routiers à l'endroit des camionneurs. Le fait qu11s soient postés à la frontière, 
comme des gardiens surveillant un château fort, donne une image négative du 
Témiscamingue. Les commerces de Témiscaming ont perdu de leurs clients ontariens à 
cause d'une telle situation. 

CONSTRUCTION 

La réglementation québécoise dans le domaine de la construction contraint les employeurs 
à aller chercher la main-d'œuvre en Abitibi avec les coûts que cela implique alors qu'un 
bassin est tout aussi disponible au Témiscamingue. Les travailleurs de la construction en 
Ontario ne peuvent pas aisément travailler au Québec puisque leur adhésion au syndicat 
est très difficile. · 
. . 
Le processus d'émission de cartes ne rend pas justice à la MRC de Témiscamlngue. La 
construction dans nos milieux coûte 20 % plus cher puisqu11 faut importer de la main­
d'œuvre avec des cartes. Les nouvelles perspectives démographiques nous indiquent pour 
l'avenir une croissance des villes et une décroissance des régions. La réglementation dans 
11ndustrie de la construction a été conçue pour s'appliquer dans un cadre urbain et non 
rural. 

Les 12, 13 et 14 juillet derniers, la MRC de Témiscamingue a organisé au Témiscamingue 
une rencontre avec les travailleurs et les entrepreneurs dans le domaine de la construction 
et la CCQ qui a permis de brosser un portrait juste de la réalité longtemps décriée dans la 
construction au Témiscamingue. Environ 150 travailleurs et entrepreneurs de la 
construction s'y sont rendus. Pour la plupart, la problématique résidait dans la difficulté 
d'obtenir leur carte de compétence ou encore le renouvellement de celle-ci. 

Plusieurs projets de développement industriels sont en cours au Témiscamingue qui vont 
demander un assouplissement dans la réglementation pour favoriser l'embauche de · 
travailleurs locaux. 

• Ced-Or à Béarn (100 M$) 2000-2002 
• Centrale hydroélectrique Tabaret à Témiscaming (200 M$) 2002-2006 
• Centrale Rapide-des-Quinze à Angliers - Guérin (70 M$) 2000-2001 . 
• Centrale La Régionale à Angliers (50 M$) 2001-2002 
• Temlam à Ville-Marie (25 M$) 2000-2001 
•. Abattoir à Fugèreville (3 M$) 2000-2001 
• Scierie Béarn (6 M$) 2000-2001 

./ 

.) 

·-
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MRC DE TÉMISCAMINGUE 

, , , 
· DOCUMENT PRESENTE AU CRDAT LE 19 DECEMBRE 2000 , 

CONCERNANT LES REGIONS LIMITROPHES 

Étatde situai;9r, : 

La MRC de Témiscamingue est un territoire de 19 267 km2 avec une population de 
18 027 habitant;s. C'est une région rurale et limitrophe à la province de !'Ontario. La 
réalité géographique montre que c'est plutôt avec le Nord-Est ontarien que le 
Témiscamingue est rattaché naturellement. Témiscaming et Notre-Dame-du-Nord sont 
des portes d'entrée de l'Abitibi-Témiscamingue et du Québec. 

Nos échanges commerciaux se pratiquent avec le Nord-Est ontarien. Les transporteurs 
témiscamiens empruntent la route de l'Ontario pour atteindre la métropole. L'économie 
du Témiscamingue tire sa vitalité de ses ressources naturelles. L'Ontario est un bon 
partenaire économique dont le Témiscamingue ne ·saurait se passer. Le Témiscamingue 
ne peut s'auto-suffire économiquement. C'est pourquoi il ne doit plus subir lès 
conséquences néfastes liées à la réglementation gouvernementale. 

La problématique des régions limitrophes comme le Témiscamingue est grande et touche 
plusieurs secteurs. La réalité économique très différente du Québec et de !'Ontario met en 
péril le développement du Témiscamingue. Des irritants pour le Témiscamingue sont 
observés plus particulièrement dans les domaines suivants : 

TRANSPORT 

L1ndustrie du camionnage demeure une roue essentielle et indispensable à l'économie du 
Témiscamingue. La Société de l'assurance automobile du Québec chiffre à 1 935 les .. 
véhicules à utilisation institutionnelle professionnelle et commerciale au Témiscamingue. 
De ce nombre, 399 sont des camions et des tracteurs routiers. La consommation annuelle 
de carburant d'un camion peut représenter jusqu'à 40 000 $. Les dépenses en réparation 
sont aussi énormes. L1ndustrie forestière estime que des échanges vers !'Ontario d'une 
valeur de 30 millions s'effectuent chaque année. 

Il existe des normes différentes entre les deux provinces en ce qui concerne le nombre 
d'essieux, les charges par essieux et l'espacement des essieux d'un véhicule lourd; la 
masse totale en charge autorisée et les dimensions maximales soit, la hauteur, la largeur 
et la longueur des véhicules routiers en fonction de chaque type de véhicule. Les normes 
reliées à la vérification mécanique des véhicules lourds diffèrent également entre le 
Québec et !'Ontario. De plus, les gouvernements du Québec et de !'Ontario gèrent 
différemment leur période de dégel. 
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3. Ministère des Affaires municipales. 

3.1 Commission nationale sur les finances et la fiscalité locales : octobre 1998 à 
Rouyn-Noranda. 

3.2 Loisir, sport et activité physique : février 1996 à Évain. 
3.3 Sécurité nautique et qualité de vie : mai 1998 à Rouyn-Noranda. 

4. Ministère des Ressources naturelles. 

4.1 Forêt habitée : février 1997 à Évain. 
4.2 Débat public sur l'énergie : août 1998 à Rouyn-Noranda. 

5. Commission Bélanger - Campeau : décembre 1990 à Val d'Or. 

6. Consultation de Norbord tenue à Rouyn-Noranda le 27 janvier 2000 concernant les 
plans quinquennaux des industries forestières, dont une partie située dans notre 
MRC. 

Ruralité 

À quand une décentralisation à l'échelle loç:ale ? La municipalité est le niveau de 
gouvernement le plus près du citoyen; elle est imputable. 

À quand une nouvelle « fiscalité du citoyen rural » tenant compte de son compte de 
taxes, mais également des coûts autrement assumés pour son accès aux services 
publics régionaux ( exemple : enseignement supérieur) ? 

Le gouvernement doit prendre des actions claires pour déployer les institutions 
gouvernementales sur l'ensemble du territoire pour rééquilibrer les forces locales et · 
régionales. · 

MRCT, le 18 décembre 2000 
(via) 



);,, Transport à Rouyn-Noranda. 

Réf.: 

• Contrôleur routier. 
• Période de dégel. 
• Motoneige. 

);,, Hydra-Québec (services à la clientèle). 

);,, Société Faune et Parcs. 

Réf.: 

• Zones de chasse et pêche en Abitibi-Témiscamingue. 
• Diminution du nombre d'agents de conservation de la faune. 

Page 2 de 3 

)> Visite de ministres (ou de sous-ministres) en région (gouvernement provincial et 
fédéral). 

Trop souvent, les tournées s'arrêtent à Rouyn-Noranda. 

)> Justice. 

Diminution des services au Bureau de la publicité des droits. 

)> Environnement. 

• Lacs Témiscamingue, Kipawa, Des Quinze et Simard contrôlés par la Commission 
de planification et de régularisation de la rivière Outaouais (pas de représentants 
du Témiscamingue sur ce comité). 

• Lacs à la Truite, Bay et Winawiash contrôlés par BCL Energy de Toronto. 

Consultations publiques tenues à l'extérieur du Témiscaminque : 

1. Bureau d'audiences publiques en environnement. 

1.1 Consultation sur l'eau : automne 1999 à Rouyn-Noranda. 
1.2 Matières résiduelles : mai 1996 à Val d'Or et La Sarre. 

2. Ministère des Transports. 

2.1 Véhicules hors-route : novembre 1991 à Rouyn-Noranda. 
2.2 Emprises ferroviaires abandonnées : novembre 1992 à Val d'Or. 

~ 

_,J 

..--... 
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MRC DE TÉMISCAMINGUE 

DOCUMENT PRÉSENTÉ AU CRDAT LE 19 DÉCEMBRE 2000 
CONCERNANT LES SERVICES RÉGIONAUX ET , 

CENTRES DE DECISIONS 

État_ d~.fiituatiqn : 

À l'ère de la mondialisation, le Témiscamingue comme les autres régions rurales 
n'échappe pas à la centralisation des services et des centres de décisions dans les villes. 

Les décisions administratives sont trop souvent inaccessibles aux milieux locaux. Cette 
centralisation à outrance dessert mal le Témiscamingue. À cause des distances et du 
poids démographique, le pouvoir d1nfluencer est souvent stratégique et aléatoire. La 
concentration des pouvoirs dans les capitales régionales nuit au développement 
territorial intégré. 

Les exemples suivants démontrent que le Témiscamingue est de plus en plus à la 
remorque de l'Abitibi : 

)> Allocation des CAAF à 11ndustrie forestière à Québec et Rouyn-Noranda. 

)> Centralisation des opérations de la SOPFEU à Val d'Or au détriment de Kipawa. 

)> Main-d'œuvre dans 11ndustrie de la construction à Rouyn-Noranda, Val d'Or et 
Amos. (CCQ, Centrales syndicales, Association de la construction). 

Réf. : Projet carrefour jeunesse-emploi. 

)> Agriculture. (UPA, Société de financement agricole à Rouyn-Noranda). 

Les auditions publiques de la Commission de protection du territoire agricole ont lieu 
à Rouyn-Noranda. 

)> Éducation. (Université et cégep à Rouyn-Noranda). 

Réf. : carte de la population scolaire. 

)> Santé. (Régie régionale, services spécialisés, etc., à Rouyn-Noranda, Val d'Or et 
Amos). 
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• Ministère des Ressources naturelles - Mines 

• Ministère des Transports 

• Ministère du Revenu 

• Office de la langue française 

• Office de la protection du consommateur 

• Office des personnes handicapées 

• Régie des assurances agricoles du Québec 

• Régie des rentes du Québec 

• Régie du bâtiment du Québec 

• Régie du logement 

• Régie régionale de la santé et des services sociaux 
• Secrétariat au loisir et au sport 

• Secrétariat aux affaires autochtones 

• Société d'habitation du Québec 
• Société de financement agricole 

• Société de l'assurance automobile du Québec 

• Société des établissements de plein air du Québec 

• Société immobilière du Québec 
• Société Innovatech Régions ressources 
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MRCT, le 15 décembre 2000 
(via) 
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Le CRDAT est sensibilisé à la problématique des services de proximité puisqu11 en a fait un 
principe directeur dans son plan stratégique. Le CRDAT a identifié plusieurs actions reliées 
à ce principe dont celle d1dentifier des façons originales d'assurer et de développer des 
services publics de base dans les collectivités rurales. 

Il est essentiel d'évaluer les services publics jugés essentiels et d'envisager un jumelage 
des ressources et des se~ices plutôt que leur disparition pure et simple. 

La MRC de Témiscamingue demande au CRDAT l'établissement d'une politique 
en matière de services de proximité gui s'adresserait aux ministères et 
organismes régionaux qui ne sont pas présents dans chacune des MRC. dans le 
but de desservir la population dans son milieu local. 

• Commission de la construction du Québec 
• Commission de la santé et de la sécurité au travail 
• Commission des droits de la personne et de la protection des droits de la jeunesse 
• Commission des normes du travail 
• Conseil du statut de la femme 
• Conseil du Trésor - Sous-secrétariat au personnel de la fonction publique 
• Curateur public 
• .Emploi-Québec 
• Faune et Parcs - Aménagement de la faune 

• Faune et Parcs 

• Forêt Québec 
• Hydre-Québec 
• Investissement - Québec 
• Ministère de !'Agriculture, des Pêcheries et de !'Alimentation 
• Ministère de !'Éducation 

• Ministère de !'Industrie et du Commerce 
• Ministère de la Culture et des Communications 

• Ministère de la Famille et de !'Enfance 

• Ministère de la Justice - Services judiciaires 

• Ministère de la Recherche, de la Science et de la Technologie 
• Ministère de la Sécurité publique 
• Ministère de la Sécurité publique - Sécurité civile et Sécurité incendie 
• Ministère de la Solidarité sociale - Sécurité du revenu 

• Ministère de l'Environnement 

• Ministère des Affaires municipales et de la Métropole 

• Ministère des Régions 

• Ministère des Relations avec les citoyens et de l'Immigration, Communication-Québec 
• Ministère des Ressources naturelles - Territoire 

-
.J 

-
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MRC DE TÉMISCAMINGUE 

I I I 

DOCUMENT PRESENTE AU CRDAT LE 19 DECEMBRE 2000 
CONCERNANT LES SERVICES DE PROXIMITÉ 

Ét~t de. sitµc_1ti<>n : 

Pour maintenir et développer un village, il faut assurer un minimum de services publics. 
Le Témiscamingue, à cause de son éloignement des grands centres et à cause du nombre 
de sa population est toujours menacé de perdre ses services de base. Plusieurs exemples 
le prouvent : 

• La baisse significative des services assumés par la télévision de Radio-Nord sur le 
territoire du Témiscamingue; 

• La difficulté de plus en plus grande d'assurer au Témiscamingue des soins de santé de 
base à la population; 

• La bataille menée par le comité Défi 2000 pour maintenir sur le territoire la 
Commission scolaire Lac-Témiscamingue et les écoles de villages; 

• La restructuration du Mouvement Desjardins - fusions et / ou fermetures de caisses 
populaires; 

• La menace d'achat de la radio communautaire CKVM Radio-Témiscamingue par la 
radio de Radio-Nord. 

Les services de base au Témiscamingue contribuent à la vitalité de la communauté locale 
et raffermissent le sentiment d'appartenance de la population. 

Le discours des organismes de développement rural s'oriente dans ce sens. On le 
constate dans les propos de monsieur Jacques Proulx de Solidarité rurale : 

« Au nombre des moyens qui relèvent de l'État-.ce n'est qu'un exemple - il y 
a la prestation des services publics de proximité, ces services cruciaux au 
quotidien, déterminent nos capacités objectives de développement et 
influencent l'achalandage touristique. Ainsi, lorsque l'État favorise leur 
déploiement dans la seule ville-centre d'une région, il fait son nid en faveur de 
l'urbanisation. » 
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Parmi les actions et les solutions proposées par la MRC au cours des dernières années, 
mentionnons : 

• l'exclusion des municipalités de moins de 5 000 habitants du décret de la construction; 
• l'établissement d'une zone franche; 
• la sensibilisation des ministères et organismes en région; 
• l'élaboration d'une « entente spécifique » portant sur les régions limitrophes, via le 

CRDAT; 
• la création d'un comité de travail comprenant le ministère du Travail, la CCQ et la MRC; 
• rencontre de la ministre du Travail, madame Diane Lemieux; 
• etc. 

Demandes au CRPAT 

1. D'établir une « nouvelle répartition » des services régionaux et des centres de décisions 
entre les MRC en Abitibi-Témiscamingue. 

2. D'élaborer une politique en matière de services de proximité qui s'adresserait aux ministères 
et organismes régionaux qui ne sont pas présents dans chacune des MRC, dans le but de 
desservir la population dans son milieu local. 

3. De négocier une entente spécifique sur le~ régions limitrophes / zone franche. 

4. De prévoir à l'ordre du jour de chacune des réunions du CRDAT (CE) un sujet « affaires des 
MRC ». 

La MRC offre au CRDA T son entière collaboration afin que des actions concrètes soient 
entreprises dans chacun des cas d'ici le 31 mars 2001. 

Vous trouverez en annexe tous les documents d'information sur ces sujets. 

Merci! 

Philippe Barette, préfet 

MRCT, le 18 décembre 2000 
(via) 
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MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE TÉMISCAMINGUE 

REPRÉSENTATION DE LA MRC DE TÉMISCAMINGUE AU CONSEIL RÉGIONAL DE 
DÉVELOPPEMENT D'ABITIBI-TÉMISCAMINGUE (èRDAT) le 19 décembre 20QO. 

Avant-propos 

La MRC est reconnaissante au CRDAT pour la présente rencontre. Les préoccupations de la 
MRC de Témiscamingue ne concernent aucunement les activités municipales proprement dites, 
mais plutôt notre développement socio-économique, nos emplois et la qualité des services à notre 
population. 

La MRC de Témiscamingue adhère toujours au CRDAT et à ses valeurs, particulièrement le 
partenariat et la collaboration interrégionale. Dans la perspective d'une « nouvelle entente » entre 
nous, le CRDAT constitue pour nous un outil supplémentaire à notre disposition pour atteindre 
pleinement notre objectif de répondre adéquatement et intégralement aux besoins des 
Témiscamiennes et des Témiscamiens. 

Mise en situation 

1) Régions.limitrophes 

La MRC demande que les lois, règlements, etc., soient harmonisés entre le Québec et 
l'Ontario afin d'établir des règles qui soient concurrentielles pour ne pas nuire à notre 
développement et notre qualité de vie. 

Exemples: 
• camionnage; 
• mobilité de la rnain-d'œuvre; 
• construction; 
• fiscalité; 
• etc. 

2) Services _régionaux_ et centres_ de _décisions 
Services de_proximité 

D'autre part, liste à l'appui, la MRC a perdu au cours des dernières années plusieurs services 
« régionaux » ainsi que des centres de décisions! Sous prétexte de décentralisation des 
gouvernements vers les régions, on centralise à Rouyn-Noranda, Val d'Or ou Amos. Les 
Témiscamiens et les Témiscamiennes doivent de plus en plus se déplacer vers Rouyn­
Noranda, Amos, etc. 

Exemples: 
• nos jeunes pour leurs études; 
• les services spécialisés en santé {Rouyn-Noranda, Amos, etc.); 
• la SOPFEU à Val d'Or; 
• Hydre-Québec pour les services à la clientèle; 
• la Société de financement agricole à Rouyn-Noranda; 
• la CCQ à Val d'Or; 
• etc. 

--
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